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NEUVEVILLE 
ET 

ses habitants. 

PREMIÈRE PARTIE 

I. 

FONDATION & ORGANISATION DE LA VILLE. 

#IK a présente notice était destinée non pas à être 
publiée isolément, mais bien à former les quatre 

pi$ premiers chapitres de l'Histoire de Neuveville 
que nous avons rédigée, et dont nous avons détaché 
les pai;es qui vont suivre pour les offrir au public neu-
vevillois. 

Les premiers habitants qui vinrent se fixer sous la 
protection' des murs du Schlossberg, arrivèrent de la 
Bonneville, au Val-de-Ruz, en avril 1301, après la des-
truction de cette antique cité par le comte Raoul de 
Neuchatel. La plupart de ceux qui échappèrent au sac 
de cette ville, traversèrent le Chaumont et vinrent, avec 
l'autorisation de l'évêque de Baie, Pierre iVAspelt, se 
fixer sur ses terres. Une partie d'entre eux s'établit à la 
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Montagne de Diesse; d'autres, parmi lesquels il y avait 
les familles Imer et Cunier, s'établirent au pied du 
Schlossberg. 

Cette tribu — nous ne, pouvons, lui. donner que cette 
dénomination — était loin d'être dans l'aisance. Ses 
membres, tous agriculteurs, s'occupaient du défriche-
ment des coteaux de la contrée et de la culture des terres. 
Quelques bergers, disent les chroniqueurs, faisaient 
paître leurs chèvres sur les rochers ;, des pêcheurs ha-
bitaient des cabanes au bord du lac, d'où ils tiraient les 
choses nécessaires à leur subsistance. 

C'est sous la protection des murailles de ce" château-
fort, entre l'antique Nugerole et la Blanche-Eglise (eccle-
sia alba), que onze années plus tard (.1312), le prince-
évdque, Gérard de Wippens, vint jeter les fondations de 
Neuveville qu'il fit entourer de murailles et de fossés, 
pour offrir une retraite aux habitants dont nous venons 
de parler. 

A l'époque à laquelle se rattache notre. récit,\ Neuve-
ville pouvait, comme les petites villes de Romont, Rue, 
Morat et autres, passer pour une place fortifiée. La ville 
elle-même était entourée d'une enceinte de hautes et fortes 
murailles (1) percées de meurtrières, flanquées de sept 
tours de défense, devant lesquelles se trouvaient, surtout 
au nord, des travaux de fortification, divers bastions qui 
communiquaient entre eux par un chemin appelé Cour-
tine et de larges et profonds fossés continuellement rem-
plis d'eau. A l'intérieur et au haut de ces murailles, une 
galerie couverte faisait le tour de la ville. C'est dans cette 
galerie que se tenaient les hommes de guerre et c'est de. 
là qu'ils lançaient leurs projectiles contre l'ennemi. 

(1) Lesmnr;ii!!ï» d'enceinte qui existent encore (maisons Cellier elSchleppIJ, 
mesurent lm i'J a l n d'épaisseur. 

Celles des tours, attenantes aux mimes maisons, mesurent, a 7 mètres du 
sol, !•» 78 à im 75 d'épaisseur. — Au rez-de-chaussée elles sont plus i 
épaisse*. 
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Ce ne sont probablement pas lesmaisons dcs'ha'bitants 
que le prince fit construire et qu'il paya de ses propres 
deniers, mais plutôt les murailles, les tours, les fossés et 
les autres travaux de fortification dont nous venons de 
parler. 

Dans le but d'attirer un grand nombre do personnes 
dans sa nouvelle ville, le prince Gérard accorda à celles 
qui vinrent s'y établir, le 26 avril 1318, des franchisés 
et de grands privilèges, semblables à ceux que possédait 
la ville de Bienne.. 

Neuveville, quoique moins ancienne que d'autres villes 
de la Suisse, a cependant pris place au premier rang de 
celles-ci. Son origine, le rôle qu'elle a joué pendant les 
cinq siècles et demi de son existence et différentes parti-
cularités, lui ont imprimé une célébrité relative qui s'est 
répandue à la fois sur le sol helvétique et au-delà des 
Alpes. L'étranger s'en enquiert et cherche à connaître les 
notions historiques qui la concernent. 

Comme les villes libres de Berne, Bienne, Fribourg et 
d'autres, Neuveville était gouvernée par sa propre bour-
geoisie, qui se composait, déjà lors de sa fondation, d'une 
partie des habitants de la Bonneville, puis de ceux qui y 
avaient été successivement admis après la construction 
de la ville. 

La lfaute surveillance était exercée par un châtelain qui 
résidait au Schlossberg et qui représentait la personne 
du souverain dans la partie de l'Evêché de Bâle (Neuve-
ville et la Montagne de Diesse) située au pied du revers 
méridonal do la chaîne du Jura. 

Pour éviter la confusion et à l'instar de ce qui se pra-
tiquait à cette époque dans les villes dont nous venons de 
citer les noms, ces citoyens se divisèrent en tribus ou 
confréries ; l'état qu'exerçait chaque individu détermina, 
du moins dans l'origine, son agrégation à l'une ou h 
l'autre de ces tribus. 
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Pour ne pas trop multiplier ces tribus, ou plutôt pour 
leur conserver leur influence politique, les gens des mé-
tiers qui ont quelque rapport entre eux, comme par 
exemple les tonneliers et les vignerons, — les bateliers 
et les pêcheurs, — les tanneurs et les cordonniers — 
convinrent de s'associer ensemble. Ceux qui exerçaient 
d'autres métiers, comme aussi ceux qui n'en avaient point, 
se firent recevoir membres de l'une ou de l'autre de ces 
confréries ; enfin, celui qui ne se vouait à aucune pro-
ession continuait d'appartenir à la tribu de ses pères; 

La bourgeoisie, ainsi divisée en confréries, chercha, 
déjà des le principe, des lieux de réunion. Chaque asso-
ciation se procura une maison, qui prit le nom de la tribu 
qui s'y réunissait et où ses membres allaient délibérer 
des affaires publiques. Le concierge, d'abord uniquement 
établi pour son service, obtint par la suite le privilège de 
vendre du vin, et, petit à petit, ces maisons de confréries 
devinrent des auberges, qu'on désignait sous la dénomi-
nation bizarre de tavernes. 

Ces confréries et ces maisons étaient au nombre de 
trois: celle des Vignerons (aujourd'hui Hôtel des Trois-
Poissons) ; celle des Escqffiers (cordonniers), ci-devant 
l'Hôtel du Lion-d'or, et celle des Pêcheurs (actuellement 
maison Bourguignon, vers la porte méridionale de la ville). 

Chacune de ces confréries était dirigée par un chef 
qui portait le nom de Maistre (maître). Un lieutenant le 
remplaçait en cas d'empêchement ou d'absence et un ser-
viteur faisait la convocation des membres à domicile. 

Telle était l'institution primitive de ces associations des-
quelles il fallait nécessairement être membre pour jouir 
des prérogatives attachées à la bourgeoisie. 

L'ensemble des citoyens appartenant à ces trois confré-
ries formait la bourgeoisie, soit, comme on la désignait 
alors, la générale bourgeoisie. Celle-ci, en vertu d'une 
coutume remontant à une haute antiquité, réorganisée 
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par les rois burgundes et francs et qui s'est conservée 
jusque fort tard, ne se réunissait qu'une seule fois par 
année : au grand plaid ou journée du pays. 

Pendant les cinq siècles que ces institutions ont existé, 
ces confréries eurent naturellement diverses chances à 
courir et l'une était tantôt plus nombreuse que l'autre. 
De là vint la disparité de richesses de ces associations. 
Chacune d'elles possédait une fortune qui lui était propre, 
consistant en immeubles (métairies) et en capitaux. Cette 
fortune provint et s'accumula, d'une part, des rétribu-
tions modiques (droits d'entrée) que chaque membre était 
obligé de payer lors qu'il en était reçu et, d'autre part, 
des dons et legs qui furent faits à ces confréries. 

La sage économie avec laquelle ces finances furent 
administrées permit ainsi à chaque tribu de remplir, 
envers ses ressortissants, les obligations qui lui étaient 
imposées par son règlement : celles d'assister les veuves, 
d'élever les orphelins et, en général, de donner des se-
cours à ceux de ses membres qui tombaient dans l'indi-
gence. 

Resserrée comme elle l'était, du sud au nord entre le 
lac et les derniers contreforts de la chaîne du Jura, de 
l'Est à l'Ouest entre le canton de Berne et la principauté 
de Neuchâtel, privée de chemins de communication avec 
les villes voisines, l'antique Neuveville était, par sa situa-
tion géographique, isolée des autres parties de l'Evôché de 
Bâle. Cette ville ne renfermait, à cette époque, qu'une 
seule classe d'habitants : des agriculteurs (vignerons) 
qui, à l'instar des habitants du Val d'Andore, vivaient 
pour ainsi dire seuls, pour eux-mêmes, se donnaient des 
lois, nommaient leurs autorités, se gouvernaient eux-
mêmes et n'entretenaient dos relations avec aucun de 
leurs voisins. 
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IL 

SES FRANCHISES. 

Neuveville étant organisée, il fallait, pour qu'elle at-
teigne le but de l'association, qu'elle soit dotée des ins-
titutions nécessaires au développement de sa vie sociale. 

Ainsi que nous l'avons dit déjà, le prince Gérard ac-
corda aux habitants de Neuveville, le 26 avril 1318, des 
franchises et privilèges qu'il confirma le 2 mai 1324. 
(Trouillat. Vol. III, pages 269 et 333.) 

Comme l'original de cette charte est rédigé en langue 
latine, en voici une traduction de cette époque : 

Nous Gerhart, par la Grâce de Dieu, Evêque 
de Bâlc, desirons qu'il parvienne à la notice 

universelle de tous présens etadvcnirs ; Que comme 
nous de nôtre Pastorale sollicitude, par la qu'elle 
pour Paix et tranquillité des sceaux de nôtre dite 
Eglise, par continuelle méditation sommes admo-
notés par moult de Délibération et meur Conseil 
par avant eûet et considérant en cette partie la 
grande nécessité de nôtre dite Eglise, défense, paix, 
et convenance, et pour apaiser et remouvoîr les 
Griéves et continuelles perturbations, impursations 
et inquiétudes, desquelles des adversaires de nôtre 
devant dite Eglise, les Habitans de nosdites terres 
et superiorés par moult de lenas ja passés, sont 
oppressés par l'aide de la main divine, et nôtre 
main valide , et la Puissance d'autres puissans 
Nobles la Ville, que on appelle la Neuve ville, sur 
le Lac de Bienne assise, dessous nôtre Cliâlel de 
Scblossbcrg, ayons de nouvel édifice, et icclle 
nôtre nouvelle Neuveville plantation, et aussi les 
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Habitans d'icelle Ville prescns et advenirs vueillans 
de nôtre grâce spéciale prérogative éjouir pour ce 
que icelle Ville puisse plus prêteuient et plus fort 
recevoir son melliorement, laquelle nôtre grâce de 
Libertés, pour ce que les Habitans d'icelle Ville 
s'enclinîssent a plus grande foy et garde, avons fait 
à Padite Ville pour nous et nos successeurs et aussi 
faisons par ces présentes ; Que nous -voulons, que 
ils de semblable Grâce et Libertés, desquels nos 
Bourgeois de nôtre dite Ville de Bienne jouisseut 
et usent, usent et jouissent par tout Libéralement; 
Par ainsi toutesfois, que à nuls n'est octroyé de 
édifier ou avoir fournel ou four en nôtre dessus 
dite Ville, ne la course des eaux pour quelconque 
édifice à occuper; Laqu'elle devant dite grâce ainsi 
par nous pour le bien et utilité de nôtre Eglise de 
Baie faite à ladite Ville ; Nous promettons pour 
nous et nos Successeurs Evoques de Baie advenirs 
inviolablcment observer en Mémoire perpétuelle, 
de laquelle chose et firmilcs de force ces présentes 
Lettres par le finacle de nôtre Sccl, avons fait com-
munier ; Donnés l'An de nôtre Seigneur, mille 
trois cens dis huit, le quart jour après pasques. 

Cette charte de 1318 ne contient en elle-même pas 
grand'chose, mais elle se réfère à celles que possédait la 
ville de Bienne ; de sorte que, pour connaître exactement 
l'étendue des privilèges que le prince octroyait aux neu-
vevillois, il faut nécessairement consulter celles de la 
ville de Bienne. 

Les franchises et privilèges qui avaient été accordés 
si libéralement aux habitants de Nouveville, furent con-
firmés et augmentés, à différentes époques, par les suc-
cesseurs de Gérard. Comme le cadre restreint assigné à 
cette notice ne nous permet pas, vu leur nombre et leur 
étendue, de transcrire ces chartes in extenso, nous nous 
bornerons à- indiquer les dates des plus incionues et 
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l'ouvrage de M. Trouillat où elles sont insérées, que le 
lecteur pourra consulter s'il le juge à propos. 

Ces franchises et privilèges furent confirmés et aug-
mentés par : 

Jean de Châlons, le 14 septembre 1328 (Trouillat, 
Vol. m , page 384). . - . ' . . 

Jean Senn de Munaigen, le 44 janvier 1353 (Trouillat, 
Vol. IV, pages 60 et suivantes). 

Jean de Vienne, le 19 juin 1368 (Trouillat. Vol. IV, 
pages 257 et 261-265). 

Arrêtons-nous cependant, pendant un instant, à cette 
dernière. 

Le prince Jean de Vienne, en reconnaissance de la 
fidélité que les neuvevillois lui avaient témoignée, notam-
ment lors du siège de Neuveville et du Schlossberg 
(15-25 novembre 1367), les combla de bienfaits et de 
privilèges. Dans la charte prérappelée, du 19 juin 1368,1e 
Prince leur accorde : 1° un banneret et une bannière, à la-
quelle il soumet tous se3 sujets qui habitent depuis le 
ruisseau du Fornel, près Gléresse, jusqu'au ruisseau de 
Ville, près Landeron, ceux qui habitent la Montagne de 
Diesse et ceux de la paroisse de St-Imier ; 2° un sceau 
authentique pour s'en servir dans les actes et traités ; 
3° la haute et basse juridiction (1) ; 4° la prérogative dont 
jouissent les hommes nobles, de posséder des fiefs nobles; 
5» le droit d'élire toutes les années douze conseillers (2) 
pour régir et gouverner sous la présidence du maire; 

6° il les exempte de tout gagement, taille et exaction 

(1) Suivant une formule empruntée, du moins en partie, ï une institution 
romaine et très usitée dans les chartes du moyen-Âge, la haute et basse juri-
diction était ce qn'on nommait le merum et mixtum imptrium. Le merum 
imperium éttit le droit de glaive, le mixtum imperlum comprenait le droit 
de glaire mêlé a la juridiction et la réunion de ces deux pouvoirs cons-
tituait le droit seigneurial le plus élevé* qui comportait la haute justice cri-
minelle et la supériorité territoriale. 

{V Ce nombre fut plus tard porté ï 24. 
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quelconque pour lui et ses successeurs; 7° il leur accorde 
le droit de couper du bois dans ses forêts adjacentes, tant 
pour brûler, que pour les vignes ; 8° le droit de pacage 
depuis le Chasserai jusqu'au lac ; 9° un marché hebdo-
madaire, le mercredi et deux foires annuellement ; 10° le 
droit de pêcher, de chasser, et faire toutes autres choses 
semblables en ses terres, réservant qu'en cas de vacance 
du siège épiscopal de Bâle, les bourgeois de Neuveville 
obéiront au Haut Chapitre et leur défendant de faire au-
cune alliance avec aucune personne, etc., etc. ' 

Ces largesses du prince étaientvraiment, pour l'époque, 
toute une fortune pour les habitants de Neuveville, qui 
se montrèrent constamment fiers de les posséder. 

H n'y a conséquemment rien d'étonnant dans les faits 
dont nous parlerons plus tard et qui furent reprochés 
aux tribuns populaires, le maitre-bourgeois Cellier, Jean-
Rodolphe Petitmaître et consorts, qui défendaient leurs 
droits contre les empiétements du Prince. 

in. 

SES AUTORITÉS. 

Le cadre restreint assigné à cette notice ne nous per-
met pas de suivre ces trois associations, dans leur marche 
prospère, pendant les XIVe et XVe siècles ; nous nous 
bornerons donc à indiquer sommairement quelles étaient 
les autorités de la ville. 

AUTORITÉ SUPÉRIEURE. 

L'autorité supérieure était exercée par un châtelain qui 
gouvernait la Seigneurie et qui représentait la personne 
du souverain, le prince-évôque, dans cette partie de l'Evê-
ché de Bâle. Comme il était en môme temps maire de 
la ville, il présidait les divers conseils, faisait exécuter 
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les .jugements -et les décisions. C'est lui qui ienait le 
sçeptre.de la justice. Il avait un lieutenant qui, en cas 
d'empêchement ou d'absence, était chargé de le rempla-
cer. La nomination de ces deux magistrats appartenait 
au prince-évêque. 

Noms connus des châtelains du Schlossberg. 
4316-13 Otho et Hymerius {Matile, I. p. 328), 
1372-137 Ulrich Haller (Trouillat, IV, p. 725). 
4375-437 Jehan de Vauxtravers. 
1380-138 Henri de Vaillant <Trouillat, IV. p. 761). 
138 -1399 Jean-Henri de Bassecourt (Trouillat, IV. 

p. 860). 
1400-1408 Ulrich-Haller, de Courtelary. 
1410-1413 Claus de Diesse. 
1418-1428 Jean-Henri de Rambévaux. 
1433-1480 Jacques Haller, de Courtelary. 
1480-1513 Jehan Lesquereux. 
1513-1519 François de Gléresse. 
1525-1534 Antoine Bourguignon. 
1535-1539 Pierre de Gléresse. 
1554-1572 Jehan Imer. 
1574-1607 Vincent de Gléresse. 
1610-1617 Pétermand de Gléresse. 
1628-1635 Jacques Petitmaître ; \ en 1635. 
1635-1642 Jean Bosset ; f en 1642. ' 
1642-1649 Jean d'Aulte ; f en 1649. 
1649-1661 Jean-Jacques Marin ; -J- en 1663. 
1661-1666 Jean Bosset, fils du précédent ; f en 1679. 
1666-1696 François-Charles de Gléresse. 
1696-1717 François-Georges de Gléresse. 
1717-1741 Jean-Michel Imer ; f en 1761. 
1741-1744 ) 
._„. .„__ > David Imer, fils du précédent; f en 1787. 
1745-17G0 Bénëdict-Amédée Mestrezat; f en 17G0. 
1778-1783 Samuel Imer, fils de David; f en 1828. 
1783-1797. Charles-Louis Crette. 
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Les'xwotocoles du Conseil de Ville nouS' pernielteYrt de 
constater quelles étaient, déjà pendant' le XVI« siècle', 
les autorités de la ville, le mode d'élection, leurs attribu-
tionset de quelle manière les affaires de la ville étaient 
administrées: 

Le Conseil de ville, présidé par le' châtelain, procédait-
chaque année, dans la première quinzaine du mois* de> 
janvier, à l'élection des autorités de la ville. La darée des 
fonctions de conseiller dô ville était de deux - ans ; celle1 

des autres fonctionnaires, sans exception, n'était que 
d'une année. Pour être éligible, l'homme marié devait 
avoir atteint l'âge dé 25 ans révolus et le célibataire celui 
de 30 ans révolus. Ceux dont les fonctions venaient 
d'expirer étaient immédiatement rééligibles.' 

CONSEIL DE VILLE. 

Le Conseil de ville, ou le màgisirat,'éta.ii dès le principe 
composé de 12 et plus tard de 24 membres qui se nom-
maient eux-mêmes. (1) Chaque année douze d'entre eux 
sortaient, de fonction, mais avant de sortir, ils devaient 
tous ensemble élire les douze nouveaux. Ces derniers 
composaient la cour de justice et ils devaient s'assembler 
et siéger tous les vendredis. En cas d'appel et pour les 
causes criminelles, les douze anciens siégeaient avec les 
douze nouveaux. 

Il y avait deux botirgmestres, nommés parmi les 24 mem-
bres du Conseil de ville, qui alternaient chaque année 
pour la présidence de ce corps. Celui qui avait fonctionné -
une année se reposait l'année suivante et ainsi de suite. 
Le bourgmestre reposant était de droit chargé des fonc-
tions de maître du sceau et de président du Consistoire. 

(1; Pendant près de deux siècles (1318-150i), le nombre des conseiller* fut 
de douze seulement; comme la population de la ville avait augmenté, ce nom-
bre fut porté à Si, en 1504, ensuite d'autorisation du Prince. 
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ASSEMBLÉE DU CONSEIL ET COMMUN. 

Ce conseil était composé de 48 membres, soit, en premier 
lieu, des 24 membres du conseil de ville ; puis de 24 autres 
membres (huit de chaque confrérie) qui représentaient la 
bourgeoisie. On nommait les 24 derniers membres du Com-
mun. Lorsque ce Conseil de 48 membres était réuni, cette 
assemblée avait le nom de: Assemblée du Conseil et 
commun. . ' 

LE CONBISTOIRE, autrement nommé TRIBUNAL DE MŒURS. 

Cette autorité ecclésiastique, qui avait à cette époque 
une compétence et des pouvoirs relativement très-étendus, 
était composé de 8 membres, dont 4 étaient choisis parmi 
les membres du Conseil de ville et 4 parmi les membres 
da commun. Le bourgmestre réposant en était de droit 
le président. 

AUTRES FONCTIONNAIRES. 

1 banneret (porte-bannière pour le contingent mili-
taire de la ville) ; 

i procureur de viUe (magistrat du ministère public) ; 
i secrétaire de ville ; 
i grand et un petit sautier (huissiers) ; 
ces quatre derniers étaient attachés à la Cour de justice; 
1 maître d'église (le chef des affaires relatives à l'église); 
1 maître du poiUe (maître de la salle de la maison de 

ville); 
4 maître du sceau (indépendamment du bourgmestre 

reposant). 
EMPLOYÉS SUBALTERNES. 

Enfin, un nombre assez considérable d'employés subal-
ternes, tels que gardes pour la police, le feu, les forêts, les -
vignes, les portes de la ville, etc., etc. 
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IV. 

RÉPERTOIRE BIOGRAPHIQUE DE SES NOTABILITÉS. 

Pour juger, avec connaissance de cause, les événe-
ments divers dont Neuveville a été le théâtre et qui, pen-
dant cinq siècles et plus, se sont succédé dans ses murs, 
il est d'une nécessité absolue, pour le lecteur, de faire 
connaissance avec les magistrats qui l'ont gouvernée, 
avec ses tribuns populaires, avec les hommes qui .ont 
joué un rôle politique quelconque, que nous ferons pa-
raître tour à tour sur la scène, à mesure que les événe-
ments se dérouleront sous notre plume. 

En faisant, depuis plusieurs années, des recherches 
historiques aux archives de Neuveville et à celles de l'an-
cien Evôché de Baie, à Porrentruy, nous avons souvent 
eu l'occasion de constater que l'antique cité de Gérard 
de Wuippens a, de tout temps, été la terre classique 
d'hommes qui se sont voués, plus que partout ailleurs, 
à l'étude, puis à l'exercice de professions libérales. Nous 
avons, en effet, recueilli des notes sur plusieurs familles 
originaires de Neuveville, dont les membres ont exercé des_ 
charges importantes, les uns dans la magistrature et dans 
la pratique du droit, d'autres dans le saint ministère, dans 
la médecine et dans la carrière des armes. 

En ce qui concerne cette dernière vocation, quelques 
explications sont nécessaires 

Le prince-évêque, Joseph-Guillaume Rinck, de Bà-
delstein, avait conclu, en 4758, une capitulation militaire 
avec là France, en vertu de laquelle il fournissait un 
régiment, qui était recruté'en majeure partie dans l'Evê-
ché de Bâle, commandé par des officiers nommés avec 
son consentement et entretenu sur le même pied que 
les régiments suisses au service de France. Les places 
d'officiers offraient d'assez grands avantages ; elles étaient 
recherchées par la noblesse et les bonnes familles bour-
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geoises de l'Evôché, qui trouvaient pour leurs fils, dans 
le régiment dit iïEptingen, puis de Schonan et enfin de 
Meinach, selon les colonels par lesquels il fut successi-
vement commandé, une carrière que l'on considéra long-
temps comme très honorable. 

Les jeunes ecclésiastiques y trouvaient aussi leur avan-
tage. Comme le ministre de camp avait le grade et les' 
appointements de capitaine, on comprend que, dans un 
moment où aucune vacance ne s'offrait dans les cures 
du pays et alors que les fonctions de diacre étaient mé-
diocrement salariées, la place d'aumônier ait été acceptée 
avec empressement par plusieurs jeunes ecclésiastiques 
qui n'avaient point de cures. 

Après le massacre des gardes suisses aux Tuileries 
dans la journée mémorable du 10 août 1792, l'existence 
des régiments suisses était devenue impossible et l'Assem-
blée nationale en ordonna la dissolution et le licencie-
ment. Ce fut à la suite de ce licenciement que plusieurs, 
officiers, notamment les capitaines Schnyder, Baillif, 
Himely et Chiffelîe de Neuveville, retournèrent dans 
leur ville natale. 

Nous commençons cette nomenclature par la liste des 
noms connus des curés qui ont desservi la Blanche-
Eglise (Ecclesia alba). . 

Thierry (1299); Hugo, de Lignières (1308-1316) ; Con-
rad, de Saucy (1382); Jehan, de Fahy (1389); Varnïer, 
dit Malgires (1395) ; Heischman, de Delémont (1435), 
abbé de Bellelay (1439-1448), décédé le 11 septembre 
1448 ; Jean Ryer, abbé de Bellelay (1448-1456), où acca-
blé de vieillesse, il résigna volontairement sa dignité, du 
consentement du général de l'ordre, pour se retirer à 
Neuveville, sa ville natale, où il est désigné comme curé 
le 11 mai 1457 et où il est décédé le 5 août 1458 ; Paul 
Grimaître (1470) ; Guillaume Grimaître (1475) ; Ulrich 
Bergoz (1485-1501); Pierre, do Cerlier (1529), et enfin 
Jean de Meth (1530), qui fut le dernier.. 
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Famille Ballif. 

4. Jacques BALLIF, fils de Pierre, naquit à Neuveville 
le 11 janvier 4632 (Vol. I, p. 6 n), fut patenté médecin 
et pratiqua la médecine à Neuveville, notamment (4665-
1675). . 

2. Pierre BALLIF , fils de Pierre, (probablement le 
frère du précédent), naquit à Neuveville, le 22 mai 4635 
(Vol. I, p. 13 n), fut patenté médecin et exerça sa pro-
fession à Neuveville, notamment (4665-4677). 

Un fait, heureusement très rare dans le domaine de 
l'obstétrique, mérite une mention spéciale: le 28 juil-
let 1665, son épouse donna le jour à quatre jumeaux (un 
garçon et trois filles). La mère et les enfants moururent: 
la première quelques instants après sa délivrance, et les 
enfants les uns le lendemain et les autres le surlendemain 
de leur naissance. (Vol. I, p. 47 n). 

3 . Antoine BALLIF, fils d'Antoine, naquit à Neuveville 
le 26 novembre 4671 (Vol. I. p. 95 n), fut patenté notaire 
le 30 avril 1697 et exerça le notariat à Neuveville. 
(1697-17..) 

4 . Jean-Jacques BALLIF, fils de Jacques, naquit à 
Neuveville le 27 décembre 1685 (Vol. I, p 416»), fut 
suffragant d'Israil Imer (1714-1747) Vol. I, p. 153, et 
pasteur à Neuveville (1718-1740), Vol. I, p. 464. Il avait 
épousé, avant 1747, Barbe Tribolet et il est décédé à 
Neuveville le 9 novembre 4740 (Vol. I, p. 208). 

5 . Jean BALLIF, fils de Jean, dit le Jeune et de Mar-
guerite née Bernard, naquit à Neuveville le 9 mars 4724 
(Vol. I, p. 475 n), fut patenté médecin et pratiqua la 
médecine à Neuveville (4760-1772). 

Il avait épousé, le 22 septembre 1760, Anne-Françoise 
2 
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Famille Ballif. 

1. Jacques BALLIF, fils de Pierre, naquit à Neuveville 
le 11 janvier 1632 (Vol. I, p. 6 n), fut patenté médecin 
et pratiqua la médecine à Neuveville, notamment (1665-
1675). 

2. Pierre BALLIF, fils de Pierre, (probablement le 
frère du précédent), naquit à Neuveville, le 22 mai 1635 
(Vol. I, p. 13 n), fut patenté médecin et exerça sa pro-
fession à Neuveville, notamment (1665-1677). 

Un fait, heureusement très rare dans le domaine de 
l'obstétrique, mérite une mention spéciale : le 28 juil-
let 1665, son épouse donna le jour à quatre jumeaux (un 
garçon et trois filles). La mère et les enfants moururent : 
la première quelques instants après sa délivrance, et les 
enfants les uns le lendemain et les autres le surlendemain 
de leur naissance. (Vol. I, p. 47 n). 

3 . Antoine BALLIF, fils d'Antoine, naquit à Neuveville 
le 26 novembre 1671 (Vol. I. p. 95 n), fut patenté notaire 
le 30 avril 1697 et exerça le notariat à Neuveville. 
(1697-17..) 

4 . Jean-Jacques BALLIF, fils de Jacques, naquit à 
Neuveville le 27 décembre 1685 (Vol. I, p 116 M), fut . 
suffragant d'Israil Imer (1714-1717) Vol. I, p. 153, et 
pasteur à Neuveville (1718-1740), Vol. I, p. 164. Il avait 
épousé, avant 1717, Barbe Tribolet et il est décédé à 
Neuveville le 9 novembre 1740 (Vol. I, p. 208). 

5 . Jean BALLIF, fils de Jean, dit le Jeune et de Mar-
guerite née Bernard, naquit à Neuveville le 9 mars 1724 
(Vol. I, p. 175 n), fut patenté médecin et pratiqua la 
médecine à Neuveville (1760-1772). 

Il avait épousé, le 22 septembre 1760, Anne-Françoise 
2 
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Chiffellc (Vol. II, p. 12 »») et il est décédé à Neuveville 
le 14 juillet 1772 (Vol. II, p. 26 d). 

6 . Jean-Jacques BALLIF servit comme officier, avec 
le grade de capitaine, dans le régiment suisse d'Eptingen, 
puis de Reinach (1760-1787), au service de France. Il 
épousa Marie-Elisabeth Châtelain, de laquelle il eut plu-
sieurs enfants. 

7. Abram BALLIF, fils d'Abram et de Marie-Elisabeth 
née d'Aulte, naquit à Neuveville le 22 mars 1731 (Vol'. I, 
p. 188 n), fut pateaté notaire, pratiqua le notariat à Neu-
veville (1752-1773). et exerça en outre les fonctions de se-
crétaire de ville (1764-1774). Il épousa, le 17 janvier 1758, 
Marianne Schnyôer (Vol. I, p. 13 m) de laquelle il eut 
plusieurs enfants et il est décédé à Neuveville le 13 août 
1774 (Vol. n , p. 29). 

8 . Abram-Charles BALLIF, fils d'Abram, notaire, et de 
Marianne née Schnyder, naquit à Neuveville le 14 décem-
bre 1758 (Vol. II, p. 142 M), fut pasteur à Sometan (1786-
1799), pasteur français à Bâle (1799-1818) et pasteur à 
Neuveville (1823-1836), où il est décédé célibataire le 8 mai 
1836 (Vol. III, p. 60 d)., \ 

9 , CJiarles- Victor BALLIF, fils de Jacques-Ferdinand et 
de Françoise-Amélie née Meuron (petit-fils d'Abram, no-
taire), naquit à Sometan le 23 avril 1797 (Vol. II, p. 356 n), 
fut patenté notaire en 1834 et exerça le notariat à Neuve-
ville (1834-1846). 

Il épousa, en premières noces, le 8 juillet 1824, Sophie- .-
Pauline Klenck (Vol. III, p. 7) et, en secondes noces, le 
7 novembre 1833, Françoise-Etiennette-Charlotte-Caro-
line Paschoud, de Vevey (Vol. III, p. 3l m). Il alla s'éta-
blir à Berne et plus tard à Vevey, où il est décédé le 
6 mai 1878. 
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Famille Bosset. 

1. Jehan BOSSET fut patenté notaire et pratiqua le nota-
riat à Neuveville (1509-1535). Il exerça en outre les 
fonctions de secrétaire de ville. 

2 . Jean BOSSET fut placé, en décembre 1530, par 
LL. EE. de Berne, comme premier prédicant & Neuve-
ville. Il fut pasteur à Neuveville (1530-1542) et à Court 
(1542-1549). 

S . Jean BOSSET fut pasteur à Gléresse (1557-1562) et 
à Neuveville entre 1562 et 1568. 

4 . Jean BOSSET naquit à Neuveville en 1589, fut pa-
tenté notaire et pratiqua le notariat à Neuveville (1622-
1635) ; il exerça eh outre les fonctions de secrétaire de 
ville (1624) et la charge de bourgmestre (1629). 

Il fut nommé maire de Neuveville et châtelain du 
Schlossberg, en remplacement de Jacques Petitmaître, le 
12 juillet 1635, exerça les dites fonctions (1635-1642) et 
il est décédé à Neuveville le 20 juillet i 642. 

5 . Jacob BOSSET fut diacre de la classe d'Erguel (1653-
1654), pasteur à Péry (1654-1678) et mourut en 1678. 

6 . Jean BOSSET, l'aîné des fils de Jean (en son vivant 
châtelain), naquit à Neuveville en 1617, fut patenté no-
taire et pratiqua le notariat à Neuveville. Il exerça en 
outre les fonctions de secrétaire de ville (1644-1653). Il . 
fut nommé maire de Neuveville et châtelain du Schloss-
berg, en remplacement de Jean-Jacques Marin, le 7 no-
vembre 1661, exerça les dites fonctions (1661-1666), dé-
missionna le 3 décembre 1066 et mourut à Neuveville le 
1er avril 1679. . 

7 . Jean-Jacques BOSSET, deuxième fils de Jean et frère 



- àô -

du précédent, naquit à Neuveville en 1626, exerça, con 
jointement avec son frère Abram, les fonctions de 
deuxième pasteur à Neuveville (1652-1674), où il est dé-
cédé le 12 avril 1674. (Vol. I, p. 37 et 50 «). 

8 . Abram BOSSET, troisième fils de Jean et frère des 
deux précédents, naquit à Neuveville le 28 février 1630 
(Vol. I, p. 2 n), exerça, conjointement avec son-frère 
Jean-Jacques, les fonctions de deuxième pasteur à Neuve-
ville (1652-1662) et mourut en 1667 (1). 

9 . Jean-Conrad BOSSET fut patenté notaire le 12 mars 
1688 et pratiqua le notariat à Neuveville (1688-1723). Il 
exerça en outre les fonctions de secrétaire de ville 
(1705-1709). 

1 0 . Abram BOSSET, fils de Jean, naquit à Neuveville. 
le 9 février 1655 (Vol. I, p. 70 n), fut patenté notaire 
le 27 décembre 1701, et exerça le notariat à Neuveville. 

1 1 . Jean BOSSET, fils de Pétermand, naquit à Neuve-
ville le 3 décembre 1682 (Vol. I,.p. 112 n) fut patenté 
notaire le 19 juillet 1702 et pratiqua le notariat à Neuve-
ville (1702-1720). Il exerça en outre les fonctions de 
secrétaire de ville, notamment en 1705. 

1 3 . Jean-François BOSSET, fils d'Abram, naquit à 
Neuveville, le 21 juin 1691 (Vol. I, p. 123 n), fut patenté 
notaire et exerça le notariat à Neuveville, notamment 
en 1715 et 1716. 

1 3 . Jean-Pierre BOSSET fut pasteur à Meyriez (1755-
1774), où il est décédé le 16 novembre 1774. 

(I) Sa biographie, due a la plume de M. le pasteur Bandelier, a ét« lue à 
la réunion delà Société jurassienne d'émulation, à Porrentruy, le l"aof>t 1853. 
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F a m i l l e B o u r g u i g n o n . 

(Confrérie des Pêcheur*.) 

1. Antoine BOURGUIGNON, (orthographié Anthoyrie 
Bourgono, Bourgoguo), fut châtelain du Schlossberg 
(1525-1534).. 

2 . Vincent BOURGUIGNON fut patenté notaire et pra-
tiqua le notariat à Neuveyille (1584-1599). Il exerça en 
outre la charge de bourgmestre (1582) et les fonctions de 
secrétaire de ville (1593). 

3 . Jean-Herre BOURGUIGNON, fils de Jean, naquit à 
Neuve ville le 13 décembre 4707 (Vol. I, p. 145 n), fut 
patenté notaire le 15 novembre 1725 et exerça le nota-
riat à Neuveville (1725-1742). 

Il épousa, avant 1726, Anne-Barbe Gurlet de laquelle 
il eut quatre enfants et fut l'un des auteurs des troubles 
qui éclatèrent à Neuveville en 1734. Par jugement de la ' 
Cour de justice de Neuveville, du 16 août 1734, confirmé 
par le prince le 22-, même mois, il fut reconnu coupable 
de sédition et de rébellion, et condamné à vingt années 
de bannissement, 100 écus d'amende et à sa part de 
frais. Il est décédé à Neuveville à la fin de l'année 1742 
(Vol. I, p. 213 n). 

4 . Jean-Jacques BOURGUIGNON fut patenté notaire 
le 25 juillet 1763 et pratiqua le notariat à Neuveville. 

5 . CliarUs BOURGUIGNON, fils d'Abram et de Sara 
née Dubach, naquit à Neuveville le 1er avril 1811, fut 
patenté notaire en 1834 et pratiqua le notariat à Neuve-
ville (1834-1853) et (1871-1883). II exerça en outre les 
fonctions de greffier du tribunal de Neuveville (1833-
1850), la charge de président du tribunal du même siège 
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(1854-1870), puis celle de député au Grand-Conseil de Berne 
(1870-1874). 
    Il avait épousé à Neuveville, le 15 août 1834, Julie-Emélie lmer, de 
laquelle il eut plusieurs enfants, et il est décédé à Neuveville le 30 
octobre 1884. 

Famille Cellier 
(Confrérie des Vignerons) 

1.  Jacques CELLIER fut patenté notaire le 20 avril 1674 et pratiqua 
le notariat à Neuveville (1674-1713). Il exerça en outre les fonctions 
de secrétaire de ville (1693-1713) . 
2.  Jacques CELLIER, fils de Jacques, né à Neuveville le 22 janvier 
1658 (Vol. l,  p. 74 n), exerça la charge de bourgmestre (1705-1714). 
    Il fut l'auteur principal des troubles qui éclatèrent à Neuveville en 
1714. Par arrêt de la Cour princière, du 28 juillet 1714, Cellier fut 
reconnu coupable de sédition et de rébellion et condamné à mort par 
contumace. Cette peine fut commuée par le prince en celle du 
bannissement à perpétuité et il est décédé avant 1723 (vol. II, p. 46 n).
3.  Pierre CELLIER, fils d'Antoine, né à Neuveville le 27 janvier 
1667 (Vol. l, p. 88 n), fut patenté notaire le 19 juillet 1702 et pratiqua 
le notariat à Neuveville (1702-1722). Il exerça en outre les fonctions 
de secrétaire de ville (1701-17.. ). 
4.  Jean-Jacques CELLIER fut successivement suffragant à 
Tramelan (1726-1727); diacre de la classe d'Erguel (1727-1732) ; 
pasteur à Orvin (1732-1748) et pasteur français à Bâle (1749-17.. ). 
    Il avait épousé Anue-Marguerite Peyer Im-hoff. 
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(1854-1870), puis celle do député au Grand-Conseil de 
Berne (1870-1874). 

Il avait épousé à Neuveville, le 15 août 1834, Julie-
Emélie Imer, de laquelle il eut plusieurs enfants, et il est 
décédé à Neuveville le 30 octobre 1884. 

Famille Cellier 

(Confrérie des Yigneront) 

1. Jacques CELLIER fut patenté notaire le 20 avril 1674 
et pratiqua le notariat h XT™veville (1674-1713). 11 exerça 
en outre les fonctif rétaire de ville (1693-1713). 

JS de Jacques, né à Neuveville 
le — j JO8 (Vol. I, p. 74 n), exerça la charge de 
bourgmestre (1705-1714). 

Il fut l'auteur principal des troubles qui éclatèrent à 
Neuveville en 1714. Par arrêt de la Cour princière, 
du 28 juillet 1714, Cellier fut reconnu coupable de sédi-
tion et de rébellion et condamné à mort par contumace. 
Cette peine fut commuée par le prince en celle du ban-
nissement à perpétuité et il est décédé avant 1723 
(vol. II, p. 46 n). 

3 . Pierre CELLIER, fils d'Antoine, né à Neuveville 
le 27 janvier 1667 (Vol. I, p. 88 n), fut patenté notaire 
le 19 juillet 1702 et pratiqua le notariat à Neuveville 
(1702-1722). Il exerça en outre les fonctions de secrétaire 
de ville (1701-17..). 

4 . Jean-Jacques CELLIER fut successivement suffra-
gant à Tramelan (1726-1727); diacre de la classe d'Erguel 
(1727-1732) ; pasteur à Orvin (1732-1748) et pasteur 
français à Bâle (1749-17..).-'?£ * 1 (•*- ^ t . (>èf 

H avait épousé Anne-Marguerite Peyer Im-hoff. 
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Famille Chiffelle 

(Confrérie de» Cordonniers) 

1. David CHIFFELLE fut patenté notaire et exerça le 
notariat à Neuveville (1673-1713). 

2 . Jean-Jacques CHIFFELLE fut pasteur à Tramelan 
(1662-1666), où il est décédé jeune encore. 

8 . Jonas CHIFFELLE, fils de Jean-Jacques, naquit à 
Neuveville le 24 février 1667 (Vol. I, p. 88 n) et fut pas-
teur à Court (1689-1706). Il avait épousé à Péry, le 
21 janvier 1690, Susanne Bosset, de Neuveville et il 
était déjà dépédé en 1721 (Vol. II, p. 1 M ) . . 

4 . François-Charles CHIFFELLE fut patenté notaire 
le 27 avril 1692 et exerça le notariat à Neuveville 
<1692-J7..). 

5 . Jean-Jacques CHIFFELLE fut patenté notaire et pra-
tiqua le notariat à Neuveville (1693-1695). 

C. Bènèdict CHIFFELLE, fils de Tobie, naquit à Neuve-
ville le 7 août 1674 (Vol. I, p. 99 n), servit comme offi-
cier, avec le grade de capitaine, dans le régiment d'He-
mel. Il épousa, avant 1716, Anne-Barbe Hoberd (ou 
Hobert) de laquelle il n'eut qu'une fille et il est décédé" 
à Neuveville le 2 mars 1753 (Vol. I, p. 5-d). 

7 . Pêtermand CHIFFELLE fut pasteur à Courtelary 
(1693-1715) et à Corgémont (1715-1723). 

8 . Jean-Pierre CHIFFELLE fut patenté notaire le 21 juil-
let 1701 et exerça le notariat à Neuveville (1701-1716). 

9 . Abram CHIFFELLE, fils d'Àbram, naquit à Neuve-
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ville le 30 septembre 1677 (Vol. I, p. 103), fut patenté 
notaire et pratiqua le notariat à Neuveville (1718-1752). 

Î O . Henri-François CHIFFELLE fut pasteur & Renan 
(1727-1734). 

1 1 . Vincent CHIFFELLE, fils de Vincent, naquit à Neu-
veville le 28 août 1707 (Vol. I, p. 144), fut patenté no-
taire et pratiqua le notariat à Neuveville (1731-1736), où 
il est décédé le 4 mars 1797 (Vol. I, p. 70 d). 

1 2 . Jean-Qeorge$ CHIFFELLE, né en 1707, fut patenté 
notaire le 6 mai 1733" et pratiqua le notariat à Neuveville 
(1733-1775). Il exerça en outre la charge de bourgmestre 
et les fonctions de secrétaire de vilie (1759-1763). 

Il avait épousé, le 7 janvier 1744, Anne-Olympe-Sophie 
Gibollet (Vol. I, p. 11 m), et il est décédé à Neuveville le 
18 avril 1785 (Vol. I, p. 58 d). 

1 3 . David-François CHIFFELLE, fils de Pétermand et 
de Marie-Marguerite née Semelle, naquit à Neuveville le 
6 mars 1732 (Vol. I, p. 190), fut patenté notaire le 27 juin 
1752 et pratiqua le notariat à Neuveville (1752-1771). Il 

' exerça en outre les fonctions de secrétaire de ville (1770-
1771 et épousa, le 6 juin 1758, Françoise-Charlotte Gibol-
let (Vol. I, p. 14 m). 

1 4 . Oeorget-Louis CHIFFELLE, fils d'Abram et de Marie-
Catherine née Treytorrens, naquit à Neuveville le 21 no-
vembre 1742 (Vol. II, p. 111 n) et fut pasteur à Neuve^ 
ville (1775-1800). (Vol. I, p. 303 a). 

Il avait épousé, le 22 mars 1773, Bénédicte-Hyacinthe 
Petitmaltre (Vol. II, p. 17 »i), et il est décédé à Neuve-
ville le 19 janvier 1801. (Vol. II, p. 61 d). 

1 5 . Charles-Bénédict CHIFFELLE, fils de Jean-Jacques 
et de Marie-Agathe née Schnyder, naquit à Neuveville 
le 7 mai 1748 (Vol. I, p. 226), fut patenté notaire le 23 oc-
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tobre 1783 et pratiqua le notariat àNeuveville (1783-1797). 
II exerça en outre la charge de bourgmestre. 

Il avait épousé, le 13 novembre 1775, Jeanne-Sophie 
Cunier (Vol. I, p. 20 m) et il est décédé à Neuveville 
le 18 juillet 1820 (Vol. II, p. 104 d)-

1 6 . Gabriel CHIFFELLE, fils de Jean-Jacques et de Su-
sanne-Barbe née Musely, naquit à Neuveville en 1744 et 
servit comme officier, avec le grade de capitaine, dans 
le régiment" suisse d'Eptingeh, puis dans celui de Schœ-
nau (1770-1785) au service de France. 

II avait épousé, le 18 avril 1774, Charlotte-Marguerite 
Bosset (Vol. II, p. 18 m), de laquelle il eut quatre enfants 
et il est décédé à Neuveville le 9 mai 1806 (Vol. II, p. 71). 

1 7 . Jacdb-Qeorges CHIFFELLE (plus tard TSCHIFFELY), 
fils du pasteur Georges-Louis et de Bénédicte-Hyacinthe' 
née Petitmaître, naquit à Neuveville le 24 août 1773 
(Vol. II, p. 178 M»), fut ministre sans cure (1803-1805), 
bourgmestre et membre de la Cour d'appel de Berne. Ce 
fut lui qui, pendant le séjour qu'il fit à Berne, germanisa 
son nom ; Chiffelle en celui de Tschiffely. 

Il avait épousé, le 16 novembre 1805, Jeanne-Margue-
rite-Charlotte Cornaz (Vol. I, p. 35 m), de laquelle il eut 
deux fils, et il est décédé à Neuveville le 23 février 1843 
(Vol. III, p. 90 â). 

1 8 . Qeorges-Henri CHIFFELLE, ou TSCHIFFELY, fils des 
précédents, naquit à Neuveville le 6 mai 1807 (Vol. II, 
p. 308 n), fut patenté procureur en droit et exerça cette 
vocation à Neuveville. Il fut en outre président du Tribu* 
nal de Neuveville (1870-1871) ; épousa le 25 octobre 1834, 
Julie-Louise Schein et il est décédé à Neuveville le 
18 août 1879, 
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Famille Cunler 

(Confrérie dej Vignerons) 

1. Pierre CUNIER, (désigné aussi Cunier-Ryot, Cunier 
à la Rive), fut "patenté notaire et exerça le notariat a 
Neuveville (1580-1623). 

2 . Pierre-Nicolas CUNIER, fils de David et de Salomé 
née Clénin, naquit à Neuveville le 31 mai 1715 (Vol. II, 
p. 7 n), fut successivement diacre de la classe d'Erguel 
(1742-1748), pasteur à Renan (1749-1769) et à St-tmier 
(1770-1773). 

Il avait épousé à Tavannes, le 21 janvier 1761, Clé-
mence-Catherine Boutenot, de Montbéliard et il est dé-
cédé à St-Imier le 10 mai 1773. 

3 . Z)atH<2 CUNIER, filsdeDavid et de Françoise née Balhf, 
naquit à Neuveville le 22 février 1722 (Vol. I, p. 171) et 
servit, comme officier, avec le grade de capitaine, 
d'abord dans le régiment suisse d'Eptingen, puis dans 
celui de Reinach (1700-1786), au service de France. 

Il avait épousé, le 5 mars 1744, Marie-Esabeau Beîjean 
(Vol. II, p. 1 m) et il est décédé à Neuveville le 11 no-
vembre 1804 (Vol. II, p. 68 d). 

4 . David-Henri-Fidèle CUNIER fut pasteur à Courte-
lary (1781-1799) et à Porrentruy (1800-18..). Il avait 
épousé Marie-Françoise Chuat, de laquelle il eut sept en-
fants et il est décédé à Porrentruy le... 

5 . Juste-Aimé CUNIER, fils de David-IIenri-Fidèle et 
de Marie-Françoise née Chuat, naquit à Courtelary, où 
son père exerçait le saint ministère, le septembre 1796 
et fut reçu dans le ministère en 181G. Il fut successive-
ment pasteur à Tramelan (1819-1826), à Diesse (1827-
1838) et à Biennc (1838-1861). 
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II avait épousé, à Tramelan, le 27 décembre 4827, 
Sophie De la Reusille, de laquelle il eut cinq enfants, et 
il est décédé à Bienne le 18 août 4861 (Vol. III, p. 182d). 

6 . Charles-Henri-Emile CUNIEE, frère du précédent, 
naquit à Porrentruy le 2 août 1807 et fut reçu dans le 
ministère en 1834. Il fut successivement pasteur à Vauf-
felin (1841-1846J, à Genollier (1846-1856) et à Porren-
truy (1856-1860). 

Il avait épousé, le 18 janvier 1855, Sophie-Caroline 
Beerstecher (Vol. III, p. 473), de laquelle il n'eut point 
d'enfant, et il est décédé à Porrentruy le 2 juin 1860 
(Vol. III, p. 174 d). 

7 . CIiarles-Bobert CUNIER, fils de Charles-Aimé et 
d'Aline née Grether, est né à Neuveville le 11 mars 1852, 
a été patenté médecin en 187., et exerce actuellement 
la médecine aux Ponts (Neuchâtel). 

Famille D'Aulte 

Pendant 80 ans et plus (1641-1720), ce nom de famille 
a constamment et sans jamais varier, été orthographié 
D'Aulte, dAulte. 

1. Pétermand D'AULTE, fils de Jean, fut patenté no-
taire et pratiqua le notariat à Neuveville (1606-1638). Il 
exerça en outre les fonctions de maître d'église (1617), 
grand-huissier (1633-1638), conseiller de ville (1634-
1641), secrétaire de ville (1639-1641), receveur du 
prince-évéque, à Biénne (1641-1650), et la charge de 
châtelain d'Erguel (1650-1652). 

Il est décédé à Courtelary le 7 juillet 1652. 
2 . Jean D'AULTE, fils de Jean et frère du précédent, 

fut patenté notaire et pratiqua le notariat à Neuveville 
(1604-1613). Il exerça en outre les fonctions de grand 
sautier (1625), de secrétaire de ville (1634-1637), de 
bourgmestre et de lieutenant du châtelain Bosset (1639-
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1642), celle do banneret (1642); enfin la charge de maire 
de Neuveville et châtelain du Schlossberg (1642-1649). 

Il avait épousé, en secondes noces, Catherine Bour-
quin, de laquelle il n'eut point d'enfant, et il est décédé 
à Neuveville le juillet 1649 (l). 

3 . Jarq: ;$ D'AULTE, fils de Jean et frère des deux 
précédents, fut patenté notaire et pratiqua le notariat à 
Neuveville ^1608-1626). II exerça en outre les fonctions 
de conseiller (1634-1642) et celles de secrétaire de ville 
pendant l'année 1638. 

4 . Pëtermand D'AULTE, fils de Tobie, naquit à Neu-
veville le juin 1640'(Vol. I, p. 21 «), fut pasteur à 
Courtelary (1665-1674) et à Neuveville U674-1714), Vol. I 
p. 50 n, où il est décédé le août 1714. 

5. Abraham D'AULTE, fils de Pétermand, naquit à 
Neuveville le 2 avril 1678, fut pasteur à Péry (1700-1727) 
et à Tramelan (1727-1739). 

Il avait épousé Susanne Bugnot, de laquelle il eut trois 
enfants, et il est décédé à Neuveville le 8 février 1761 
(Vol. I, p. 21). 

6 . Jean-Samuel D'AULTE, fils d'Abraham et de Marie-
Elisabeth née Millet (petit-filsdu pasteur Abraham D'Aulte), 
naquit à Champion le 5 septembre 1734, et servit comme 
officier, avec le grade de lieutenant, dans le régiment 
suisse d'Eptingen au service de France (1763-1764). 

(I) Lei biographiet de Pétermand et de Jean D'Aulte, dues a la plume 
de l'auteur de ces lignes, ont été publiées dans les Mémoire» de la Société 
jurassienne d'Emulation, année 1881, pages 1S7-197, et année 1882, 
pages 109-120 inclusiremegt. 
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Famille Duo 

(Confrérie -des Vignerons). 

Jean Duc, fils de Jean et d'Esabeau née Jallaz, naquit 
à Neuveville le 29 juin 1729 (Vol. I, p. 185), fut patenté 
notaire le 11 mai 1747 et exerça le notariat à Neuveville 
(1747-1773). 

Il avait épousé, le 13 juin 1755, Jeanne-Marie Gascard 
(Vol. II, p. 8 >»), de laquelle il eut trois enfants et il est 
décédé à Neuveville le 13 mai 1774 (Vol. I, p. 45 d). 

Famille Gibollet. 
(Confrérie dés Pécheurs). 

1. Jacques GIBOLLET fut patenté notaire et pratiqua le 
notariat à Neuveville (1544-1589). Il exerça en outre la 
charge de bourgmestre (1540-1553) et mourut à Neùve-
ille en 1590. 

2 . Jacques GIBOLLET, (dont le nom est gravé, avec celu 
de Vincent Bourguignon, secrétaire et d'autres, sur la 
plaque de cuivre renfermée dans le pommeau de métal 
qui surmonte la flèche de la tour de l'Horloge), fut con-
seiller en 1593(1). 

3 . Baruch GIBOLLET fut patenté notaire et pratiqua le 
notariat à Neuveville (1614-1623). Dans ses minutes, son 
nom est souvent orthographié Baruch ; d'autrefois aussi 
Barucq. 

4 . Jacques GIBOLLET fut patenté notaire et pratiqua le 
notariat à Neuveville (1643-1663). — Il exerça en outre 
les fonctions de conseiller (1643-1653), la charge de ban-

(1) Cette plaque de cuivre a été descendue et replacée par Jean Jordi, a 
l'occasion de» réparations qui furent faites à la floche de la tour, le 9 mai 1887 
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neret et celle de bourgmestre (1653-1663). Par sentence 
du Magistrat (1) de Neuveville, du mars 1663, 
il fut dégradé de ses charges, sans lui en dire les motifs. 

5 . Baruc GIBOLLET, fils de Jacques, le précédent, na-
quit à Neuveville le 16 octobre 1642 (Vol. I, p. 24 n), fut 
patenté notaire et pratiqua le, notariat à Neuveville. Il 
exerça en outre les fonctions de conseiller et la charge de 
banneret (1705-1711). Il fut l'auteur des troubles qui eu-
rent lieu le 3 mars 1711, dans la grande salle de la 
Maison-de-Yille, à la suite desquels il fut dégradé de ses 
charges par le Magistrat (2), le 16 juin 1711 et condamné 
à une amende de 100 écus. Il fut de rechef condamné, 
le 4 septembre suivant, au bannissemeut arbitraire et il 
est décédé à la fin de l'année 1711. 

6 . Abram GIBOLLET, fils de Jacques, naquit à Neuve-
' ville le 21 août 1685 (Vol. I, p. 116 n), fut patenté notaire 

et avocat le 25 mars 1723 et pratiqua ces deux vocations 
à Neuveville (1723-1757). Il exerçaen outre les fonctions 
de secrétaire de ville (1742-1757 et la charge de bourg-
mestre du 12 avril 1758 jusqu'à son décès. 

II avait épousé Marie Courvoisier, de laquelle il eut dix 
enfants et il est décédé à Neuveville le 4 février 1759 
(Vol. n , p. 9 &). 

7» Baruc GIBOLLET, fils de Jacques et frère du précé-
dent, naquit à Neuveville en 1692 et fut consacré pas-
teur. Il fut successivement pasteur à Renan (1715-1718), 
àTavannes (1718-1734) et à Neuveville (1734-1773) Vol. II, 
p. 85 n. 

Il avait épousé Anne-Barbe Moschard, de laquelle il 
eut huit enfants et il est décédé à Neuveville le 25 mai 
1773 (Vol. I, p. 43 d). 

f) «I (t) Magistrat lignifie au cas particulier Cour de Justice. 
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8 . François GIBOLLET naquit à Neuvevillc en 1700, 
exerça les fonctions de conseiller (1727), (Vol. II, p. 64 n), 
et la charge de banneret (1736-1738;. 

Il épousa, avant 1723, Anne-Françoise Perrin, de la-
quelle il eut six enfants. 

O. Henri-François GIBOLLET; fils d'Abram, avocat et 
notaire et de Marie née Courvoisier, naquit à Neuveville 
le 21 septembre 1727 (Vol. II, p. 64 n) et fut patenté mé-
decin; . c 

Il avait épousé, en premières noces, Elisabeth Desaules, 
de laquelle il eut un fils, et, en secondes noces, à Diesse, 
le 6 mars 1785, Marguerite née Giaiique veuve Bachman 
(Vol. II p. 62 m, Diesse), de laquelle il eut une fille. 

1©. Oeorges-Louis GIBOLLET, fils d'Abram et frère du 
précédent, naquit à Neuveville le 15 décembre 1743 
(Vol. II, p. 113 n), fut successivement diacre à Neuveville 
(1765-1772), diacre de la classe d'Erguel (1775-1781) et 
pasteur à Renan (1781-1818), où il est décédé le 10 juin 
4818 (Vol. II, p. 357). 

1 1 . François-Alphonse GIBOLLET, fils aîné du pasteur 
Baruc et de Anne-Barbe née Moschard, naquit à Tavan-
nes, où son père exerçait le saint ministère, le 1er no-
vembre 1720 et fut consacré en 1739. Il fut pasteur à 
Neuveville (1740-1775), Vol. I, p. 208 n., dès 1759, con-
seiller ecclésiastique de Son Altesse et résigna volontai-
rement ses fonctions le 4 mars 1775. 

II avait épousé, en premières noces, le 13 avril 174Î, 
Marie-Catherine Ballif (Vol. I, p. 11 m), de laquelle il eut 
quatre enfants et qui mourut le 14 novembre 1750. Il 
épousa, en secondes noces, le9mars 1762 (Vol. TI, p. 13m), 
Henriette de Pourtalôs, de laquelle il eut de même quatre 
enfants, et il est décédé à Neuchâtcl le 27 octobre 1775. 
(Vol. I, p. 46 et 72). 
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12 . Frédéric-Emamiél GIBOLLET , deuxième fils du 
pasteur Baruc et frère du précédent, naquit à Tavannes 
le 29 mai 1724, fut patenté médecin et fut chirurgien-
major du régiment suisse de Jenner (1760). 

Il épousa Anne Simpson et mourut à Neuveville le 
22 janvier 1773 (Vol. I, p. 43 d). 

1 3 . Jean-Théophile GIBOLLET, troisième fils du pasteur 
Baruc et frère des deux précédents, naquit à Tavannes 
le 29 août 1734 et fut patenté médecin. 

Il épousa, le 19 novembre 1765, Marie-Marguerite 
Jallas (Vol. I, p. 16 »») de laquelle il eut deux enfants, et 
il est décédé à Neuveville le 1er mars 1810 (Vol. II, p. 80 d.) 

1 4 . Charles-Vïctor GIBOLLET, quatrième fils du pasteur 
Baruc et frère des trois précédents, naquit à Neuveville 
le 19 mai 1741 (Vol. II, p. 107 n), fut successivement dia-
cre delà classe d'Erguel (1761-1762), pasteur à Courtelary 
(1763-1775), à Orvin (1775-1784) et pasteur français à. 
Bienne (1785-1B24), où il est décédé le 16 mars 1824. 

1 5 . Théophile GIBOLLET, fils de Jean-Théophile, doc-
teur en médecine et de Marie-Marguerite née Jallas, na-
quit à Neuveville le 30 septembre 1766 (Vol. II, p. 158 n), 
fut consacré en 1789 et agrégé au clergé neuchâtelois. 
Il fut successivement diacre a Valangin (1791), pasteur 
aux Planchettes, près Chaux-de-Fonds (1792-1798), 
pasteur b. la Sagne (1799-1810), résigna volontairement 
ses fonctions en décembre 1810 et se retira dans sa ville 
natale où il fut ministre sans cure (1811-1853). 

Il avait épousé, à Gléresse, le 24 novembre 1817,Marie-
Agathe Imer, de laquelle il n'eut qu'un fils et il est dé-
cédé à Neuveville le 14 avril 1854 (Vol. III, p. 142 d). 

1 6 . Tliéophile-Vidor GIBOLLET. fils des précédents, 
naquit à Neuveville le 10 janvier 1819 (Vol. III, p. 208 n), 
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se voua à l'étude de la botanique et fut membre et vice-
président du tribunal de Neuveville (1870-1882). 

Il avait épousé, le 27 mai 1842, Charlotte-Adrienne-
Caroline Imer (Vol. III, p. 59 m) de laquelle il eut quatre 
filles et il est décédé à Neuveville le 29 septembre 1883. 

Famille Grow. 
(Confrérie des Cordonniers). 

1. La famille Gross est d'origine française. Daniel 
GROSS, maître-charpentier et Jean GROSS, agriculteur, 
quittèrent Charrain, en Dauphiné, lors de la révocation 
de l'Edit de Nantes (1685) et vinrent se réfugier à Neuchâ-
tel. Après onze années de séjour dans cette ville, ces 
deux réfugiés s'établirent, en 1096, le premier à Cha-
vannes, près Neuveville et le second à Nods. Daniel Gross 
acquit la bourgeoisie de Chavannes le 19 mars 1706 et 
épousa Marguerite Gascard, de laquelle il eut trois enfants. 

2 . Daniel GEOSS, fils du précédent, naquit à Cha-
vannes le 28 octobre 1703 (Vol. I, p. 139 n) et exerça 
l'état de tonnelier. Il épousa Anne-Barbe Landolt, de la-
quelle il eut cinq enfants ; acquit pour lui, ses deux fils 
et leurs descendants, la bourgeoisie de Neuveville le % 
13 mars 1732, où il est décédé le 10 février 1785 (Vol. I, ' 
p. 58 d). 

S. Jean-Jacques GROSS, fils de Daniel et de Anne-Barbe 
née Landolt, naquit à Neuveville le 11 janvier 1740 
(Vol. II, p. 101 n), exerça le saint ministère d'abord comme 
aumônier du régiment étranger de Monfort, au service du 
Piémont, puis successivement comme suffragant à Mou-
tier, pasteur à Court (1766-1783) et pasteur à Diesse 
(1783-1797)(1). 

(1) Sa biographie, due a la plume de M. X. Kohlcr, a été publiée dans le 
journal le Jura. 

3 
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Il avait épousé Hélène-Francisca François, do laquelle 
il eut cinq fils auxquels il avait donné le choix entre les 
deux seules carrières qu'ils ont embrassées : celle de la 
chaire et celle des armes et mourut à Lausanne le 10 juin 
1797, en laissant la réputation d'un prédicateur distingué. 

4 . Frédéric GROSS, fils de Jean-Jacques et d'Hélène-
Francisca née François, naquit à Court, ou son père 
exerçait le saint ministère, le 10 juin 1770 (Vol. Il, p. 364), 
servit comme officier, dans la brigade de fusiliers de 
Magdebourg, primitivement formée du régiment suisse 
de Muller, et devenue plus tard celle de "VVestphalie 
(1787-1801) et quitta le service en 1801. 

Il avait épousé, le 14 juin 1798, Jacoba-Eydina Wis-
sering (Vol. III, p. 57), de laquelle il eut deux fils et 
mourut à St-Armand le 16 juin 1815. 

5 . Cliarles-Victor GROSS, frère du précédent, naquit 
à Court le 15 mars 1774 (Vol. II, p. 365), servit comme 
officier, avec le grade de capitaine (1810), puis comme 
chef de bataillon et adjudant-major, dans le l*r régiment 
suisse au service de France. 

Il avait épousé, le 14 juin 1824, Hyacinthe née Sandoz 
veuve de Jean-Jacques Jallaz (Vol. III, p. 6 et 7 m) et il 
est décédé à Neuveville le 26 novembre 1853 (Vol. III, 
p. 140 d). 

6 . Georges-Emanuel GROSS, frère des précédents, 
naquit à Court le 20 janvier 1778 (Vol. II, p. 365), des-
servit pendant 42 ans, comme pasteur, l'église vallonné 
de Hanau, épousa une demoiselle Spiker de laquelle il 
n'eut point d'enfant et il est décédé le 17 décembre 1857. 

7 . Samuel-Gottlieb GROSS, frère des trois précédents, 
naquit à Court le 18 novembre 1779 (Vol. II, p. 366), 
embrassa la carrière des armes et passa toute sa vie sur 
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la terre étrangère. Déjà en 1793, il entrait, à l'âge de 
14 ans, comme cadet, avec rang d'officier, au service 
de Prusse. Il servit d'abord dans le même corps que son 
frère Frédéric, avec le grade de lieutenant (1808) et de 
capitaine (1810). Après avoir servi pendant 17 ans dans 
cette arme, GROSS passa au service de Murât, roi de 
Naples. Il obtint successivement les grades de capitaine 
(1818), major (1828), lieutenant-colonel (1831), colonel 
(1839), enfin celui de général (1848). Admis à la retraite 
en 1850, il se fixa à Naples, où il mourut le 7 juillet 
1860 (1). 

8 . CJiarîes-Emanuel GROSS, fils de Frédéric et de 
Jacoba-Eydina née Wissering, naquit le 5 août 1800 
(Vol. I, p; 411), siégea sur les bancs de la droite au Par-
lement de Francfort, puis comme député de Leer, pro-
vince d'Aurich, à l'assemblée des Etats du Hanovre et 
reçut la bourgeoisie d'honneur de la petite ville de Norden. 

Il épousa une demoiselle Rahusen de laquelle il n'eut 
point d'enfant; 

O. Louis-Emanuel-Adol'phe GROSS, fils de Jean-Pierre^, 
et de Marianne née Gerster, est né le 13 janvier 1817 
(Vol. II, p . 344), a été patenté médecin, en 1842, et 
exerce actuellement la médecine à Berne. 

Il a épousé, le 2 septembre 1846, Sophie-Marie-Louise 
de Gross (Vol III, p. 97 m) de laquelle il a eu deux en-
fants. 

Î O . Victor-Henri GROSS, frère du précédent, est né 
le 13 janvier 1821 (Vol. IV, p. 49) et a été reçu dans le 
ministère en 1844. Il a été pasteur à Gsteig, près Inter-

(1; Sa biographie, due a la plume de M. R. de Steiger, a été publiée 
dans les Mémoires de la Société jurassienne d'Emulation, année 18«4, 
pages 44—109 inclusivement. 
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laken (1851-1852), pasteur à Hanau (18524862) et il est, 
dès l'année 1862, pasteur de l'église française à Berne. 

Il a épousé, le 19 février 1853, Sophie-Julie Arnd 
(Vol. III, p. 155 m) de laquelle il a eu trois enfants. 

11 . Frédéric-Charles GROSS, fils de Salomon-Jérôme-
Bernard et de Ellen-M. Clure, naquit le 5 avril 1817 
(Vol. V, p. 366), exerça la charge d'auditeur du fisc à 
à Kilmarnoc en Ecosse et épousa sa cousine Jeanne-
Sara Mason. 

12 . John-James GROSS, frère du précédent, naquit 
le 27 septembre 1824 (Vol. V, p. 366), servit comme offi-
cier dans le 4e régiment suisse à Naples (1848), et il est 
décédé h Maddaloni le 14 août 1854. 

1 3 . Jean-Victor GROSS, fils de Jean-Pierre-Gustave, 
et de Louîse-Adèie née Gross, est né le 1er juin 1845 
(Vol. V, p. 146), a été patenté médecin en 1869, exerce 
dès lors la médecine à Neuveville et a été, en 1874, bre-
veté capitaine dans le corps sanitaire de l'armée fédérale. 

Il a épousé, le 16 juin 1869, Emilie-Augustine-Sophie 
Kiesselbach (Vol. VI, p. 218 m) de laquelle il a eu quatre 
enfants. 

14 . James-Louis GROSS, frère du précédent, est né 
le 9 décembre 1849 et a été reçu dans le ministère en 
1873. Il a été successivement suffragant à Bienne (1874-
1875), pasteur à Vauffelin (1876-1878), à Grandval (1879-
1883) et à Tramelan 1883-18..), où il est actuellement. 

Il a épousé, le 2 avril' 1877, Johanna-Maria-Elvani-
Henriette-Julie Scholl (Vol. A, p. 32). 

Famille Himely. 

1. Jehan HIMELY fut patenté notaire et pratiqua le 
notariat a Neuveville (IC50-1675). Il exerça en outre les 
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fonctions de secrétaire de ville (1662-1672), celle de pro-
cureur en 1664 et la charge de bourgmestre (1673-1681). 

2 . Jacques HIMELY, fils de Samuel, naquit à Neuve-
ville le 12 avril 1635 (Vol. I, p. 1-2 n), fut patenté notaire 
et pratiqua le notariat à Neuveville (1665-1693). Il exerça 
en outre les fonctions de secrétaire de ville (1673-1693), 
celle tie procureur en 1675, la charge de bourgmestre 
(1694-1696) et celle de banneret (1693-1696). 

3 . Pétermand HIMELY, fils de Pétermand, naquit à 
Neuveville le 8 juin (1656 (Vol. I, p. 40 n), fut patenté 
notaire le 29 septembre 1681 et pratiqua le notariat à. 
Neuveville (1682-1699). Il exerça en outre les fonctions 
de secrétaire de ville (1693-1696) et celle de procureur 
(1696-1697). 

4 . Jacques HIMELY, fils de Jacques, notaire, fut patenté 
notaire le 10 août 1699 et pratiqua le notariat à Neuve-
ville (1700-17. .)• 

5 . Jean-François HIMELY, fils de Pétermand, notaire, 
naquit a Neuveville le 12 juin 1690 (Vol. I, ' p. 122 n), 
se voua à l'horlogerie et épousa, avant 1716, Anne-Marie 
Gauche, de Moutier, de laquelle il eut sept enfants 
(1716-1727). 

Il fut l'un des auteurs des troubles qui éclatèrent h 
Neuveville en 1734. Par jugement de la Cour de Justice 
de Neuveville, du 16 août 1734, confirmé par le prince 
le 22 même mois, il fut reconnu coupable de sédition et 
de rébellion et condamné au bannissement à perpétuité 
et à sa part des frais. Il est décédé le 3 avril 1765 (Vol. I, 
p. 31 d). 

6 . Jacques HIMELY, fils de Barthélémy et de Barbille 
née Daxelhofer, naquit h. Neuveville le 31 janvier 1706 
(Vol. 1, p. 142) et exerça le saint ministère à Tramelan 
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(174frr780).ïl avait épousé, avant 1744, Anne-Margue-
rite Frey de laquelle il eut dix enfants et il est décédé à 
Tramelan le 16 décembre 1780. 

T.* Barthélémy HÎMELY, frère du précédent, naquit à 
Neuveville le 11 mars 1712 (Vol. I, p. 151), fut patenté 
médecin et pratiqua la médecine à. Neuveville. Il épousa, 
le 10 août 1739, Anne-Marie Himely de laquelle il eut 
douze enfants (1740-1761) et il est décédé à Neuveville 
le 27 avril 1800 (Vol. II, p. 59 d) 

S. Barthélémy-Henri HIMELY; fils de Jean-Henri et de 
Jeanne-Marie née Chiffelle, naquit à Neuveville le 21 no-
vembre 1724 (Vol. II, p. 52) et fut consacré pasteur. Il 
émigra^eH Amérique,, et fut, une première fois, pasteur 
de l'église française de Charleston, clans la Caroline du 
Sud (1759-1772). Il revint à Neuveville, où il séjourna 
pendant 11 ans (1773-1784), et retourna à Charleston 
en 1784, où il fut une deuxième fois pasteur (17S5-1789). 

Il avait, épousé. Anne Terrilt de laquelle il eut trois en-
fants, et il est décédé à Charleston avant 1810 (Vol. II, 
p. 81 d). 

9. Bénédict-Ami HIMELY, fils de Barthélémy, docteur 
en médecine et d'Anne-Marie née Himely, naquit à Neu-
veville le 16 août 1743 (Vol. I, p. 214 n) et fut consacré 
en 1764. Il fut pasteur à Courtelary (1775-1778), à 
St-Imier (1778-1798) et il est décédé célibataire à Neu-
veville le 6 janvier 1829 (Vol. III, p. 35 d). 

10. -Jacques-Antoine HIMELY, fils de Jacques et de 
Anne-Marguerite née Frey, naquit à Tramelan, où son 
pèrè"exerçàîlwïè'iamt ministère, le 13 juin 1745; servit 
comme officier, avec le grade de capitaine, dans le régi-
ment suisse de Reinach, au service de France, fut décoré 
de la croix de la Légion d'honneur, sous l'Empire, et vint 
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se fixer auprès de son frère Samuel, d'abord a Bévilard, 
puis à Bienne, où il est décédé célibataire le 3 juin 1828. 

11 . Samuel HIMELY, frère du précédent, naquit à Tra-
melan le 19 décembre 4758, fut d'abord suffragant de 
son père à Tramelan, puis successivement pasteur à 
Court (1783-1807), a Bévilard (1807-1824) et à Bienne 
(1824-1837), où il est décédé célibataire le 26 septem-
bre 1837. . 

12 . Georges-Louis HIMELY, fils de Sigismond et de 
Catherine née Dobler, est né à Neuveville le 26 octobre 
1808 (Vol. I, p. 376), a été patenté médecin en 1834, et 
exerce depuis lors la médecine à Paris. 

Famille Imer 

(Confrérie des Vignerons) 

a) Branche aînée, dite des châtelains. 

1. Jehan IMER fut châtelain du Schlossberg (1554-1572) 

2 . Israël IMER, fils de Josué, naquit à Neuveville en 
avril 1638 (Vol. I, p. 18) et fut consacré en 1667. Il fut 
successivement diacre h St-Imier, pasteur à Tramelan 
(1667-1681) et à Neuveville (1681-1718). 

Il avait épousé, avant 1674, Isabelle Conrady, de la-
quelle il eut des enfants et il est décédé à Neuveville 
le 8 mars « 718 (Vol. I, p. 110, 152). 

3 . Jean-Michel IMER, fils d'Israël et d'Isabelle née Con-
rady, naquit à Tramelan, où son père exerçait le saint mi-
nistère, le avril 1674. Il exerça d'abord la charge de 
bourgmestre (1714-1716), fut ensuite châtelain du Schloss-
berg (1717-1741) et conseiller aulique. Il résigna volon-
tairement, en 1741, avec l'assentiment duPrince-Evcque, 
sa charge de châtelain, en faveur de son fils David ; épousa 
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Esabeau Chiffelle, de laquelle il eut dix enfants et il est 
décédé à Neuveville le 5 avril 1761 (Vol. I, p. 22 d). 

4 . David IMER, fils des précédents, naquit à Neuveville 
le 2 mars 1706 et fut patenté notaire le 15 novembre 1724. 
Il succéda à son père prénommé, en 1741, et fut succes-
sivement châtelain du Schlossberg (1741-1744), châtelain 
d'Erguel (1745-1760), conseiller aulique dès 1757; de 
rechef châtelain du Schlossberg (1761-1777) et résigna 
volontairement, en 1777, sa charge de châtelain en faveur 
de son fils Samuel. 

Il avait épousé Marguerite-Esabeau Gallandre, de la-
quelle il eut quatre enfants, et il est décédé à Neuveville 
le 3 juillet 1787. (Vol. I, p. 60 d). 

5 . David IMER, fils des précédents, naquit en 1736 et 
fut châtelain d'Erguel (1779-1783). 

Il avait épousé Marie-Isabelle Houriet et il est décédé 
à Neuveville le 0 janvier 1798 (Vol. II, p. 53 d). 

6 . Jean-François IJIER, frère du précédent, naquit à 
Neuveville le Ier février 1744 (Vol. II, p. 114) et fut con-
sacré en 1764. Il fut diacre à Neuveville (1764-1772) e 
pasteur à Neuveville (1773-1822). 

Il avait épousé, le 27 août 17C6, Charlotte Gibollet, de 
laquelle il eut quatre enfants et il est décédé à Neuveville 
le H décembre 1822 (Vol. II, p. 113 d) (1). 

7 . Samuel IMER, (rère des deux précédents, naquit h 
Courtelary le 5 mars 1749, fit des études de droit et subit 
avec succès son examen, ensuite duquel il fut promu au 
grade de licencié et de docteur en droit. Il succéda à son 
père, en 1777, fut châtelain du Schlossberg (1778-1783) 
et châtelain d'Erguel (1783-1797). 

(1) Sa biographie, due a la plume de M. Cyprien Rével, a été publiée, 
en 1859, en une brochure a part. 
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Il avait épousé, en premières noces, le 28 juillet 1777, 
(Vol. I, p. 21 m), Marie-Rose Carrel,de laquelle il eut trois 
enfants, et qui mourut à ferles le 26 novembre 1816 
(Vol. II, p. 121 (î)et, en secondes noces, le mai 1819, 
Anne-Barbe Kuntz , et il est décédé à Grentzach 
en 1828. 

8 . Frédéric-Louis IMEB, fils de Samuel et de Marie-
Rose née Carrel, naquit à Courtelary en 1795 et fut- pas-
teur à Nidau (1822-1826). 

Il avait épousé, à Stetten, le 1" août 1822, Marie-
Marguerite Henzi, de Berne (Vol. III, p. CGm) de laquelle 
il eut des enfants et il est décédé à Nidau le 17 février 1826. 

b) Branche cadette. 

O. Frédéric IMEII, fils de Frédéric, banneret, et de 
Jeanne-Marie née Ballif, naquit à Neuveville le 25 sep-
tembre 1737 (Vol. II, p. 92 n), fit des études de droit et 
subit avec succès son examen ensuite duquel il fut promu 
au grade de licencié et de docteur en droit. Il exerça en 
outre la charge de banneret. 

Il épousa Barbe-Olyinpe-Sophie Chiffelle, de laquelle il 
n'eut qu'un fils, et il est décédé à Neuveville le 2 avril 
1798 (Vol. II, p. 54 d). 

ÎO . François-Q corges IMER, frère du précédent, na-
quit en 1749 et fut consacré pasteur. Il fut aumônier du 
régiment suisse d'Eptingen au service de France (177.-
177.), ministre sans cure en 1781 et pasteur à Courte-
lary (1803-1805) où il est décédé le 4 ventôse an XIII. 

11 . Sigismond IMER, frère des deux précédents, naquit 
à Neuveville le 3 novembre 1750 (Vol. I, p. 231 n) et fut 
consacré pasteur. Il fut successivement diacre de la classe 
d'Erguel (1773-1775), pasteur à Courtelary (1778-1781) 
et pasteur à Tramelan (1731-1803). 
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Il avait épousé, le 6 octobre 17S6, Sophie Saunier (Vol. I, 
p. 65 m) de laquelle il eut neuf enfants, et il est décédé à 
Tratnelan le 21 mars 1803 (Vol. II, p. 120 d). . 

12. Oeorgcs-Frêdéric IMER, fils de Frédéric, docteur en 
droit, et de Barbe-Olympe-Sophie née Chiffelle, naquit à 
Neuveville le G octobre 1765 (Vol. II, p. 155 n), fut pa-
tenté notaire et exerça le notariat à Neuveville (1788-1797)-

Il épousa Henriette-Sophie Gibollet de laquelle il eut 
deux fils et il est décédé à Neuveville le 23 septembre 18i0. 
(Vol.* III, p. 78 d). 

1 3 . Frédéric-Louis IMER, fils de Sigismond, pasteur, 
et de Sophie née Saunier, naquit à Tramelan le 16 avril 
1798 (Vol. I, p. 409) et fut reçu dans le ministère bernois 
en 1821. Il fut pasteur à Sornetan (1823-1867) ; épousa, 
le 25 octobre 1831, Jeanne-Henriette Amez-Droz, de la-
quelle il eut deux enfants ; résigna volontairement ses 
fonctions, en 1S67, et vint s'établir à Neuveville où il est 
décédé le 7 juillet 1870. (Vol. IV, p. 30 d). 

14. Frèdëric-Tliéophile IMER, fils de Georges-Frédéric, 
notaire, et de Henriette-Sophie née Gibollet, naquit à 
Neuveville le 12 septembre 1794. (Vol. II, p. 249 n), fut 
reçu dans le ministère bernois en 1818, et fut diacre et 
minisire sans cure à Neuveville (1818-1858). 

Il avait épousé, le 6 mai 1819, Charlotte-Cécile Imer 
(Vol. III. p. 1 m) de laquelle il eut deux enfants, et il est 
décédé à Neuveville le 13 avril 1858 (Vol. III, p. 161 d). 

c) Autre branche. 

15 . Benoît IMER, fils de Jacques, naquit à Neuveville 
le 20 octobre 1GG7, (Vol. I, p. 89 n), fut patenté notaire 
et pratiqua le notariat à Neuveville (1688-1738). Il exerça 
en outre les fonctions de secrétaire de ville (1710-1731) 
et il est décédé en 1741. 
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1 6 . Jean-Jacques IMER, fils de Benoît, notaire, naquit 
à Neuveville le 27 novembre 1698 (Vol. I, p. 132 ri), fut 
patenté notaire le 16 novembre 1724 et pratiqua le nota-
riat à Neuveville (1725-1730). 

II avait épousé Anne-Françoise Bourguignon, de laquelle 
il eut sept enfants. 

17. Jean-Jacques IMER, fils des précédents, naquit à 
Neuveville le . .juillet 1728 (Vol. II, p. 66 n), fut patenté 
notaire le 10 mai 1752 et pratiqua le notariat à Neuve-
ville, 1752-17 . . ) . 

18 . Samuel IMER, frère du précédent, naquit a Neu-
veville le 29 juillet 1743 (Vol. I, p. 213 n), fut patenté 
notaire le 9 août 1765 et pratiqua le notariat à Neuveville 
(1765-1813). Il exerça en outre les fonctions de secrétaire 
de ville (1778-1784). 

II avait épousé, le 20 janvier 1772, Susanne-Sophie 
Pelitmaître (Vol. I, p. 18 m), de laquelle il eut deux filles 
et il est décédé à Neuveville le 16 octobre 1828. (Vol. III, 
p. 34 d). 

19 . David IMER, fils de David, naquit à Neuveville le 
16 février 1716 (Vol. II, p. 11 n), fut patenté médecin et 
pratiqua la médecine à Neuveville (1743-1754). 

Il épousa, avant 1752, Susanne-Marguerite Botteron, 
de laquelle il eut deux enfants (1752 et 1754). 

2 0 . Abram IMER, fils de Jean-Jacques et de Jeanne 
née Fontaine, naquit à Neuveville le 5 septembre 1723 
(Vol. I, p. 174), fut, pendant 12 ans, ministre sans cure 
et diacre à Neuveville (1747-1759). 

Il avait épousé, le 14 juin 1746, Anne-Françoise Gas-
card (Vol. II, p. 3 m), de laquelle il eut neuf enfants. 

2 1 . David IMER (dit Vernef), fils de Frcdérie-Jean-
Jacques et de Rose-Marie née Ballif, naquit à Neuveville 
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le 15 mars 1758 (Vol. I, p. 251 n) et fut consacré en 1781. 
Il fut successivement diacre de la classe d'Erguel(1796), 
diacre à Neûveville (1797-1799), pasteur à Nods (1800-
1807) et pasteur à Neûveville (1808-1837), Vol. I, p. 376. 

Il épousa Adrienne-Elisabeth Verenet, de laquelle il eut 
deux enfants, résigna volontairement ses fonctions, ob-
tint une pension de retraite le 7 mars 1837 et il est décédé 
à Neûveville le 26 décembre 1847 (Vol. III, p. 115 d). 

22 . Charles-Victor IMER, né en 1775, servit comme of-
ficier, avec le grade de capitaine, dans l'un des régiments 
au service de France. Il épousa, en premières noces, 
Alexandrine-Susanne Watt, de laquelle il eut deux fils 
(1805-180G) et, en secondes noces, Georgette-Eugénie 
Voumard, de laquelle il eut deux filles (1813 et 1814), et 
il est décédé à Paris le 22 janvier 1848. 

2 3 . Napoléon-Henri IMER, fils de Charles et de Sophie-
Henriette née Himely, naquit à Neûveville le 4 octobre 
1809 (Vol. III, p. 318 n), fut patenté médecin et pratiqua 
la médecine à Neûveville. 

Il avait épousé, le 28 décembre 1839, Elise Henri, de 
Cortaillod (Vol. III, p. 48 m) de laquelle il eut trois en-
fants, et il est décédé à Neûveville le 25 avril 1857. (Vol. III 
p. 156 d). 

d) Branche de Diesse. 

2 4 . JACQUES Imer naquit en 1643 ou en 1646 et épousa, 
le 8 octobre 1668, Judith Rollier, de Nods. (Vol. I, p. 100 m). 

2 5 . Jean-Pierre IMER, fils de Jacques et de Judith née 
Rollier, naquit à Diesse le 11 juin 1671 et exerça les fonc-
tions d'assesseur. H avait épousé, à Diesse, le 27 juin 
1703, Johanna Decrousaz (Vol. I, p. 129 w). de laquelle 
il eut quatre enfants. 
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2©. Jean-Jacob IMER, fils de Jean-Pierre, assesseur 
et de Johanna née Decrousaz, naquit à Diesse le 6 février 
1707, fut patenté notaire et pratiqua le notariat à Diesse. 
Il exerça en outre, à Diesse, les fonctions d'instituteur et 
de secrétaire communal. 

Il avait épousé, le 7 avril 1739, Marguerite Huguenot 
(Vol. II, p. 28 m) de laquelle il eut trois enfants. 

2 7 . Jean-Jacob IMER, fils des précédents, naquit à 
Diesse et fut baptisé le 18 mars 1740 (Vol. III, p. 8 n), 
fut diacre à Neuveville (1760-1761) et reçu dans le mi-
nistère neuchâtelois en 1762. Il fut ensuite successive-
ment diacre au Val-de-Travers (1763-17G8), pasteur à la 
Chaux-du-Milieu (1768-1782) et pasteur à, la Chaux-dc-
Fonds (1782-1804). 

II avait épousé, le 27 avril 1778, Marianne Sandoz, du 
Locle (Vol. II, p. 55 m), de laquelle il eut six enfants, et 
il est décédé à Chaux-de-Fonds le 17 avril 1804. 

2 8 . Charles-Frédéric IMER, fils des précédents, naquit 
à Chaux-de-Fonds, où son père exerçait le saint minis-
tère, le 26 juillet 1790, et fut consul suisse h Liverpool 
(1819-1828), où il est décédé en 1828. 

e) Branche allemande. 

2 0 . Pamuel IMER, né en 1684, fut pasteur à Reutigen 
(1713-1762) et il est décédé à Reichenbach le 9 novem-
bre 1762. 

SO. Henri IMEB, fils de Samuel et de Anne-Catherine 
née Burki, naquit le 12 février 1751, fut proviseur au 
collège de Thoune (1777-1782), pasteur à Habkern (1782-
1797) et à Ringgenberg (1797-1820) où ii est décédé 
le 14 février 1820. 

8 1 . Jean-Abram IMER, fils d'Henri et d'Klisabeth nr'-o 
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-Venger, naquit le 10 octobre 1779 et fut pasteur à Un-
terseen (1803-1818) où il est décédé le 16 mars 1818. 

3 2 . Albert-Henri IMER, fils de Jean-Abram et de 
Sophie née Gerber, naquit le 8 août 1804, fut reçu dans le 
ministère bernois en 1838, et promu au grade de docteur 
en théologie. Il fut pasteur à Biiren (1845-1850) et pro-
fesseur ordinaire à la faculté de théologie de l'Université 
de Berne (1855-1882), où il est décédé le 23 mars 1884. 

3 3 . Jean-Jacques IMER, fils de Jean et d'Elisabeth née 
Kistler, naquit le 12 septembre 1809 et fut reçu dans le 
ministère en 1834. Il fut pasteur à Gadmen (1837-1842), 
puis à Meyringen (1843-1873). 

Il avait épousé, le 3 janvier 1839, Anna Stocker, de 
laquelle il eut deux fils, et il est décédé à Meyringen 
le 8 mai 1873. 

3 4 . Charles IMER, fils dès précédents, né le 6 no-
vembre 1840, est, dès l'année 1882, préfet du district 
d'Oberhasle, à Meyringen. 

Il a épousé Catherine Katz née Zwald. 

3 5 . Albert IMER, frère du précédent, naquit le 10 juil-
let 1842 et fut reçu dans le ministère en 1868. Il fut 
pasteur à Guttannen (1868-1872) etàRucggisberg (1872-
1873), où il est décédé le 19 juillet 1873. 

Famille Pctitmaître. 

1. Jacques PETITMAITRE exerça la charge de bourg-
mestre (1604-16..), fut châtelain du Schlossberg (1628-
1635) et il est décédé en 1635. 

2 . Jean-Jacques PETITMAITRE, fils de Jean-Pierre, 
naquit à Neuveville le 19 juin 1661 (Vol. I, p. 79 n) et 
exerça les fonctions de conseiller de ville (17..-1714). 
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Il fut l'un des auteurs des troubles qui éclatèrent à Neu-
veville en 1714 Par arrêt de la Cour princiôre du 28 juil-
let 1714, il fut reconnu coupable de sédition et de rébel-
lion et condamné, par contumace, au bannissement à 
perpétuité. Cette peine fut commuée par le prince en 
celle d'une amende pécuniaire. 

3 . Jean-Rodolphe PETITMAITRE, orfèvre et membre 
du Grand-Conseil, avait épousé avant 1720, Esabeau 
(Elisabeth) Bourguignon, de laquelle il eut quatre enfants 
(1720-1727). 

Il fut l'auteur principal des troubles qui éclatèrent à 
Neuveville, en 1734, et qui nécessitèrent l'intervention 
de la force armée et une occupation militaire. Par juge-
ment de la Cour de Justice de Neuveville, du 16 août 
1734, confirmé par le prince le 22 môme mois, Petit-
maître fut reconnu coupable de sédition et de rébellion, 
et condamné à avoir la langue percée, la tête tranchée 
et exposée, et ses biens confisqués. Le prince lui fit 
grâce d'avoir la langue percée. 

L'exécution du jugement n'eut pas lieu, car Petitmaitre 
s'évada de sa prison dans la nuit du 24/25 août, au 
moyen d'une corde que le pasteur lui avait, dit-on, ap-
portée sous sa robe, le 24 août, lors d'une visite qu'il fit 
au prisonnier. 

Il se réfugia d'abord à Blamont, puis à Pierre-Fontaine, 
petit village voisin de la frontière, où il vécut dans la 
gêne, avec sa famille, encore pendant bien des années, 
et où il est décédé. 

Dès que sa retraite fut découverte, son extradition fut 
demandée au prince de Montbéliard qui no l'accorda pas. 

4 . Samuel PETITMAITBE fut pasteur à Neuveville (1720-
1734), prit une part trop active aux troubles de 1734, à 
la suite desquels il fut congédié par le Magistrat, (Vol. I, 
194 et II, p. 85 n), puis pasteur à Yverdon (1735-17 ), 
où il est décédé. 
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Il avait épousé, avant 1722, Anne-Marguerite Ogis, de 
laquelle il n'eut qu'un enfant. 

5 . Sigismond PETITMAITRE, fils de Théodore, naquit 
à Neuveville le 2 septembre 1703 (Vol. I, p. 139 n), fut 
patenté médecin et pratiqua la médecine à Neuveville 
(1729-1795). 

Il avait épousé, en 1728, Susanne-Marie Imer (Vol. I, 
p. 6 m), de laquelle il eut huit enfanta, et il est décédé à 
Neuveville le 30 juillet 1795 (Vol. I, 68 et II, 50 d). 

6 . Jban-Pierre PETITMAITRE, fils de Jean-Pierre, na-
quit à Neuveville le 29 janvier 1708 (Vol. I, p. 145), fut 
patenté médecin et pratiqua la médecine à Neuveville 
(1747-1761). 

II avait épousé, avant 1747, Marie-Agathe Chiffelle, de 
laquelle il eut deux enfants, et il est décédé à Neuveville 
le 13 avril 1761 (Vol. I, p. 22 d). 

Famille Raolo. 

(Confrérie des Cordonnier!) 

1. Victor-François RACLE, fils de Jean-Pierre et de 
Susanne-Barbe née Himely, naquit à Neuveville le 29 no-
vembre 1746 (Vol. II, p. 121 n), et fut agrégé au clergé 
neuchâtelois en 1778. Il fut successivement suffragant à 
St-Blaise (1778-1784), pasteur à la Côte-aux-Fées (1784-
1795) et à Fontaines (1795-1807). 

Il avait épousé à Cornaux, .le 21 août 1779, Henriette 
Beljcan, de Vallangin (Vol. Il, p. 22 m), de laquelle il 
eut des enfants et il est décédé h, Sorriôres, le 25 dé-
cembre 1819. (Vol. III, p. 3 d). 

2 . Frédéric-Auguste RACLE, fils de Jean-Charles et de 
Jeanne-Marguerite née Imer, naquit à Neuveville le 19 jan-
vier 1792 (Vol. I , p. 355 n), fut patenté pharmacien 
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le 5 mars 1823 et exerça la pharmacie à Neuveville 
(1823-1849). 

Il avait épousé, le 27 septembre 1821, Constance-Hen-
riette Delfosse, de laquelle il eut deux enfants, et il est 

éeédé à Neuveville le 2 mars 1862. 

3 . Jean-Casimir-Auguste RACLE, fils des précédents, 
naquit à Neuveville le 3 mai 1824 et fut patenté pharma-
cien le 6 novembre 1846. — Il Tut d'abord commis-phar-
macien chez son père (1847-1849), succéda à son pure, 
en 1849, et exerça la pharmacie à Neuveville (1849-18G6). 
Il exerça en outre les fonctions de vice-préfet de Neuve-
ville (1854-1866). 

Il avait épousé, le 21 juin 1849, Marianne-Constance 
Chiflelle, de laquelle il eut trois enfants, et il est décédé à 
Neuveville le 6 décembre 1866. 

Famille Revel. 

(Confrérie des Cordonniers). 

La famille Revel est originaire de St-Jean, en Piémont, 
(Vallées vaudoises). 

1. Barthélémy REVEL, fils de Michel, naquit à St-Jean, 
en 1755 et fut pasteur à Nods (1812-1826). 

Il avait épousé Henriette-Amélie Walther, de laquelle 
il eut deux filles et il est décédé à Nods le 17 mai 1826. 

2 . Jean-Henri-Cyprien REVEL, fils de Cyprien et de 
Marie-Elisabeth-Henriette née Landolt (petit-fils de Mi • 
chel) naquit à Neuveville le 21 juin 1805 (Vol. II, p. 2fH... 
Il fut successivement président du tribunal do Neuveville 
(1838-1846), membre du gouvernement bernois (1846-
1850), député au Grand-Conseil (1844-1846) et (1851-
1866) et député au Conseil national (1848-1870). 
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11 avait épousé, le 12 août 1830, Adélaïde-Emilie Bour-
guignon (Vol. III. p. 24 ni), de laquelle il eut quatre en-
fants et il est décédé à Neuveville le 24 août 1886. 

S. Paul-Robert REVEL, fils de Paul et de Sophie-Adé-
laïde née Landolt, (petit-fils de Michel), est né à Neuve-
ville le 22 janvier 1827 (Vol. IV, p. 98) et a été reçu dans 
le ministère bernois en 1850. Il a été successivement suf-
fragant à Moulier, pasteur à Corgémont (1853-1863), à 
Neuveville (1863-1888) et a résigné volontairement ses 
fonctions en mars 1888. 

Il a épousé, le 19 septembre 1854, Emma Robert-
Tissot, de laquelle il lui est né deux enfants. 

4 . Paul-Edouard REVEL, fils des précédents, est né à 
Corgémont le 23 avril 1858, a été patenté avocat en 1882 
et pratique dès lors le droit à Courtelary. 

Il a épousé, à Neuveville, le 25 avril 1888, Amélie-
Graziella-Marie Nicod, de Gortébert. 

Famille Sohnyder. 

(Confrérie des Vignerons). 

1. Charles-Louis SCHNYDER naquit à Neuveville 
en 1690, fut patenté notaire le 7 mars 1713 et pratiqua 
le notariat à Neuveville (1713-1754). Il exerça en outre 
les fonctions de secrétaire de ville (1732-1741) et la charge 
de bourgmestre (1750-1767). 

Il épousa, en premières noces, avant 1717, Rose-Mar-
guerite Cunier, de laquelle il eut huit enfants, et, en se-
condes noces, le lor décembre 1749, Susanne-Judith née 
Beljean, veuve de Samuel Klenck (Vol. II, p. 5 m), et il 
est décédé à Neuveville le 24 janvier 1768. (Vol. I, p. 35 d). 

2. Ferdinand-Henri SCHNYDER, fils des précédents, 
naquit à Neuveville le 13 décembre 1734 (Vol. II, p. 85 n), 
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fut patenté notaire avant 1772 et exerça ie notariat à 
Neuveville (1772-1797). 

Il avait épousé, le 15 janvier 1765, Anne-Françoise 
Jallaz (Vol. II, p. 15 m), de laquelle il eut huit enfants, 
et il est décédé à Neuveville le 3 février 1808 (Vol. II, 
p. 75 d). 

3 . Jean-CJiarles-Samuel SCIINVUKU, fils de Jean et de 
Anne-Françoise née Ballif, naquit à- Neuveville le 2 no-
vembre 1737 (Vol. II, p. 94 n), et servit comme officier, 
avec le grade de capitaine, dans le régiment suisse d'Ep-
tingen, puis dans celui de Jenner (1762). 

Il avait épousé Marie-Salomê Walther, et il est décédé a 
Neuveville le 14 avril 1814 (Vol. II, p . 87 d). 

4 . Charles-Ferdinand-Henri SCHNYDKII, fils de Ferdi-
nand-Henri, notaire, et de Anne-Françoise née Jallaz 
(petit-fils du notaire Charles-Louis Schnyder), naquit à 
Neuveville le 29 avril 1766 (Vol. II, p . 15C n) et servit 
comme officier, avec le grade de capitaine, dans l'un des 
régiments suisses au service de France. 

Il épousa, le 26 mars 1798, Sara-Catherine Faesch, de 
Baie (Vol. I, p. 28 m), de laquelle il eut sept enfants, et 
il est décédé à Neuveville le 14 septembre 1851. (Vol. III, 
p. 131 d). 

5. Julien SCHNYDER, frère du précédent, naquit à Neu-
veville le 17 juillet 1771 (Vol. II, p. 172 n), fut pasteur 
à Orvin (1796-1798), h Péry (1798-1808) et à St-Imier 
(1808-1834). 

Il avait épousé, le 15 mai 1797, Julie-Amélie Jaquet, 
de St-Imier, où il est décédé le 11 juin 18.34. (Vol. IV, 
p. 91 d). 



— 52 — 

Les minutes des notaires dont nous venons dé citer les 
noms, sont conservées avec soin aux archives de Neu-
veville. Celles du notaire Charles-Victor Ballif, formant 
16 volumes in-4° reliés, et celles du notaire Charles 
Bourguignon, n° 1 à 3835 inclusivement, formant 19 très 
gros registres grand in-4° reliés, sont conservées aux ar-
chives de la préfecture. 

Neuveville, en mai 1888. 

LrERMIQUET, 

NOTAJRÇ. 

FIN DE LA PREMIÈRE PARTIE. 

^^m^p 
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C. Charles-Emanuel Rosselet, avocat. Versuch einer Historischen und 
Rechtlichen Abhandlung von dcn Schweizcrischen Schuz und Schirm 
Buadnussen, etc., etc., 1757; brochure petit in-4°, de 104 pages. 

l.Amlliche Sammlung der altéra Eidgenôssischen Abschiede. 
Dand VII, Abtheilung I. Jahre 1712-1743. 

8. Manual du Conseil de la Neufveville, soit la série complète et 
non interrompue des Protocoles des délibérations du Magistrat de 
Neuveville (1634-1797), 18 volumes grand in-folio reliés, N« I à XVIII 
inclusivement, contenant ensemble plus de 10,000 pages. 

9. Jos. Trouillat. Monuments de l'Hiaoire de l'ancien Evôché de 
Dâle. Porrentruy, 1861, Vol. I, III et IV. 

10. Louis Vaulrey. Histoire des évoques de Dâle. Einsiedeln, 1884, 
1885 et 1886, 2 Vol. g. in-8». 

11. Cyp. Iîevel, Louis Itode et autres. Divers travaux concernant 
Neuveville, publiés dans les Actes de la Société jurassienne d'Emula-
tion, notamment en 1853, 1854,1837, 1859 et 1872. 

12. Un nombre considérable de liasses diverses, manuscrits tans 
titre, do différentes dates, etc., etc. 

Ces documents sont conservés : ceux désignés sous N"» 2, 3 et 12, 
aux archives de l'ancien Evêché de Dâle, à Porrentruy ; ceux désignés 
sous N°« 4, S, 6 et 7, aux archives cantonales de Derne, et ceux dési-
gnés sous N° 8, aux archives de Neuveville. 

Enfin, les gravures ont été imprimées au moyen de clichés sur bois, 
exécutés dans les ateliers de MM. Vollenweider et O , successeurs de 
E. Durussel, à Berne, et les lithographies dans les ateliers de M. I.ips, 
à Berne ; les unei et les autres d'après des photographies de M. Rossi, 
photographe à Neuveville. 

^mm^ 



,,..-,.;,i,;,,,,.T.-..,...,..,,..^.--.:.: :.s\>:^;./^^';5'r.::îî;«';;v^r-*•; :̂ :;:;-.; ''•' "' 

ÎUx twXcwvcKc-'- cu*u-*.«- %M&MHiù4/<IUv.cô^tviflQ*^i&A£'' 



I. 

La Blanche - Eglise 

e plus ancien dos monuments ' publics de Ncuvo-
ville est, sans contredit, la Blanche-Eglise, située 

£{M/Çà une petite distance côté Est do la ville. 
Déjà pendant l'époquo franque, les habitants du fau-

bourg de Neureux et dos lieux circonvoisins possédaient, 
pour la célébration de leur culte, un édifice situé à l'extré-
mité orientale do Neureux, près do Grenotel, dédié à 
Saint Ursanne et désigné sous le nom de « capella S. Ur-
sicini Nugerolis, » comme aussi, plus tard, sous celui 
d'Ecclesia alla. Ce temple n'était autre que la Blanche-
Eglise. 

. Nous no connaissons ni le nom du fondateur do cet 
édifice, ni l'époque de sa fondation. Aucune date ne l'in-
dique, et les chroniqueurs du moyen-âge ont gardé le 
silenco à cet égard. Co que nous savons, c'est que la pre-
mière mention de la Blanche-Eglise se trouve consignée 
dans une Charte du 19 mars 8G0, dans laquelle Lo-
thaire II, roi de Lorraine, confirme les possessions do 
l'abbaye do Moutier-Grandval. Doux autres chartes, l'uno 
do Charles-le-Gros, du 20 septembre 884, l'autre do 
Conrad-le-Pacifiquo, roi do la Bourgogne transjurano, 
du 9 mars 9G2, mentionnent également cet édifice sous 
la dénomination de « capella 8. Ursicini Nugerolis, » 
comme faisant partie des domaines de Moutier-Grand-
val (1). 

(I) Troulllat, Monuments, etc., Vol. I, pages 113, 121 et ISS. 
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D'abord après la fondation de l'abbaye do Dellelay (113G), 
la Blanche-Eglise et ses dépendances (Ecclesia Sancti Uf-
sicitii de Nugerol, cum curto quam ibi habetis et aliis 
appendiciis tais), furent détachées des domaines do l'ab-
baye de Moutier-Grandval et ajoutées à ceux de l'abbaye 
de Bellelay. Cette donation fut approuvée et confirmée, 
avec d'autres, parles papes Innocent II, le 14 mars 1141 : 
Eugeno III, le 17 mai 1148 ; Lucius III, le 24 mars 1181 
ot Honorius III, le 2 mai 1225 (1). 

Cot édifice est encore mentionné, sous la mémo déno-
mination, dans plusieurs documents de cette époque, no-
tamment dans un concordat qui intervint, en 11G1, entre 
le Chapitre de l'église collégiale de Moutier-Grandval et 
l'abbaye do Bellelay et dans deux autres actes, l'un du 
2 octobro 1185, l'autre du 3 novembro 1255 (2). 

La Blanche-Eglise a eu, ainsi que tant d'autres, ses 
jours de gloire, comme ses jours de deuil. C'est dans son 
enceinte qu'en décembre 1530, les habitants de Neuve-
ville entendirent la dernière messe, célébrée par Jean 
de Mett, le dernier curé do cette paroisse et assistèrent 
au premier proche prononcé dans cette église par Jean 
Bosse t, son premier pasteur, et dont ils gardèrent le sou-
venir. La chaire, qui subsiste encore actuellement, porte 
lo millésime de 1536 sculpté en relief. 

Après avoir servi au culte catholique jusqu'à la Réfor-
.mation (1530), la Blanche-Eglise a été employée, par les 
habitants de la paroisse de Neuvoville, pour la célébration 
du culte réformé, jusqu'au 9 février 1721, alors que celle 
qui a été construite sur l'emplacement do l'ancienne cha-
pelle du Lac, place du port, a été ouverte au culte (3). 

(1) Trouillat, Monuments, «te, Vol. I, pages 281, 811, 385 et 499. 
(2) Trouillat, Monuments, etc., etc., déjà cités, Vol. I, pages 840, 401 

et 631. 
(3) La dédicace du nouveau temple est mentionnée dans les actes de l'état 

civil de Neuvevllle : registre des naissances, Vol. I, p. 170. 



Avant de franchir, pour la prcmièro fois, le seuil des 
portes du nouveau temple, alors dans la parure de sa 
première jeunesse, bien des personnes ne purent s'em-
pêcher do jeter un dernier regard, un regard attendri» 
sur celui qu'elles venaient de délaisser, et qui leur rap-
pelait de bien chers souvenirs. 

Comme la muraille nord de cet édifice menaçait de 
tomber en ruines, elle a été démolie au commencemen t 
do ce siècle et remplacée par une nouvelle muraille dans 
laquelle on a pratiqué des fenêtres d'uno architecture mo-
derne, en remplacement des fenêtres ogivales qui exis-
taient précédemment. Ce fut à cette occasion que la cha _ 
pelle latérale nord, qui faisait pendant à la chapelle 
latérale sud, a subi le môme sort. Depuis 1721, cette 
église a servi et sert encoro pour les oraisons funèbres, 
et, en outre, depuis le 8 mai 1837, pour le culte do la 
paroisse allemande do la localité. 

Ses murailles'ont entendu les sages remontrances du 
prêtre, comme les exhortations chrétiennes du pasteur • 
Qui pourra compter les résolutions salutaires et les mi-
sères soulagées dont elles ont été les témoins muets pen-
dant tant de siècles que ce sanctuaire a été ouvert aux 
fidèles 1 Le nombre en est infini, Dieu seul le sait. 

C'est autour de cet humblo édifice, restauré l'annôo 
dernière, que reposent les restes mortels des générations 
qui, pendant dix siècles et plus, so sont succédé dans la 
paroisso primitive de Neureux, puis dans cello de Neuve-
ville, et c'est dans son enceinte que, jusqu'à la Révolution 
française, le magistrat de Neuvevillo accorda la sépulture 
aux personnes de distinction : les châtelains, les dames 
châtelaines et les pasteurs de Neuveville. 
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Jean Rey exerça tout à la fois, h NeuveviUo, en 1324, 
la profession de notaire juré et les fonctions de chapelain; 
acte du 20 octobre 1324 (1). 

Jean Senn, do-Munsingen, évoque do Bâle, confirma 
les franchises de Neuveville le G juillet 1338 (2), lui ac-
corda un marché hebdomadaire et d'autres privilèges. 

Traité d'alliance entro Rodolphe, comte do Neuchâtel 
et NeuveviUo, du 7 juillet 1342 (3). 

II. 

Le siège de Neuveville. 
(1367). 

Les travaux do construction do la ville et do ses forti-
fications durèrent six ans (1312-1318) ; ce no fut qu'en 
1318 quo le princo Gérard vint à Neuveville, avec un 
tonnelet rempli d'argent, pour payer les dépenses que 
cos travaux avaient occasionnées. (4) 

Un demi-siôcio s'était à peine écoulé dopuis la cons-
truction do la ville (1318-13G7), quo les Biennois et les 
Bernois vinrent mettre le siège devant NeuveviUo. Voici 
dans quelles circonstances : 

Dos quo le princo Jean de Vienne, l'un des successours 
de Gérard, eut pris possession du siôgo épiscopal (1365), 
il voulut contraindre les Biennois h renoncer au traité de 
combourgeoisie qu'ils avaient conclu, en 1352, avec la 
ville do Berne, car il voyait cette alliance d'un œil jaloux. 
Il se rendit à Bienne, dans ce but, en automne 13G7, ac-
compagné d'une suite nombreuse ; il fut reçu avec do 
grandes démonstrations do joie. Après do longs pourpar-

(1,1 Trouillat, Monuments déjà cités, Vol. III, page 188. 
(2) Trouillat, Monuments, Vol. III, page 802. 
(8) Trouillat, Monuments, Vol. III. page 719. 
(i) Trouillat, Monuments, etc., etc. Vol. IV, page 813. 
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lers et à la suite d'une orgie qui se prolongea jusque bien 
avant dans la nuit, comme le prince ne parvenait pas à 
ses fins, il fit jeter les autorités en prison et mettre lo feu 
à la ville. Après cet acte de sauvagerie et pour se sous-
traire à la vengeance toute légitime des Biennois, il s'en-
fuit on touto hàto à Neuvevillo, à la lueur do l'incendie. 

Les Diennois, renforcés par les troupes bernoises les 
plus rapprochées, sous les ordres du bannerct bernois 
Henri Zigerli, poursuivirent le prince et vinrent, le 
15 novembre, mettre lo siège devant Neuvevillo. 

Neuvevillo, avantageusement située sur la rive gaucho 
du lac, occupait uno position facile à défendre et offrait, 
au moyen-âge, un refuge assuré contre les incursions en-
nemies. Le banneret npuvevillois, dont lo nom n'est pas 
parvenu jusqu'à nous, pénétré de l'importance de ses de-
voirs et de la responsabilité qui lui incombait en cette qua-
lité, s'efforça, pendant touto la durée du siège, de diriger 
constamment les opérations de la défense du côté où la 
placo était le plus fortement menacée. Il plaça la plus 
grande partie des hommes de guerre dans la galerie inté-
rieure dont nous avons déjà parlé, où il3 étaient protégés 
par les créneaux derrière lesquels ils étaient embusqués ; 
d'autres au sommet des tours, d'où les uns et les autres, 
dominant la ceinture formée par les assiégeants, firent do 
grands ravages sur l'ennemi ; car ceux qui s'approchèrent 
trop près des murailles furent reçus par une grêle do 
traits, do projectiles et par des avalanches do pierres qui 
les contraignirent à se retirer. 

Co qui augmentait surtout les difficultés do la défense 
de cette place, c'est que la garnison était peu nombreuse 
et qu'indépendamment des fatigues du combat do la jour-
née, cllo était obligée do travailler, pendant la nuit, à 
réparer los brèchos et les dommages quo les assiégeants 
avaient causés aux murailles, do sorte qu'ello n'avait pas 
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un seul moment do repos et qu'elle était tenue sur un 
continuel qui-vivo. 

Les assiégeants livrèrent plusieurs assauts qui leur coû-
tèrent cher, parce qu'ils n'avaient ni béliers, ni autres 
engins de siègo pour abattre le3 murailles, et que les as-
siégés leur opposèrent une défense énergique 

Le siègo durait depuis quelques jours et paraissait 
vouloir se prolonger encore, lorsque le banneret Zigerli 
fut tué en s'approchant trop près des murailles. (1) 

La mort do leur chef finit par porter le découragement 
dans lo camp des assiégeants, et vu en outro les rigueurs 
do la saison, ils se virent contraints, lo 25 novembro, do 
lover lo siège, qui avait duré dix jour3. (2) 

III. 

Franchises de Jean de Vienne. 

(1368). 

Pour récompenser les Neuvevillois de leur fidélité et 
du dévouement dont ils avaient fait preuvo à son égard 
pendant lo siègo do Neuveville, le princo Jean do Vienne, 
tout en confirmant les franchises qui leur avaient été 
octroyées par ses prédécesseurs, leur accorda, le 19 juin 
13G8, de. nouvelles franchises et do nouveaux privilèges, 
dont nous avons cité les clauses principales (voir pages 
10 et 11 ci-devant). Pour lo surplus, nous ne pouvons, 
vu l'étenduo de cetto charte, que renvoyer lo lecteur à 
l'ouvrage dans loquel ello est insérée (3). 

« Considérant, écrivait lo princo lo 19 juin 13G8, que 
dan3 ces derniers temps, les Bernois et leurs complices 

(1) Trouillat, Monuments d/jà cités, Vol. IV, pages 247, 248. 
Vaulrey, Histoire déjà citée, Vol. I, pages 10G, 107. 

(2) Rechbergers Iiieler Cbronik, 156G. 
Justlngers Berner Chronik. 

(3) Trouillat, Monuments déjà cités, Vol. IV, pages 261-20$ inclusivement. 



— 11 — 

assiégèrent avec une troupe très forte notre Neuveville 
et que nos chers bourgeois de cette ville, avec les secours 
de la main de Dieu et do la Nôtre, et aussi des nobles 
seigneurs qui s'y trouvaient de notre côté, gardèrent 
puissamment cette placo au prix de grands travaux, do 
combats et de défenses, comme do fidèles et loyaux ser-
viteurs, le tout au grand honneur et à la joie de tous ; — 
nous avons songé, dans notre sollicitude paternelle, h ré-
compenser les travaux de nos chers bourgeois de la Neu-
vovillo et, du consentement do notro Chapitre, nous leur 
avons accordé les privilèges suivants (1). » 

Les grandes dépenses que l'humeur belliqueuse do co 
prince lui avait occasionnées, l'avaient obligé à lever une 
contribution do guerre sur tout le pays, et Neuveville 
paya, pour sa part, lo 2 mai 1371, 15 livres Stebelers. 
Jean devienne déclara, dans un acte public, signé à St-Ur-
sanne, que cet impôt ne devait pas tourner au préjudice 
des bourgeois de Neuveville, ni être contrairo h leurs 
franchises ; qu'il était exceptionnel et forcé par les cir-
constances difficiles dans lesquelles se trouvait l'Evôchô 
do Baie (2) 

Comme cet impôt do guerre no suffisait pas, le prince 
se trouva forcé d'emprunter do fortes sommes d'argent, 
h différentes personnes, entre autres au chevalier Jean 
de Nant. et, pour garantir l'exécution des engagements 
qu'il avait contractés, il lui avait hypothéqué le Schloss^ 
berg et ses dépendances (3) 

Mais comme il était d'une importance majeure pour la 
sûreté et la tranquillité des habitants do Neuveville que 
le château et la ville appartinsent au môme souverain, — 
car s'il en avait été autrement, la ville aurait été sans 

(1) Vautrey, Histoire desévéques de BMe, Vol. I, p. 407 et 408. 
(î) Vautrey, Histoire déjà citée, Vol. I, p. 410, et Trouillat, Vol. IV, 

p. 7ÎÎ. 
(S) Trouillat, Monuments déjà cités, Vol. IV, page 793. 



— 12 — 

cesse menacée ; — les Neuvevilloisdurent, pour dégager 
lo château, payer 400 florins au prince Imier do Ramstein 
en 138G, lequel, de son côté, — tout en confirmant les 
privilèges qui leur avaient été accordés par ses prédé-
cesseurs, s'engagea h no pas vendre le château sans la 
ville, ni la ville san3 le château. (1). 

IV. 

Alliance perpétuelle de Neuveville aveo Berne. 
( 1 3 8 8 ) . 

Lo prince Imier do Ramstein confirma les franchises 
de la ville de Bienne, le 12 mars 1388 et lui accorda dif-
férents autres privilèges (2). 

Ce retour de la faveur princiàre envers la ville do 
Bienne qui renaissait do ses cendres, affaiblit lo profond 
attachement et lo dévouement dont les Neuvevillois 
avaient naguère fait preuve envers leur souverain et 
suscita dans leurs cœurs, sinon de la jalousie et de la mé-
fiance, du moins des craintes bien naturelles au sujet do 
la conservation du droit do bannière qu'ils avaient sur les 
sujets de la Montagne do Diosse (3). 

Nonobstant la défense précise et formelle contenue 
dans la charte de Jean de Vienne, du 19 juin 13G8, et au 
mépris de l'une de ses clauses, Neuveville, dans l'intérêt 
do sa propre sûreté et pour conserver los avantages 
qu'elle avait acquis, chercha un appui plus solide que 
celui de son souverain légitime. Ainsi, autant par respect 
pour la puissante République do Berne, que par suite du 
mécontentement qu'elle ressentait contre son souverain, 
elle rechercha l'alliance de Berne, avec laquelle elle con-

(1) Rode, Actes de la Société jurassienne d'émulation, Année 1859, page 69. 
(2) Troultlal, Monuments etc. Vol. IV, page 498. 
(3) L, Rode, Acte» déjà cités, Année 1872, pages 90 et 91. 
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clut, lo 11 septembre 1388, lo traité do combourgeoisie 
dont suit la teneur : 

BURGERRECIITS - BRIEF 

Entzwiischen Bern und Neuenstadt 
(von 1388) 

IN GOTTES NAIIMEN, AMEN. Wir der Schultheisz, 
der Raht, dio Burgero und Gemeindo gemeinlich 

der Stadt von Bern, ira Losanner Bischtum gelegen, 
thun kund maniglichen mit dieserem Brief, nun und hie-
nach, dasz wir mit gemeinem Raht und mit bedachtem 
Muht, als wir auch billich und von Recht von Ksiyseren 
und Kônigen gefreyet seyen, freye Leuth nehmen zu un-
screr Stadt Schirm un Burgerrecht genommen dio weisen 
und bescheidenen Leute, den Meyer, den Raht, die Bur-
gero, und dio Gemeinde gemeinlich der Neuenstatt gele-
gen underm Schlossberg in dem Bischtum von Losannen, 
und wollen auch, dasz Sie und ihre Nachkommon ewi-
glich unser Burger seyen, ohneEnderung undAufgebung 
ihres Burgerrechts, und haben ihnen verglichen Udel 
und Burgerrecht auff unserem Kauffhausz gelegen in 
unser Stadt, an der Miirit-Gassen, und sollen uns und 
unserenNachkommen jahrlich und ewiglich von desselben 
Burgerrechten wegen auf St. Andrescn Tag des Heiligen 
zwôlff Botten, oder in den nachsten Acht Tagen darvor, 
oder Acht Tagen darnach, den nachsten in unser Statt 
geben und abrichten ein Mark feines lauteres Silbers, zu 
Erkanntnus des Burgerrechtens, und seind auch hiermit 
gegen uns entladen, und ledig aller Wachtsteueren und 
Thallen, mit Gedingen, doch sollen Sio unser Reyscn 
gohn, und uns berahtsam und behiilfflich seyn, als andero 
unsero Burger ohno Gofahrde ; Sio sollen auch bey den-
selben ihren Eyden, so Sie uns leiblich zu Gott und den 
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Ileiligcn gcthan haben, disz vorgenannt Burgerrocht und ' 
lauter Liebe treuo von dishin ewiglich, allweil von Fiinff 
Jahren zu fiinfT Jahren erneiieren, mit ihrem Eyd boy 
gutcn Treûcn ohno Gefahrde ; wann Sie merken, dasz 
fùnffJahr verlofîen seyn, oder Sio darum von uns go-
mahnt werden. Wann aber (das Gott wcnde) dasz Sic 
oder ihre Nachkomraen an ihrccr Trcu oder Burgcrrecht 
saumselig wâron, oder eineswegen davon giengcn, so 
sollcn Sio und ihro Nachkomraen' uns oder unseren 
Nachkommon zu rechter Straff verfallen seyn, um fiinf-
zig Mark lauter fein Silbcr, so Sio uns dann fùrderlich 
innort dem niiehston halb Jahr geben und abrichten 
sollcn, boy dem Bande aller ihrer Gùtcren gegcnwartig 
und zukunfftig, ausser und in\ycndig, ob vicr Pfenning 
wârth ; Doch so hand Sio ihnen vorbehebt dio Dienst, so 
Sio ihrem Herrcn dem Bischoff, dem Capitul, und der 
Stifft von Basel thun sollcn, als sie' jo dahiir kommen 
seynd nach ihren Frcyhcitcn, dio Sio hand von ihrem 
Herrcn dem Bischoff und dem Capitel von Basel. Es soll 
auch jedweder Theil des anderen Theils Leutho nicht 
austreiben noch bcckùmmercn mit frômdcn Gerichten, 
geistlichen oder weltlichcn, dann allein um Ehr, und um 
olïcnen Wucher, wann dasz jedweder Theil um ail sein 
Ansprach soll Recht suchen und nehmen in der Statt, da 
der angesprocheno haushablich sizt, und soll auch jed-
weder Theil sich darum benugen, es warodann, dasz dio 
Sach allzu grosz waro, dasz Sio von beyden Statten her-
rûhrte, dasz man harum billich zu Tagen kommen sollto 
an gemeinen Statten, dasz soll man auch dannen thun, 
und da soll man um die Sach als gewonlich zu thun ist, 
dC3 Rcchtens pfiegen, ohno Gefahrde, und um allô Ding 
zu volleisten stat und fest ewiglich zu haben, und darwi-
der nicht zu thun ; Mit denen Sachen binden wir dio Vor-
genannten von der Ncucnstatt und ihre Nachkommon 
vestiglich und ewiglich mit diescm BrifT und zu einer 
Staht und Krafft aller vorgenannten Dingon, haben wir 
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die ehegonannten von Born unscrcr Statt gemcin Insigel 
gehengt an diescn Drieff. Gcbcn an dera EillTtcn Tagdcsz 
Herbstmonats, da man zahlt von Christi Geburth Tausend 
dreyhundcrt Acht und Achtzigsten Jahrs (1). 

L . S . 
Si lo traitô d'allianco qui précède fut, sous certains 

rapporta, — notamment sous celui des grandes dépenses 
qu'exigèrent les expéditions guerrières dont nous parle-
rons bientôt, — onéreux pour Neuvevillc, il lui procura, 
en compensation, des avantages incontestables. Berno 
couvrit Neuvcville, pendant plus do quatre siècles, de 
son égide, et, en vertu des droits qui lui compélaient en 
qualité dp puissance protectrice, défendit maintes et 
maintes fois les Neuvcvillois contre les empiétements du 
prince et de la Cour princièro ; c'est Berne qui, malgré 
les' efforts du clergé, introduisit et maintint la Réformo à 
Neuvoville ; c'est grâce à Berne que, pendant la guerre 
do Trente ans, Neuveville put jouir d'une paix et d'une 
tranquillité profondes, tandis quo les autres parties de 
l'Evêchô do Bâlo étaient ravagées par les Impériaux et 
les Suédois. L'énumération des autres avantages nous 
entraînerait trop loin (2). 

L'élévation de Neuveville, aux dépens de Bienne, 
avait excité la jalousie des Biennois. 

En 1390, les Biennois formulaient à rencontre des 
Neuvevillois, différentes réclamations dont les plus im-
portantes sont les suivantes : 

1° 1,300 livres pour do prétendues prestations four-
nies lors do la construction de Neuvevillc ; 

2° 30,000 florins pour les dommages quo les Biennois 
avaient éprouvés lors de la destruction do Bienne 
par Jean de Vienne ; 

(1) Trouillat, Monuments, etc., etc.. Vol. IV, pages 510, 811 et SIS. 
(i) L. Itude, Aclesicfr cités, année 1872, page 101. 
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3° Que les Ncuvcvillois prêtassent serment à la ban-
nière devienne et la suivissent à la guerre ; 

4" Qu'ils [renonçassent a leur combourgeoisio avec 
Berne ; 

5° Que Neuvoville fut déclarée déchue de tous les avan-
tages et privilèges qui lui étaient conférés par la 
charte de Jean do Vienne, du 19 juin 13G8 ; 

G0 Au sujet de l'exercice de la haute justice, etc., etc. 
On no rend pas volontiers ce que l'on possède do bonn o 

foi et on no paie pas ce que l'on ne doit pas. Neuvevillc, 
accoutumée depuis longtemps à une existence indépen-
dante et à no reconnaître que la souveraineté du princo, 
refusa, commo do raison, do payer les sommes que les 
Biennois lui réclamaient, de rentrer sous la dépendance 
de Bicnno et do renoncer aux avantages et privilèges 
qu'elle avait acquis. 

Après do longs pourparlers qui eurent lieu à ce sujet, 
ces difficultés furent tranchées, dans un sens favorablo à 
Neuvevillc, par sentence du 22 juillet 1390, rendue par 
lo princo Imier de Ramstein, Conrad Mûnch, prévôt, et 
lo Chapitra de l'égliso de Bâle, ensuite de laquello les 
Biennois furent déboutés do la généralité de leurs pré-
tentions (1). 

Cinq années plus tard, le 14 septembre 1395, Neùve-
villo conclut aussi, avec la ville de Bicnno, un traité do 
combourgeoisie à peu près analogue à celui do 1388, et 
qui devait, commo co dernier, être ronouvelô do cinq en 
cinq ans. Dans ce traité, les parties contractantes réglè-
rent définitivement lo droit do bannière sur les sujets do " 
la paroisse de St-Imier. Ces sujets furent détachés de la 
bannière do Neuvevillo et incorporés à cello do Bicnno (2). 

(1) Trouillat, Monuments, Vol. IV, pages 813, 814. 
(2) Trouillat, Monuments, etc., etc., Vol. IV, pages 841, 842. 
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Lo princo Humbertdo Nouchâtel confirma los privilèges 
do Neuvevillo, lo 10 janvier 1400 (1). 

En 1425, les Neuvevillois firent du princo Jean de Fle-
kenstein l'acquisition do sa maison, de la tour, des fosses 
do la ville et ce qui y était compris, pour la somme de 
500 florins et, en 1492, du princo Gaspar zo Rhein, celle 
du moulin do la ville, du moulin de lascicrio avec la scio-
rie, la moitié de la dlme de Viloux et quelques cens à Li-
gnières, également pour 500 florins. 

V. 

La Bannière de Neuveville (2). 

L'une des clauses du traité d'alliance conclu entre 
Neuvevillo et Borne, le 11 septembre 1388, imposait aux 
parties contractantes l'obligation de se défendre récipro-
quement chaque fois que l'une d'elles requerrait le se-
cours de l'autre. 

C'est en exécution de cette clause que la bannière do 
Neuvevillo dut nécessairement prendre part aux expédi-
tions guerrières des Bernois et que, par voie de consé-
quence, elle eut sa part de gloire qui couronna ces exploits 
bclliquoux. Ainsi, la bannière de Neuveville flottait aux 
champs, avec celle dos Bernois, notammentàla conquête 
do l'Argovie (1415), dans lo Valais (1419), à Grandson et 
à Morat (1470), au siègo de Genève (1530) et à la con-
quêto du Tays-de-Vaud (1530). 

En ce qui concerne la bannière de Neuveville, les expé-
ditions guerrières de 1470 seules méritent une mention 
spéciale. 

(1) Trouillat, Monuments, Vol. IV, p. 860 et Vaiitrey, Vol. I, p. 419. 
(2; Le mot bannière est pris dans deux acceptions : il signifiait, au moyen-

Age, tantôt le contingent militaire lui-même, et tantôt la drapeau de ce con-
tingent. 
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A l'époque des guerrc9 do Bourgogne, la bannière de 
Neuveville so composait, en temps ordinaire, do 100 hom-
mes, dont 50 de Neuveville et un nombre égal des vil-
lages do la Montagne do Dicsso. Los autres hommes 
valides, qui no faisaient pas partie de la bannière, de-
vaient, en temps do guerre, sous les ordres d'un chef, 
tenir garnison au Schlossberg. 

Nous no nous occuperons ni des causes des guerres do 
Bourgogne, ni des péripéties de ces sanglants combats, 
décrits déjà tant do fois. Notre tâcho est plus modeste ; 
nous suivrons, le plus près possible, une poignée do 
guerriers au milieu desquels flotte la bannière neuvevil-
loise, et nous raconterons ce que nous avons appris do 
leurs exploits belliqueux. 

Disons d'abord que, suivant Hugues de Pierre, les guer-
riers des Ligues et Alliances, parmi lesquels étaient ceux 
de Bienne, de Cerlior, de Landeron et de Neuveville, 
» furent de bons en/ants, touts hommes de tnartials corp-
» sages faisant peur et pourtant plaisir à voir. > (1) 

Quo nos lecteurs daignent examiner avec attention les 
deux belles statues en pierre, de grandeur naturelle, qui 
surmontent les chapiteaux des colonnes, d'ordre corin-
thien, des deux fontaines à la Ruo du Marché. Elles ont 
été érigées au commencement du XVI» siècle, très pro-
bablement en 4531, en môme temps que l'une de celles 
du Landeron qui porto ce millésime, (2) et, d'après la 
tradition accréditée à Neuveville, elles représentent des 
bannerctsneuvevillois de la fin du XV» sièclo. Leur examen 
terminé, ils reconnaîtront quo le3 appréciations émises 
jadis par lo chroniqueur neuchâtelois sont exactes. 

Gomme nous avons, pour la rédaction dos lignes qui 

{X) Ilugue$ de Pierre, Chronique déjà citée, page 39. 
(2) La statue du bas de la rue est identique et d'une parfaite ressemblance 

avec l'une de celles du Landeron Scelle du haut de la ville) sur laquelle le mil-
lésime de 1S3I en sculpté en relief. 
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vont suivre, fait de larges emprunts aux Chroniques des 
chanoines do Neuchâtel, nous nous permettrons d'en 
citer par-ci par-là quelques passages. 

Voici quelques passages de la Chronique do Huguo9 
do Pierre qui nous dispenseront d'entrer dans de plus 
amples détails : 

« ... De tout quoy bien ad visés les Seigneurs dos Li-
» gués tost ordonnèrent deux cents hommes d'armes et 
» cent de Soleure, h celle fin reconforter la ville do Neuf-
» chastel et tenir dedans. Ceulx do la Bonnoville, Biel, 
» Cerlior et Landoron arrivés en hasto furent ordonnés in 
» garde de la Tour Bavard, où faisait beau voir accourre 
» pareillement touts les hommes fort3 et gens de bien do 
> la Comté, etc., etc (page 3G) 

« ... Du promicr coup tomba le Chastel de Valmarcus 
> par surprise es mains du Bourguignon ; do quoi promp-
» tement advisé, le comto Rodolf manda les Archers 
> de Rheutelin et partie des nostres pour garder Ponta-
» rcuse ; tous les aultres de la comté furent meis dedans 
» Boudry et tout lelongd'Arouse à la rivo deçà, pareillc-
» ment ceulx de Valengin et Landeron : ne fault obmestro 
> sept grosses bateaulées de gens de bien venants de 
» Vully, Cerlier et Bonneville, auxquels dicts bons enfants 
» arrivés devant Neufchastel furent faicts régals par les 
» Bourgoois ; et incontinent, etc., etc. » (page 38) 

Nous ne savons ni le nom du banneret neuvevillois qui 
commandait la bannière do Neuvovillo à Grandson, ni en 
suite de quelles circonstances uno faible partie de ce con-
tingent se trouva séparée du gros du détachement. Ce 
qui est certain, c'est que cetto faible partie se trouva en-
fermée, avec la' garnison du château de Grandson, le 
28 février 147G, lorsquo cette garnison se rendit et qu'elle 
partagea le môme sort. Ils furent tous pondu3. 

Sur lo dernier feuillet du Nècrologe de la Confrérie 
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des Escoffiers (cordonniers) (1), qui a passé sous nos 
yeux et que nous avons scrupuleusement compulsé, est 
écrit en caractères gothiques et de la même main que le 
corps entier du manuscrit ; 

« Sensuent ceulx qui sont desmore devat granson 
» 'pour la mantcgnance du pays desquelz nos faisons 
» ausy comemoracions en »ra mère eegliese des âmes des 
» corpsqui sont yci après escriptpar nom, etc. 
'ou 
P' 
F' 
pr 
P' 
pr 
P' 
pr 

r Johan Corniliat 
nicolet malegorgo 
jehan Ulrich rolet 
jaque roule 
jehan borcar 
jacod du chane 
guillome du chane 
jehan monin 

P' 
pr 
P' 
P' 
Pr 
P' 
P' 

borquinet 
antene sausar 
Henrich blanchar 
johan Jouran 
ymer roselet 
borcar chaulten 
nico Jehan richard 

et plus bas, d'une écriture cursive différente de la pre-
mière, une annotation do Pierre Chiffelle, conçue on ces 
termes : 

« En Van 1479 le 12'jour du mois de février furent 
> pendus les devant nomes devant Granson pour la main-
» tenance du pays mis en datte par moy Piere Chiffelle 
» le fils de piere Chiffelle (2). 

Des 14 noms de famille qui précèdent, il n'en existe 
plus aucun à Neuvevillo, et l'annotation de Pierre Chif-
felle contient une erreur de date. Ce fut le 28 février 1476 
(et non le 12 février 1479) que la garnison du château do 
Grandson se rendit et fut pendue. 

Quelques semaines s'étaient à peine écoulées, que la 
bannière de Neuveville fut do nouveau déployée pourap-

(1) Manuscrit de 8 pages sur parchemin, do la fin du XVe siëcle. — Cahier 
pi Ut in-folio, demi-largeur, conservé aux archives de Neuveville. 

(2) Cyp. lievel, Actes de la Société jurassienne d'émulation, année 1851, 
pages 94 et 95. 
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peler les guerriers sous les armes, tandis que les autres 
hommes valides durent garder le Schlossberg, 

Huit ou dix jours avant la levée du camp de Lausanno, 
par l'armée ducale, le duc Charles détacha 8,000 Bour-
guignons et Savoyards, sous les ordres du comte de Ro-
mont, pour faire une excursion « es pays des Alliances 
à Ventour Morat » pour faire sacs et pillages et surtout 
pour empêcher le ravitaillement de la place de Morat. 
Tout en chevauchant sur la rive septentrionale du lac, le 
comte deRomont arriva, avec ses soldats, à l'embouchure 
de la Broyé, où il rencontra la bannière du Landeron, 
commandée par le banneret Bellenot, qui tomba à bras 
raccourci sur les Bourguignons. Accablés par le nombre, 
les Landeroniers allaient succomber, lorsque la bannière 
de Neuveville, commandée par François Heinsli, celles 
de Cerlier et autres, arrivèrent fort à propos, se jetèren 
6ur les Bourguignons et les Savoyards, leur frottèrent le 
dos, les jetèrent dans la rivière où plusieurs bibèrent leur 
eoul (burent jusqu'à satiété) mais de fortune survien-
nent à grands saults quatre fortes bandiôres, Bonneville, 
Cerlier et lieugx de par là. Grandement réconfortés par 
icelle bonne assistance, touts par ensemble font ligue 
do courre sus et assaillir le Savoyard ; puis en après 
invocation comme juste so ruent droict dessus, ceulx 
du Landeron les premiers, frottant et dépeschant par 
dos et ventre, etc., etc. » (1). 

Quelques passages aussi de celle de David Baillod : 
« . . . Et le bruict fust à Cerlier et à laBonnevillo (Neu-

» voville) et autres villaiges autour ; tellement que ceulx 
» do la Bonneville prirent leurs enseignes et pennon3 et 
» passèrent le lac à Cerlier. Ceulx avoient desja faict son-
» ner l'allarme par tout leur Comté et s'estoient mis en 

(1) Hugues de Pierre, Chronique déj» citée, page i6. 
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peler lc3 guerriers sous les armes, tandis que les autres 
hommes valides durent garder le Schlossbcrg, 

Huit ou dix jours avant la levée du camp de Lausanne, 
par l'armée ducale, le duc Charles détacha 8,000 Bour-
guignons et Savoyards, sous les ordres du comte de Ro-
mont, pour faire une excursion « es pays des Alliances 
à Ventour Morat » pour faire sacs et pillages et surtout 
pour empêcher lo ravitaillement de la place de Morat. 
Tout en chevauchant sur la rive septentrionale du lac, le 
comte deRomont arriva, avec ses soldats, à l'embouchure 
de la Broyé, où il rencontra la bannière du Landoron, 
commandée par le banneret Bellenot, qui tomba à bras 
raccourci sur les Bourguignons. Accablés par le nombre, 
les Landeroniers allaient succomber, lorsque la bannière 
de Neuveville, commandée par François Heinsli, celles 
de Cerlier et autres, arrivèrent fort à propos, se jetèren 
sur les Bourguignons et les Savoyards, leur frottèrent le 
dos, les jetèrent dans la rivière où plusieurs libèrent leur 
eoul (burent jusqu'à satiété) mais do fortune survien-
nent à grands saults quatre fortes bandières, Bonneville, 
Cerlier et lieugx de par là. Grandement reconfortés par 
icello bonne assistance, touts par ensemble font ligue 
do courre sus et assaillir le Savoyard ; puis en après 
invocation comme justo se ruent droict dessus, ceulx 
du Landeron les premiers, frottant et dépeschant par 
dos et ventre, etc., etc. » (1). 

Quelques passages aussi de cello do David Baillod : 
« . . . Et le bruict fust à Cerlier et à laBonnevillo (Neu-

» vovillo) et autres villaiges autour ; tellement que ceulx 
* do la Bonneville prirent leurs enseignes et pennon3 et 
» passèrent le lac à Cerlier. Ceulx avoient desja faict son-
> ner l'allarme par tout leur Comté et s'estoient mis en 

(1) Hugues de Pkrre, Chronique déjà citée, page 46. 
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» bonne ordonnance pour aller secourir leurs amys. Et 
» tous ensemble partirent, tirant à Anet avec leurs pen-
» nons et enseignes, etc., e tc . . (page 300) 

» ... Et combattirent les Bourguignons contre ceulx du 
» Landeron, bien environ une heuro, les uns d'un costô 
» de la rivière, les aultres do l'autre, tellement que 
» c'estoit horrible besoigne à voir les armes que faisoient 
» ceulx du Landeron ; tellement qu'ils gaignèrent le pas-
» saigo en poursuivant leurs ennemis ; lesquels prenoient 
> tousjours la retraite contre Cuderfin pas à pas et sans 
» secours, etc., etc. » (page 302) 

». . . Aussi le comte de Romont avoit assez à faire à 
» conduire les morts et les blessés, cependant ceulx du 
» Landeron attendirent, si les Bourguignons ou Savoyens 
» reviendroyenl, mais nul ne revint, sinon ceulx do la 
» Neuvevillo lesquels venoient à leur secours comme voi-
> sins et amis, et furent assemblés; etc., etc. (page303) 

» . . . Aussi fut mandé à ceulx du Landeron, lesquels on 
> cstimoit fort hardis et bien gens pour garder leur pays, 
> — aussi à ceulx de Cerlier et la Neuveville, pour y de-
» voir entrer dedans, s'ilestoit possible, en portant chas-
» cun un panier ou beneste pour porter de la terre, s'il 
» en estoit besoin, etc., e tc . . (page 307) 

ce ... fut regardé et conclu mander à toutes les garni-
» sons autour, tant de Neufchastel que Anet que aultres, 
» aussi ceulx du Landeron, de Cerlier et la Bonnevillo 
» (Neuveville) venir le lendemain malin afin qu'on gardât 
» le passaige de la Broyo et aultres, afin que le Duc et le 
» Comte de Romont ne fussent saulvés, s'ils perdoient la 
» bataille, etc., e tc . . » (pages 309) 

Le comte do Romont ayant été repoussé se replia sur 
l'armée ducalo et vint, avec celle-ci, prendra position 
devant Morat. 

Lors du dénombrement des guerriers neuvovillois fait 
à Morat, avant le combat, quatre-vingt-dix seulement ré-
pondirent h l'appel. OU étaient les dix autres? car ceux 
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qui furent pendus devant Grandson devaient, ainsi que lô 
prescrivait formellement le coutumier, avoir étô immé-
diatement remplacés. 

Etaient-ils, soit pour une cause ou pour une autre, par-
venus à s'exempter ? ou ont-ils succombé dans le combat 
préliminaire sur les bords de la Broyé 1 C'est ce qu'il n'est 
pas possible de constater. 

Quoi qu'il eh soit, la banniôro de Neuveville prit une 
part active tant aux combats préliminaires qui furent 
livrés autour do Morat, qu'à la bataillo décisive du 22 juin 
1476, d'où elle revint avec les autres Confédérés et rentra 
dans ses foyers. 

Citons encore deux passages des Chroniques des cha-
noines, l'un do Hugues do Pierre, l'autre de David 
Baillod : 

« Touttos lesquelles despouilles furont par après 
> despartie3 en la ville de Nideux entre les bandiére3 do 
» la bataillo : semblablement fut faict partaige des usten-
» cilles de guerro et marques de victoire ; desquelles 
» choses, etc., e tc . . (1). 

» Après nos Soigneurs se partirent en tirant h Nidau, 
» avec icello artillerie, la quelle fut départie à un chascun 
» quartier sa part, sur la placo du dit Nidau, ensemble 
» plusieurs aultres bagues et biens 

» Et ainsi un chascun prit sa part, et la fut mener en 
> son quartier tant par e'au que par terre... (2) » 

Lors du partage du butin pri3 sur les Bourguignons, 
après la bataille, la banniôro do Neuveville obtint, pour 
sa part, sept canons montés sur affûts à deux roues, trois 
bombardes ajustées autrefois sur de potits affûts à che-
valets, et une bannière 

Ces trophées des batailles do Grandson et do Morat ont 

(1) Hugues de Pierre, Chronlquo déjà citée, page 41. 
(i.) David Daillod, Chronique déjà citée, page 193. 
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figuré dans les deux grands cortèges historiques organi-
sés, l'un à Berne, le 21 juin 1853, à l'occasion do l'anni-
versaire cinq fois séculaire de l'entrée de Berne dans la 
Confédération Suisse, et l'autre à Rlorat, le 22 juin 1870, 
lors du quatrième centenaire de la bataille de Morat. 

Les canons et bombardes sont la propriété de la ville 
et sont conservés avec soin au Musée de Neuvevillo ; — 
la bannière appartient à Diesse, et est conservée dans la 
salle du conseil de cette localité. 

Parmi les notaires neuvevillois qui exercèrent leur vo-
cation vers lo fin du XV» et au commencement du XVI» siè-
cles, ceux dont les noms suivent reçurent des actes do 
donation do cens, que diverses personnes firent, « pour 
le remède de leur âme (l) », en faveur de la Blanche-
Eglise (2). 

1. Joh. Lesquer, en 1438, 1439, 1449 et 1457 ; 
2. Jehan Lecureuz, en 1470; le môme qui devint, 

en 1480, châtelain du Schlossberg; 
3. Jacques Malegorge, en 1490 ; le mémo qui fut pas-

teur en 1527-1545 ; 
4. Pierre Dicaulx, en 1504; 
5. J. Dossey, en 1516, 1528 et 1529 ; 
G. Simonin, en 1522, 1524 et 152G. 
Des fac-similé des signatures et paraphes do ces no-

taires ont été reproduits sur une feuille h, part. 
Neuveville fournit aux Bernois, en septembre 1530, 

un contingent de 50 soldats, pour marcher avec eux au 
secours de la ville de Genève, qui était assiégée. Cette 
campagne ne dura que onze jours et lo contingent Neu-
vevillois rentra dans ses foyers. 

(\) Cetla phrase est écrite en toutes lettres dans les actes de donation. 
(i) lkglsire des cens dus à la fabrique de la Blanche-Eglise, grand in-4° 

de 48 pages sur parchemin, relié en cuir rouge, avec coins en métal, conservé 
aux Archives de Neuveville. 



— 25 -r-

VI. 

Introduction de la Réforme religieuse. 

(1530). 
Nous avons cité (Voir page 10 ci-devant), les noms 

connus des curés qui ont desservi la Blanche-Eglise et la 
chapelle du Lac, dont l'abbaye de Bellelay posséda la 
collation jusqu'en 1530. 

Le curé Jean de Mett, qui les desservait l'une et l'autre, 
en 1530, jouissait paisiblement dos revenus de la cure, 
lorsquo le 23 avril 1530, (le matin du jour do Pâques), le 
réformateur Guillaume Farol, accompagné de quelques-
uns de ses apôtres, vint prêcher sa doctrine sur la place 
publique, devant la chapelle du Lac (1). Le lutrin porta-
tif dont il se servait, tomba plus tard entre les mains des 
habitants du Landeron, qui le conservent encore comme 
un trophée do cette époque. 

Grande fut la rumeur parmi les paisibles bourgeois et 
manants de Neuveville, à l'ouïe de la doctrine nouvelle. 
Non moins vive fut l'opposition do la part du clergé, qui 
voyait avec douleur s'accroître d'heure en heure le nom-
bre des adhérents du prédicant. 

Suivant l'usage do l'époque, le magistrat convoqua, au 
son de la cloche, tous les habitants, dans la grande salle 
de la Maison-de-Ville, où ils procédèrent, dans la formo 
usitée, à la votation sur la question de savoir « sHU VOU' 
» latent conserver l'ancien culte ou adopter la nouvelle 
» doctrine > ; la majorité se prononça pour conserver 
l'ancien culte (2). 

A l'époque do la réforme religieuse, les assemblées pa-
roissiales discutaient, débattaient et votaient un article de 

(1) Farel avait déjà prêché a Neuveville en 1329. 
(2) Cyp. Reve\, Actes de la Société jurassienne d'émulation, année 1857, 

pages 171 et 173. 
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dogme, comme elles le font aujourd nui pour les articles 
d'un règlement communal, et la minorité devait se sou-
mettre à ce que décidait la majorité. 

Farci commit Jean Bosset pour continuera Neuvevillo, 
l'œuvre qu'il avait commencée : combattre les erreurs et 
les abus de l'Eglise romaine et travailler a l'œuvre de la 
réforme religieuse. 

Jean Bosset, de son côté, ne perdit pas son temps-
Comme la doctrine que prêchait Farel établissait, sinon 
une religion nouvelle, du moins de notables changements 
à l'ancienne, il s'en fit le prédicant et profitant, dans une 
large mesure, de l'autorisation qui lui avait été accordéo 
le 21 mai, il prêcha la nouvelle doctrine, pendant tout 
l'été, baptisa et distribua la Slo-Ceno dans la chapelle du 
Lac. Il eut la satisfaction do voir ses efforts couronnés do 
succès, tandis que ceux des moines, envoyés à Neuve-
villo par l'abbé de Bellelay, restèrent infructueux. 

Du 3 mai au 8 décembre, l'avoyer et Conseil do Berne 
(Schultheisz und Rath zu Born) et le magistrat de Neuve-
ville échangèrent plusieurs lettres à ce sujet, dans les-
quelles les Bernois engageaient les Neuvevillois à embras-
ser la réforme. 

Prévoyant la tournure qu'allaient prendre les événe-
ments, Jean de Mett paraissait décidé à suivre l'exemple 
que Jacques Boivin, son confrère de Diesso, lui avait donné 
et à embrasser la réforme II fit des démarches à Berne, 
auprès do LL. EE., dans le but d'obtenir une recomman-
dation do leur part, pour lo magistrat de Neuvevillo et se 
faire agréer comme pasteur. C'est par suite de cette dé-
marche que, lo 26 novembre, LL. EE, adressèrent au ma-
gistrat do Neuvevillo une lettre dans laquelle elles lui 
recommandaient chaudement Jean do Mett pour la place 
qu'il postulait. (1) 

(1) L'original de la lettre du 20 novembre 1530 est conservé aux archives 
de Neuvevllle. 
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Pendant ce tomps, les partisans de la réforme s'étaient 
considérablement accrus, et, soutenus dans la lutte par 
les Biennois et les Bernois, ils revinrent à la charge, 
demandèrent la convocation d'une nouvelle assemblée et 
une nouvelle votation. Les habitants, réunis une seconde 
fois, vers le milieu du mois de décembre, décidèrent à 
une majorité, non de GO voix comme Bosset le présumait, 
mais de 2-4, d'accepter la réforme, tout en réservant les 
droits du prince et ceux de l'abbaye de Bellelay. 

Par cette votation, la réforme devint un fait accompli, 
et le clergé jugea prudent dose retirer à Bellelay, d'où il 
protesta, mais inutilement, contre cette révolution reli-
gieuse. 

A partir de cetto époque, ce fut le magistrat de Neuve-
ville qui nomma ses pasteurs. Malgré la recommandation 
des Bernois, du 2G novembre, Jean de Mett n'obtint pas 
la place qu'il désirait ; le magistrat préféra conserver à 
Jean Bosset les fonctions qu'il avait exercées provisoire-
ment dans la chapelle du Lac. 

Nous croyons, sans cependant pouvoir l'affirmer, que 
ce Jean Bosset qui devint le premier pasteur do Neuve-
ville, no fut autre que le notaire Jean Bosset qui pratiqua 
le notariat à Neuveville (1509-1535). Voici les motifs 
qui nous engagent a émettre cette opinion qui, si ello 
n'est pas exacte, a du moins le mérite do paraître vrai-
semblable. 

A la fin du XV» et au commencement du XVI0 siôclo, 
notamment à l'époque de la réforme religieuse, la profes-
sion de notaire ne parait pas avoir été incompatible avec 
celles do curé et de prédicant. L'histoiro de l'Eglise nous 
apprend que plusieurs ecclésiastiques de l'une et do 
l'autre confession, joignirent, en effet, à leurs fonctions 
pastorales celle do notaire impérial, furent tout à la fois 
prêtre et notaire, prédicant et notaire et exercèrent si-
multanément ces deux vocations. De ce nombre furont, 
entro autres : Jean Eey (1324) ; Guillaume Qrimaître 
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(1475-1480), et Ulrich Dergoz (1485-1501), à Neuve-
villo ; Jehan Fevre, à St-Imier (1458) ; Jehan Belleney, 
à Fontenais (1505); Antoine Pierrer (1515) et Jacques 
Mœschler (1530), à Tavannes ; Jean-Simon Feunat, à 
Bellelay (1530) ; Jehan Crevoisier (1530-1551) et CJiarîes 
Sagne (1554), à Tramelan. — Un fait qui nous affermit 
davantage encore dans cette opinion, c'est que la signa-
ture du notaire Jean Bosset et celle du pasteur Jean 
Bosset, que nous avons vues l'une et l'autro dans des 
documents de cette époque, sont d'une parfaite ressem-
blance. 

Il est à présumer qu'à la suito do l'introduction de la 
réforme h Neuvevillo, plusieurs familles émigrèrent do 
cette localité, pour ne pas abandonner la religion do leurs 
pères ; car plusieurs noms qui se rencontrent fréquem-
ment avant cette époque, ne se retrouvent plus dès lors 
dans les archives. Nous croyons pouvoir affirmer que la 
famille Simonin, dont un membre fut notaire impérial 
(1521-1530), fut de ce nombre 

M. Rode est dans l'erreur lorsqu'il dit quo la famille 
Gibollet quitta Soleure, après la réformation, et vint s'é-
tablir à Neuveville (1). La famille Gibollet habitait Neuve-
ville 50 ans et plus avant la réforme religieuse ; car les 
noms do Richar Gibolet et Monin sa femme, Hymer Gi-
bolet et Holsi sa femme, Anthône Gibolet et Jannote sa 
femme et Hentheman Gibolet, pour lesquels lo curé do la 
Blanche-Eglise célébrait des messes anniversaires, sont 
inscrits dans lo Nécrologo do la Confrérie des Escof-
fiers (2) qui est antérieur à 147G. 

Comme l'abbaye de Bellelay avait conservé la dlme de 
Neuveville, elle dut en compensation, pourvoir au traite-
ment et h l'entretien du pasteur. Ces prestations, préten-

(1) L. Rode, Acte» de l'Emulation, année 1859, page 73. 
(») Nécrologe déjà cité, page î, S, * et 8. 
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dues insuffisantes, donnèrent Heu à différentes réclama-
tions do la part du pasteur Bosset; elles furent plus 
spécialement déterminées dans deux conventions qui 
furent conclues à ce sujet, entre le magistrat do Neuve-
ville et l'abbé do Bellelay, l'une lo 29 août 4533, et l'autro 
lo 28 novembre 1537. 

15G5. — Claude Oallandre, pasteur àMoutier-Grand-
val (1548-1578), fut, moyennant la somme de cinq livres 
qu'il paya comptant, reçu membre de la Confrério dos 
Kscoffiers, le 18 janvier 1565 (1). 

1 5 8 5 . —Jean Oibollet, mécontent do l'administration 
et des actes du magistrat, lui adressa, lo 27 janvier 1585, 
une lettre de quatre pages in-folio, renfermant des propos 
diffamatoires contre cette autorité in corpore et contre 
chacun do ses membres en particulier. 

Gibollet fut dénoncé par le procureur, incarcéré et 
subit une détention préventive do onze jours, pendant 
l'instruction do son procès. Comme le magistrat était 
partie en cause, une Cour spéciale, présidée par Chris-
tophe Wittenbach, maire do Bienne, avec Berlincort 
comme greffier, fut constituée pour connaître de cette 
cause. 

Cette cour, réunio lo 11 mai 1585, condamna Gibollet 
à faire rétractation des propos diffamatoires qu'il avait 
écrits, à demander à genoux pardon au magistrat qu'il 
avait offensé et aux dépens (2). 

(\) Registre des cens dus à la Confrérie des EscofGors et des réceptions 
de membres dans la dite Confrérie (1530-1580), volume petit in-4° de Ut pa-
ges, relié a l'antique, en parchemin, aux arclihes de Neuvevilln, page 7. Dans 
ce registre figurent les signatures et paraphes des notaires Simonin, Savalge, 
licrnear, J. Gibollet et Guillaume Perrin. 

(î) Vischolf-Daicl Uuch déjà cité, lettre Q, pages 847 et suivantes. 
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La tour de l'horloge, au-dessous do laquelle se trouve 

la porte septentrionalo do la ville, est d'uno construction 
relativement récente ; elle a été substituée, en 1575, à la 
tour primitive. 

Hauteur de la tour, du pavé à la girouette, 5G"1 40, soit 
188 pieds. 

1 5 0 3 . — Copio do l'inscription gravée sur la plaque do 
cuivre qui so trouve renferméo dans le pommeau de mé-
tal qui surmonte la flèche de la tour de l'Horloge, à Ncu-
veville, descendue puis roplacée par lo ferblantier Jean 
Jordi, à l'occasion des réparations qui ont été faites à la 
flècho do la tour, le 9 mai 1887 : 

« 1593. 
> N. Vincent de Gléresso, châtelain : Pierre Daute, 

•» l'ancien, lieutenant ; Pierre Daute, maître-bourgeois; 
> Vincent Bourguignon, secrétaire ; Jacob Gibollot et 
> M. Andres, Bilchler, du Conseil; Ticbaut Imer, capi-
> taino ; Jacques Gibert, Jacques Pctitmaîlre. 

» Cette tour soit de Dieu bénie, 
> et ceux qu'icelle ont l&iic. 

» 1593. 
» Conrad Meyer de Sallevaud, Chapuis, Christ Reno. 

» Teto X may 93. » 

1G0S. —-Levy Cosandier, PétermandD'Aulte, notaire, 
Jean Monnicr, grand sautier et Adam Pcrrin, notaire et 
secrétaire de ville, furent envoyés à Bienne, en qualité do 
délégués et munis de pleins pouvoirs, le 25 octobre 1C08, 
à l'effet do renouveler lo traité do combourgeoisic conclu 
en 1395 avec la ville do Bienne (1). 

(i) Minutaire du Manuel, cahier in-folio, dcmi-largcur (1608-1636,), page 
1, aux archives de Neuveville. 
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VII. 
Echange des Collonges de Miécoart 

(624). 
L'Evêché do Bâlo possédait, depuis longtemps déjà, la 

commune de Lignières et une certaine étendue de terrain 
située entre le Ruz-de-Vaux, près Neuveville, et le Ruis-
seau-de-Ville, prô3 Landoron, et, par voio de consé-
quence, les sujets de Lignières et de St-Maurico qui 
étaient incorporés à la bannière de Neuveville (1). 

D'un autre côté, le comté de Neuchâtel possédait, près 
de Miécourt, une enclavo de terrain, également d'une 
certaine étendue, nommée les « Collonges de Miécourt. » 

Le prince Guillaumo Rinck do Baldenstcin et le comte 
do Neuchâtel, Henri duc de Longuevillo , firent, le 
24 février 1024, l'échange do ces deux terrains, ensuite 
duquel l'Evôchô do Bàle devint propriétaire dos Collonges 
do Miécourt, et le comté de Neuchâtel do la commune de 
Lignières et du terrain situé entre Neuveville et Landeron. 

Par suite de cet échange, les sujets de Lignières et de 
St-Maurice passèrent sous la domination des comtes de 
Neuchâtel, de sorte que la bannière do Neuvcvillo fut 
réduite d'autant. Cette réduction de sujets donna lieu à 
maintes réclamations de la part des Neuvevillois, lorsqu'ils 
durent à plusieurs reprises, fournir au Prince un contin-
gent d'hommes pendant la guerre do Trente ans. 

VIII. 
Renouvellement du Traité de combourgeolsie 

(1633). 
Quoique l'une des clauses du traité de combourgeoisio 

que Neuveville avait conclu, lo 11 septembre 1388, avec 
la ville de Berne, prescrivît formellement quo co traité 

(1) Voir la charte de Jean de Vienne du 19 juin 18G8. 
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devait être renouvelé do cinq en cinq ans, près de deux 
siècles et demi s'étaient écoulés (1388-1G33), sans que, 
soit par négligence, soit pour toute autre cause, ce traité 
eut été renouvelé. —Cependant, les parties contractantes 
avaient, de part et d'autre, exécuté ponctuellement toutes 
les autres clauses de ce traité. 

Ce ne fut qu'en 1G33, alors que tantôt les Suédois, tan-
tôt les Impériaux, ravageaient les autres parties do l'Evô-
chô de Balo, que la crainte do ces invasions fit sentir aux 
Neuvevillois l'impérieuse nécessité de resserrer aussi vite 
quo possible, les liens de combourgeoisie avec la ville de 
Berne, en renouvelant solennellement l'acto d'allianco 
perpétuelle qui les unissait à cette puissante Répu-
blique (1). 

Conséquemment ce fut en juillet 1033 que quatre dé-
putés neuvevillois, munis de pleins pouvoirs, so rendirent 
à Berne dans ce but et signèrent le traité, dont suit uno 
traduction de l'époque : 

Renouvellement du traité de Bourgeoisie. 

NOUS l'advoycr Petit & Grand Conseil appelle celuy 
des deux Cens de la ville do Berne ; Sçavoir faisons 

& confessons., publiquement par ces présentes ; Comme 
ainsi soit qu'avant très longues années nos Louables 
Prédécesseurs au (legiment, ayant reçu & accepté pour 
leurs perpétuels Bourgeois sous la tuition & Protec-
tion do leur Ville, les honorables et sages, Maitrcbourgeois 
Conseil & Générale Communauté de la Neuvevillo, & a 
iceux permis & accordé, régal & droit de Bourgeoisie 
sur leur Hâle & Maison marchande dans la Ville de Berne, 
au plus ample contenu de la Lettre de Bourgeoisio, pour 
lors à cet effet érigée en date du 11 d'octobre 1388, la-
quello a nôtre sçaichant ni à celui de nosdits perpétuels 

(1) L. Rode, Actes déjà cités, année 1872, page 91. 
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Bourgeois do la Neuvevillo nonobstant d'huo enquête, 
n'auroitdudompuisjamaisétê renouvelléo, encore môme 
qu'il soit mentionné dans icelle que cela se devpit faire 
de cinq ans en cinq ans, quand pour ce ils en seroient re-
cherchés de nous ; Qu'en la considération de ce en des 
tem3 modernes troubles & d'angereux, les honorables 
commis des honorables, pourvoyables & sages Maitre-
bourgeois, Conseil, Bourgeois et entiero communauté do 
la Neuveville, se seroyent par diverses fois présentés par 
devant nous le petit Conseil nons instament suplians, que 
pour icelles & autres raisons, il nous plût, icelle perpo-
tucllo & irrévocable Bourgeoisie presentemont aussi ro-
nouveller avec Eux suivant l'exemple d'autres nos Bour-
geois, en ce qu'il y pourroit avoir à corriger pour la 
longitude du temps, pour tant plus facile observation d'1-
cello à l'advenir l'accomoder & dresser suivant la Dispo-
sition du tems présent : Auquel leur louable Dessein & 
Réquisition favorablement inclinans, pour par ce témoi-
gner la constante sincère Affection & Bienveillance quo 
leur portons ; Aurions à ces fins ordonné nos Députés do 
Conseil & Bourgeois, sçavoir les spectacles, nobles, pour-
voyables & sages Seigneurs Jean-Rudolf Bûcher, Boursier, 
Anthoine de Graffenried, Banderet, Beat-Louis Mey, sur-
intendant do nôtre Arsenal du Petit, Guillaume de Dics-
bach, & Jean-Sébastian Richener, du grand Conseil, Se 
iccux dépêchés & Envoyés en ladite Neuveville, pourillec 
en notre Nom solennellement & en la meilleure forme 
rcnouveller avec eux la dite Bourgeoisie & fairo prêter 
serment. Laquelle rénovation & prestation do serment a 
été à nôtre grand & singulier consentement faite en l'E-
glise de la Neuveville après la prédication à cet égard 
expressément tenue, avec les formalités à co requises & 
nécessaires le Dimanche mentionné on la fin des pré-
sentes ; En vertu do quoy nous los prénommés Advbyor 
petit & grand Conseil do la Ville do Berne disons & pro-
meltons pour nous & nos perpétuels successeurs an Régi-
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ment, que nous avons reçu & accepté de nouveau, en con-
firmation de la predeclarêe ancienne & perpétuelle 
Bourgeoisie pour nos perpétuels Bourgeois à en la pro-
tection & sauvegarde de nôtre Ville, les avant-dits Mal-
trebourgeois, Conseil & Générale Communauté de la 
Neuveville, & leurs perpétuels successeurs et après venans; 
en telle manière, que nous serons entenus les assister 
d'aide & de conseil en toutes choses justes & raisonnables 
& nécessaires, les garder, protéger & deffendre à Vencon-
tre de tous ceux, qui contre droit & raison leur voudroient 
Jaire offence, extorsion <& dommage, ainsi qu'avons accoû' 
tumé de faire, <& que Vancien droit de nôtre Ville peut 
permettre &porter, envers les nôtres, et autres "bourgeois 
reçus en protection. A rencontre do quoy les souvent nom-
més do la Neuveville seront tenus & obligés pour recon-
noissance de telle perpétuelle Bourgeoisie de nous satis-
faire & délivrer annuellement toujours sur le jour St-André 
environ huit jours avant ou après, en vraye censé & ren-
dre en nôtre Ville de Berne ; Sçavoir un marc de fin & pur 
argent suivant & au contenu-de la souvent touchéo 
ancienne Lettre do Bourgeosie; Au moyen do quoy ils de-
vront être déchargés & exempts envers nous & nos per-
pétuels successeurs au Régiment de toutes Gardes, Con-
tributions & Tailles ; Toutesfois aux Conditions qu'ils 
viennent avec nous en guerro, & que réciproquement 
ils nous assistent d'aide & de Conseil, & qu'ils nous soyent 
et à nos Successeurs fidelles & loyaux avancent nôtre 
profit & détourner nôtre dommage ; Si toutesfois, il ad-
venoit (ce que Dieu vueillo perpétuellement divertir) que 
ceux de la Neuveville, ou leurs après venans fissent fauto 
à telle Bourgcoisio & fidélité, ou qu'en quelque façon ils 
s'en d'evoyassont, iceux nous devoir alors être écheus en 
juste peine, assavoir do cinquante Marc do pur argent, 
qu'ils seront entenus nous payer en la prochaine demi 
année ; Sous l'obligation de tous leurs biens présents & 
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advcnirs, excodans quatre deniers ; Aussi ne devra aucune 
partie arrêter ni molester les gens do l'autro par Cours 
étrangers, spirituels ny temporels, si non pour fait do 
mariage, ou usures publiques ; Ains que chacune partie 
doit être recherchée pour toutes prétentions, au lieu où 
la Personne actionnée est demeurante, moyennant quoy 
chacune partie se contentora ; si tant n'étoit quo le fait 
fut si important qu'il concernât les doux Villes, qu'il falut 
raisonnablement établir journée par devant les Communes 
Villes, ou c'est qu'il en faudra venir en droit commo est 
accoutumé sans Dol ; commo de tout ce ils nous en ont 
présentement érigé à délivré nouvelles Lettres & Seau, & 
quo l'ancienne Lettro do Bourgeoisie avec autres porte 
& contient ; Et ce devra icello perpétuelle Bourgeoisie re-
nouveller par serment de cinq en cinq ans commo d'an-
cienneté, ou suivant la disposition des tems, & selon co 
quo nous en rechercherons & admonesterons les souvent 
nommés do la Neuveville ; Si toutesfois cela ne se faisoit, 
qui celle néantmoins doit être estimée & tenue pour telle, 
comme si lo renouvellement par serment en étoit réelle-
ment fait ; Et pour co dés là en avant demeurer fermement 
auprès do la Précédente Rénovation comme auparavant 
& suivant icello se devoir en tous ses Points & Articles 
strictemont & inviolablemont comporter & conformer; 
Et pour tant plus certain témoignage, assurance & fermo 
observation de toutes les choses sus narrées, nous les on 
premier nommés, Advoyers, Conseil & Bourgeois de la 
Ville de Borne avons fait publiquement appendro lo Sceau 
de nôtre dite Ville aux présentes ; Que furent faites Se 
données sur le dimanche quatorsiomo jour de juillet, en 
l'An après la Nativité bien heureuso de nôtre Seigneur 
& Sauveur Jésus Christ, Mille six cens trente trois. » 

Lo serment do fidélité réciproque fut prêté solennelle-
ment dans le temple de Neuveville, le dimanche 14 juil-
let 1033. Il y eut à cotte occasion do grandes réjouis-
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sances, et le contingent militaire fut mis sur pied, pour 
former la haie, depuis le port jusqu'à la Maison-de-Ville. 

Les termes clairs et précis dans lesquels ce traité fut 
rédigé nous dispensent de tout commentaire ; car il suffit 
do le lire attentivement pour en comprendre toute l'im-
portance. 

En 1G34, le niveau du lac atteignit la hauteur do 1 m 20 
au-dessus du pavé, sous la porte du lac, comme l'indi-
quent la -J- et le millésime do 1G34, gravés sur l'un dos 
contreforts do la tour méridionale. 

IX. 

Les procès da sorcellerie. 

(1634-1648) 

Pendant que les autres parties de l'Evéché do Bâlo 
étaient successivemnt occupées et ravagées par les Sué-
dois et les Impériaux, Neuveville fut lo théâtro d'une ca-
lamité d'une nature bien différente. 

Nous aurions désiré être dispensé de retracer ici trois 
épisodes tragiques de l'Histoire de Neuveville et les laisser 
recouverts du voile de l'oubli ; mais notre tâche de chro-
niqueur nous impose l'obligation de no point celer ces 
épisodes pour deux motifs : d'abord celui de les rappeler 
au souvenir do nos lecteurs et ensuito celui de no pas 
paraître les avoir ignorés : Ce sont les procès de sorcel-
lerie do la première moitié du XVII0 siècle, dont les dos-
siers sont conservés aux archives de l'ancien évôché do 
Baie, à Porrentruy. 

Nous serons brefs. . 
A une petite distance et au Nord-Ouest du Schlossbcrg, 

existent un vallon étroit et solitaire, nommé La Combe, 
traversé par le Ruz-do-Vaux et une maison d'habitation, 
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jadis sombre et triste séjour d'un ermite, actuellement la 
dempuro d'un vigneron. — C'est en cet endroit retiré que, 
d'après la tradition, les prétendues sorcières do la con-
trée se réunissaient, dans le but, selon une superstition 
populaire très ancienne, d'assister au sabbat et do se li-
vrer à leurs orgies. 

Quinze personnes du sexe féminin . Dorothéo Gratlin-
gen (1C07); Esabeau Morelet, Marguerite N., Fabvargier 
et Catherine Thoma (1C34); Salomé Béguoret, Barbeli 
Fontanne, Annelet Guenin, la femme de Pierre Huguenet, 
Mario Monnier, Suzanne Tevenin, Esabeau Rosselet, 
Françoise Monnin et Annelet Robert (16J1-1G42), ctBar-
belet Schad (1048), furent successivement accusées do 
sorcellerie, incarcérées et traduites devant la justice pour 
répondre do leurs actes. 

Nous passerons sous silence les détails — révoltants 
d'ailleurs pour le lecteur — qui furent révélés dans l'ins-
truction et qui sont consignés dans les dossiers déjà cités. 
Nous dirons seulement quo le juge instructeur fit appli-
quer la torture aux prévenues, pour leur arracher tout 
ce qu'il voulut obtenir d'elles, et que cette manière do 
procéder fut désapprouvée par la Cour princière. 

La Cour de justice do Neuveville fut nantie do cette 
cause et rendit son jugement le novembre 1G34, lequel 
porto en substance quo « pour tous lesquels crimes et 
»JorJaits perpétrés par ces pauvres et misérables per-
» sonnes qu'elles doivent être livrées pour être menées 
» au lien patibulaire (Cath. Thoma) recepvoir en pre-
» mier lieu trois coups d'estenailles) puis être mises sur un 
» ëchafaudtoutesvivesetêtreleurscorp8brûleztQtc.tetc. » 

Co jugement fut, suivant l'usago, communiqué à la 
Cour princière qui, — tout en témoignant son étonnement 
do ce quo, dans un cas aussi grave, lo magistrat do Nou-
vevillo n'eut pas observé plus scrupuleusement les formos 
do droit, vu qu'il no ressort pas dos enquêtes qu'il y ait 
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eu des motifs suffisants pour appliquer la torturo aux 
inculpées, — confirma, le 6 décembre 1634, la sentence 
des premiers juges. Sur quoi le prince, faisant usage do 
son droit do grâce et touché de compassion, mitigea cetto 
sentence en ce sens qu'Esabeau Morelet devait Être étran-
glée et les six autres décapitées avant d'étro livrées aux 
flammes du bûcher. 

Cette sentence reçut son exécution, sauf pour Dorothée 
Grattigen. 

Les prévenues do 1G41, 1G42 et 1648 eurent le même 
sort (1). 

Voila ! bienveillants lecteurs, avec quollo sévérité les 
cours de justice, dans leur sollicitude, traitaient les pré-
venus et les condamnés dans la première moitié du 
XVII» siècle : la torture, pour arracher aux prévenus tout 
ce que lo jugo instructeur voulait obtenir d'eux ; des 
coups d'estenailles rougies au feu, pour fairo souffrir les 
condamnés avant do les brûler ou de les décapiter. 
C'étaient les mœurs, de l'époque. 

lf»3<>.— Dans sa séance du 29 novembre IG36, lo ma-
gistrat décida que l'hostie usagée jusqu'à cetto époque, 
par los pasteurs de Nouvevillo, lors do la distribution 
de la Sl»-Cèno, serait à l'avenir remplacée par du pain 
ordinaire (2). 

1G39. — A la demande du maire de St-Imier, du 3 
avril 1639, le magistrat envoya 20 hommes au secours 
do la Vallôo d'Erguol qui allait être envahio, la nuit 
suivante, par 1200 cavaliers Bourguignons (3). 

(1) Cyp. Revel, Actes d̂ jà cilés, année 1853, pages 79 et 80. 
(ï) Manual du Conseil de la Neufveoille, Vol. I, page 15». 
(3) Manual déjà cité,Vol. II, page 81. 
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A. cette époque, une partio des Etats do l'Evèchô de 
Dàlo était occupée par l'armée du duc de Saxe-Weimar, 
qui en retirait les revenus et la chargeait de contributions. 

M. le Dr Marc Imlin (non pas Ilimely), conseiller et 
commissaire du duc, adressa, lo 22 mai 1G39, une requête 
au magistrat dans laquelle il demandait que Neuvevillo 
lui payât ce qu'elle devait autrefois au Princo-ôvôquo de 
Bâle. 

Lo magistrat donna d'abord uno réponse évasivo, tem-
porisa, consulta et finit par refuser do payer co qui lui 
était réclamé (1). 

1G39. —Voyant l'inconvénient qu'il y avait pour Neu-
vevillo de n'avoir qu'un pasteur en titre et un diacre, lo 
magistrat décida, le 28 juin 1G39, la création d'une se-
conde cure. Cetto décision fut ratifiée, en assemblée du 
conseil et commun, lo 30 juin suivant. A partir do cette 
époque, Neuvevillo eut toujours doux pasteurs en titre (2), 
avec les dénominations l'un do premier pasteur, l'autre do 
second pasteur. Neuvevillo eut aussi presque constam-
ment un diacre. 

X. 

Conjuration des trois Confréries, contre le châtelain Jean D'Aulte 
0644) 

Neuvevillo a eu, commo d'autres parties do l'Evôchôdc 
Baie, ses troubles populaires ; nous citerons notammont, 
commo ayant eu quelque importance, ceux do 1G44, 
1GG4,1714 et 1734. 

Près de dix-huit mois s'étaient écoulés depuis l'instal-
lation do Jean D'Aulto au château du Schlossbcrg, et tou1 

(1) Manual déjà cité. Vol. II. pages 48, 49 et 50. 
(î) Manual déjà cité, Vol. II, pagos 65, 60 et 67. 
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semblait, malgré les vicissitudes inhérentes aux charges 
importantes dont il était revêtu, lui promettre un brillant 
avenir, lorsqu'en février 1044 éclata une conjuration di-
rigée contre lui par les membres des trois confréries 
(abbayes) de Neuveville. 

Pour juger avec connaissance de causo les événements 
dont Neuveville a été lo théâtre en 1G44, il est nécessaire 
de reporter nos souvenirs en arrière et de voir ce qui 
s'est passé après la nomination du châtelain D'Aulte. 

La famille du bourgmestre Chiffelle, composée de 
sept personnes : lo pèro, sos quatre fils {Pierre, Vincent* 
Isaac et Jonas) et ses deux gendres (Pierre-Guillaume 
et lo pasteur David de Trois), avait été froissée, lors do 
]a nomination du successeur du châtelain Bosset, do la 
préférence que le Prince avait accordée à Jean D'Aulto. 
L'une d'elles, Pierre Chiffelle, lo jeune, proféra des me-
naces àsonencontro et dit entre autres qu'avant doux ans 
il lui ferait un affront. Les membres do cette famille no 
cessèrent dès lors de susciter au chef du pouvoir des dif. 
ficultés sans nombre dans l'accomplissement des dovoirs 
do sa charge. 

Quoique la population neuvevilloise fût à cotte époque 
peu docile h l'autorité du châtelain, elle se serait cepen-
dant soumise d'assez bonne grâce aux prescriptions do 
ses anciennes franchises, si ce magistrat, qui était chargé 
de veiller à leur conservation, les eût observées lui-mémo. 
Mais le châtelain qui, depuis son avènement au pouvoir, 
so considérait comme une exception, avait, sinon do pro-
pos délibéré, du moins par négligence, enfreint lui-môme 
et laissé le Conseil de Ville, qu'il présidait, enfreindre plu-
sieurs dispositions do ces franchises. 

Plus quo cela : la haute opinion quo ce magistrat avait 
do lui-môme, et le peu do cas qu'il faisait des autres, l'a-
vaient rendu fier, et, conséquent dans son inconséquence, 
il se comporta en despote cnvcr3 sos administrés qu'il 
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considérait comme ses sujets. Tous ces faits rdunis 
avaient excité lo mécontentement de la population. 

Voici, d'après les actes do la procéduro (1) et la corres-
pondance échangée pendant ces troubles, outre le châte-
lain, lo bourgmestre, le Conseil do Ville et lo Prince, un 
résumé succinct des faits relatifs il ce mouvement insur-
rectionnel. 

Sous le fallacieux prétexto de vouloir réprimer les abus 
d'autorité qui avaient été commis par le châtelain, Pierre 
Chiffelle, le jeune, encouragé et soutenu par sa famille, 
fit convoquer, à plusieurs reprises, les membres des trois 
confréries, chacune d'elles à son local ordinaire. Dans ces 
réunions, il présenta et développa de prétendus projets 
do réformes et leurs chances certaines do succès. Il fit voir 

' à ses auditeurs les conséquences do ces réformes sous un 
jour si avantageux pour eux que, après bien des hésita-
tions, ils se joignirent à lui et prêtèrent entre ses mains 
lo serment'solennel de l'aider dans son entreprise et d'en 
garder le secret. 

Ce complot fut habilement dirigé ; il s'étendit même 
jusqu'aux jeunes gens qui n'avaient pais encore atteint 
l'àgo requis pour faire partie do ces associations. 

Empressés do mettre leur projet à exécution, les chefs 
des trois confréries, agissant au nom do la bourgeoisie, 
adressèrent au Prince, sous la date du 21 février, uno 
Supplique collective dans laquello ils lui signalaient les 
abus qui avaient été commis, en demandaient la répres-
sion et sollicitaient la nomination d'un autre châtelain. 
En terminant, ils s'expriment en ces termes : 

... « et no trouvans aucunement la coulpe (2) à sa dicte 
» Excellence, ains (mais) à son officier, et donequos 

(t) Ces documents originaux et authentiques, que nous avons eu sous le 
yeux et desquels nous avons gardé copie, sont conservés aux archives de l'an-
cien Evèché de CMe, à Porrenlruy ; Case : Neuvevllle, CCLI. 

(2) Le mot coulpe, du latin culpa, signifie faute. 
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» pour ces raisons avons justo subjecl do no vous dores 
> en avant plus recognoist.ro pour nostre chastelain ot 
> Officier. Ains (mais) supplions bien humblement son 
» Excellence qu'il luy plaise de nous pourvoir d'un aultre 
» sieur Officier, quand bien mesmo co seroit un estrangor, 
> auprès duquel nous croyons estre mieux maintenus, et 
» recepvoir meilleur traittement pour touto la Bour-
» geoisie. > 

Les griefs des mécontents étaient au nombre do quinze ; 
mais il s'agissait moins, pour le chef des conjurés, do ré-
primer les abus signalés que do déposséder lo châtelain 
de sa charge. Ce qu'il tramait n'était autre chose qu'une 
conspiration contre ce magistrat ; ce qu'il voulait réelle-
ment, c'était la déposition du représentant du Prince. 

Dans la réponse collective que lo châtelain et le Conseil 
de Ville adressèrent au Prince, le premier avait reconnu 
le bien-fondé des réclamations des mécontents. Des 
quinze griefs qui étaient articulés contre lui, il avait ac-
quiescé à treize d'entre oux. Mais son amour-propre l'om-
pôcha d'en convenir en présence do ses administrés et do 
reconnaître ses torts. Peut-être aussi craignait-il qu'après 
avoir ébranlé son prestige, la population n'en vint bien-
tôt à renverser son autorité. 

Il y avait pourtant, dans l'entourage du châtelain, des 
hommes dont le rôle naturel aurait été de l'engager à ac-
céder aux réclamations légitimes qui lui étaient faites ;, 
leurs conseils auraient probablement prévalu sur son 
obstination, et les esprits surexcités se seraient peu à peu 
calmés. Mais ces hommes se montrèrent faibles ; peut-
être aussi étaient-ils, comme les membres do la famillo 
Chiffelle, jaloux do son autorité. Quoiqu'il en soit, ils no 
firent rion pour calmer la population qui paraissait trôs-
agitôo et qui menaçait d'opposer do la résistance. 

Commo co magistrat persistait dans son refus, les dé-
putés des trois confréries, au nombre do 2-4 • (soit 8 do 
chacune d'elles), suivis do quelques personnes détermi-

http://recognoist.ro
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nées, à la tête desquelles so trouvait Pierre Cliiffelle, 
le jeune, se rendirent à la Maison-de-Ville et entrèrent 
'dans la grande salle, où siégeait en ce moment le petit 
Conseil. Là, dans une attitude menaçante, (nous laissons 
la parole au secrétaire de Ville et transcrivons textuelle' 
ment).... « ils comandèrent au dict sieur Chastellain do 
» promptement quitter lo siège et sceptre de sad. Excel-
> lenco Revm« et Illn,e, qu'ils ne le Recognoissoient 
> point pour leur officier, qu'il debvoit sortir si moins 
» como l'aparanco y fust l'eussent prins (pris) et mis 
» dehors du poillo (salle), etc., etc. Lui renisant (re-
> niant) son septre, authorité et puissance, de le déposer 
» et déposséder, qu'ils ne respectent ni ne recoignoissent 
» dores en avant plus le dit sieur Châtelain et Conseil que 
» les plus simples valets du monde. » 

Le châtelain so trouvait en ce moment-là en présence 
non seulement d'uno foule mécontente, mais d'uno ré-
volte ouverte. Craignant une émeute populaire qui aurait 
pu avoir des suites regrettables, ce magistrat déposa son 
sceptre, descendit de son siège et sortit de la salle, tout 
en protestant contre les actes de violence do ses adminis-
trés. Neuvovillo était en insurrection : l'agitation qui 
régnait dans les rues avait nécessité les mesures les plus 
énergiques. 

Réformes, tel était lo mot magique sous l'influence du-
quel do paisibles agriculteurs furent les dupes de Pierre 
Chiffello et devinrent ses complices dans l'exécution do 
ses projets séditieux. 

Quoiquo les griefs des conjurés fussent fondés, ils agi-
rent maladroitement pour faire reconnaître leurs droits. 
Ils auraient dû, ainsi qu'ils le reconnurent plus tard, 
s'adresser par voie de plainte à leur souverain, le Prince-
Evôque, et non commettro des actes do violence à ren-
contre do son représentant légal. 

On pouvait s'y attendro : ces actes no demeurèrent pas 
impunis. Dès que lo prince Jean-Henri en eut connais-
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sanco, il ordonna unocnquôto contrôles autours do cotto 
conspiration. L'instruction à laquelle il fut procédé ne fut. 
terminée que lo 31 mai suivant, ensuite do laquelle les 
prévenus furent renvoyés devant la t'oit»* de justice pour 
y répondro do leurs actes. 

Lo récit rigoureusement exact qu'on vient de lire serait 
incomplet si nous n'indiquions pas, en lo terminant, quelle 
suito fut donnée par la justice à cette échauffouréo. 

Passant sous silenco les incidents divers du procès, 
oiseux d'ailleurs pour le lecteur, nous nous bornons à 
rapporter sommairement le prononcé du jugement. Six 
d'entro les accusés furent reconnus coupables de sédition 
avec des circonstances atténuantes et, en application des 
dispositions des lois pénales (l)en vigueur à cette époque 
dans l'Evôché de Baie, condamnés à, des peines assez 
sévères. Les condamnés se pourvurent en appel, et lo 
Prince, faisant usago des droits qui lui étaient conférés 
par les franchises, mitigea la sentence des premiers juges. 
Pierre Chiffelle, le jeune, fut condamné à uno année do 
bannissement et à mille écus d'amende ; Jean Basierea 
h trois jours d'emprisonnement, à un bannissement (dont 
la durée n'est pas indiquée) et h 500 livres d'amende ; 
Jean Oelin a troisjours d'emprisonnement et à 100 livros 
d'amende ; Jacques Morlet h 400 livres d'amende ; Isaac 
Chiffelle et Pierre-Guillaumechacun à 80 écus d'amende, 
et tous aux frais de la procédure. Les autres accusés, qui 
n'avaient commis d'autre fauto quo cello d'appuyer co 
mouvement insurrectionnel do leurs sympathies, furent 
acquittés. 

L'autorité resta au châtelain et Neuveville, après six 
mois d'agitation, rentra dans lo calme qui lui était habituel. 

Les débats du procès eurent un grand retentissement 
et servirent do leçon tant au châtelain, qu'aux membres 

(1) La Caroline : Code criminel, donné par l'empereur Charles-Quint à ses 
«jets, en 1532. 
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dos trois confréries. Cette leçon porta des fruits salutaires. 
Le premier fut des lors plus traitable et moins fier dans 
ses procédés envers ses administrés ; ceux-ci ne tentèrent 
plus do secouer le joug de l'autorité, et tous firent l'expé-
rience, un peu tard il est vrai, que la vie n'est pas sans 
désillusion et qu'il est bien rare d'arriver à une certaine 
période do l'existence sans avoir parfois trempé ses lôvres 
dans un breuvage amer. 

I U 1 1 . — Ensuite d'une ordonnance rendue par le ma-
gistrat, le 18 octobre 1G44, six d'entre ses membres, 
22 autres personnes adultes et 30 jeunes garçons, en-
semble 58 personnes, firent, le 2G du même mois, la re-
connaissance des bornes do délimitation entre la com-
mune do Neuvevillo, d'une part, et celles do Ligniôres, 
Nods, Prèles et Glércsse, d'autre part. 

Le magistrat avait ordonné cette mesure dans le but do 
faire connaître, surtout à ces jeunes garçons, les limites 
exactes de leur commune d'origine. Le procès-verbal do 
cette reconnaissance do limites, contenant G pages in-folio 
très serrées, est transcrit dans le Manuel du conseil (1). 

1G15 . — Une revue générale des troupes do la ban-
nière et la prestation du serment à la bannière curent lieu 
le 30 juin 1645, sur la grande place publique, au nord do 
la petito église. Le contingent formait un effectif de 
427 hommes, dont 205 do la villo et 222 do la Montagne. 
Ces derniers étaient divisés en trois compagnies de 
74 hommes chacune. 

Les Neuvevillois furent traités à la Maison-de-Ville, 
ceux do la Montagne dans les trois tavernes, et il y eut, 

(\) Manual u>jà cité, Vol III, pages UIM14 Inclusivement. 
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lo soir, un cortège aux flambeaux dans les ruos dp la 
ville (1). 

KMO. — En considération des bons et fidèles services 
que le pasteur Jean-Michel Conradi avait rendus h Neu-
veville, lo magistrat lui fit don, pour lui et les siens, 
lo 19 février 1G46, du droit de bourgeoisie, ensuite duquel 
il put, à l'instar des autres bourgeois, jouir des préroga-
tives attachées à la bourgeoisio (2). 

1G1G. — Le prince Béat-Albert de Ramstein, nouvel-
lement élu, vint h Neuvovillo, par la Montagno, lo 4 dé-
cembre 1G46, pour recevoir le serment de fidélité de ses 
sujets. Une députation du magistrat alla à sa rencontro 
jusqu'au Schlossbcrg. Lo serment fut prêté, à cause du 
mauvais temps, dans la petite ôgliso. A cette occasion, lo 
magistrat invita lo prince à un grand festin qu'il donna, 
en son honneur, à la Maison-do-Ville. Lo princo quitta 
Ncuveville lo lendemain, et partit en bateau, pour 
Bienno (3). 

A la suite des pluies continuelles tombées pendant 
plusieurs semaines consécutives, lo niveau du lac avait 
atteint la hauteur do 30 centimètres au-dessus du pavé 
do la place publique, au nord do l'église, et lo magistrat 
fut obligé do faire établir dos ponts, dans lo bas do la 
ville, pour rétablir la circulation (4). 

(1) Manual déjà cité, Vol. III, pages 158, ISO et 160. 
(2) Manual déjà cité, Vol. III. page 183. 
(3) Manual déjà cité, Vol. III, pages 200 â 103 inclusivement. 

(4) Manual déjà elle, Vol. 111, page 203, 
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XI. 
Création de l'école latine 

(Î648-I653). 

La prospérité matérielle donna auxNeuvevillois lo goût 
dos lettres. Déjà le 25 ffévrier 1641,-lo magistrat, désirant 
faire donner à la jeunesse qui lui était confiée une ins-
truction plus complète que celle qu'elle recevait, s'était 
occupé de la création d'une école latine ; mais, pour un 
motif que nous no connaissons pas, l'exécution do ce 
projet fut ajournée à plus tard (1). 

Deux conseillers nouvellement élus, Jean Malegorgo et 
Jacques Pcrrin, représentèrent en séance du magistrat, 
lo 25 janvier 1G48, « qu'il était d'usage que les nouveaux 
» conseillers, à Voccasion de leur élection, donnassent un 
> Jestin ou fissent présent d'une coupe en argent,» ils 
proposèrent de donner, en échange, chacun une somme 
d'argent, pour former un fonds destiné à fonder plus 
tard uno écolo latin o. 

Lo magistrat trouva l'idée bonne, renonça au festin 
traditionnel et décida qu'à l'avenir les nouveaux con-
seillers foraient, selon leur libéralité, un don pour cette 
écolo. Malegorgc et Perrin donnèrent chacun 50 livres et 
Josuô Imor 20 écus (2). 

Jacques Gibollct (Iïep. liog. N° 4), notaire et conseil-
ler de ville, fut nommé bourgmestre lo 23 janvier 1G53 
et plus tard banneret, et cumula, à partir de cette dato, 
los charges do banneret et de bourgmestre (465 -16G3) (3). 
Pour so conformer à la décision du magistrat, du 25 jan-
vier 1648, il fit, le 31 janvier 1C53, don do 10 écus en fa-
veur do l'école latine. Dix autres fonctionnaires, entre 

fi) Manual déjà cité, Vol. II, page 805. 
•*) Manual déjà cité, Vol. III, pnges 111 et 148. 
[i) Manual déjà cité, Vol. III, page 316. 
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autres les trois frères Bossot, Jean, notaire, Jean-Jacques 
et Abram, pasteurs (Rep. hiog., N°» G, 7 et 8), Jean-Jac-
ques Marin, châtelain, Jean Ilimely, notaire (Rep. hiog. 1) 
et Pétermand Ilimely, imitèrent cet exemple et donnèrent 
les uns 100 livres, les autres 50 livres dans le môme 
but (1). 

Ce furent le plus souvent les ministres qui exerçaient 
les fonctions do diacres, qui donnèrent les leçons à l'écolo 
latine. Nous citerons leurs noms à la fin du volume. 

1G51. — Le prince Jean-François de Schônau, nou-
vellement élu, vint à Neuvevillo, en bateau, le 7 octobre 
1G51, pour recevoir lo serment do fidélité do ses sujets. 
La prestation du serment eut lieu lo lendemain, suivant 
l'usage, sur la grande placo publiquo, devant la petite 
église ; lo dîner fut servi à la Maison-de-Ville, do môme 
que des rafraîchissements aux hommes do la Montagne 
dans les trois tavernes de la ville. Lo princo fit divers 
dons, entre autres à la Société des tireurs et aux jeunos 
gens qui avaiont fait le jeu do l'épée en sa présence (2). 

1 0 5 2 . — Le séjour des troupes Lorraines dans le voi-
sinage des frontières do l'Evèché, força le princo à de-
mander du secours aux Neuvevillois. Soixante-quinzo 
hommes, sous les ordres du capitaine Adam Crette et du 
lieutenant Jacques Gibollet, partirent lo lor février 1G52 
et restèrent aux frontières pendant un mois. Ils furent 
relevés par 40 hommes, dont 20 de la villo et 20 do la 
Montagne sous les ordres do Deljean. La ville paya 
240 écus de frais et les Confréries 40 écus chacune (3). 

(1) Manual déji elle, Vol. III, pages 818 et 319. 
(V Manual déjà cllô, Vol, III, pages Î95 et 296. 
(3) Rode, Acles de l'Emulation, année 1859, page 76 et Vaulrey, Histoire 

déjà cllée, Vol. II, p. t35. 
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1 6 5 3 . — Les paysans de l'Entlibuch s'étaient soulevés 
contre le gouvernement de Lucerno. A une première de-
mande de secours des Bernois, du mois do mars 1G53, lo 
magistrat leur envoya un contingent do 100 hommes de 
la bannière, dont 50 de la ville et 50 de la Montagne, sous 
les ordres du capitaino Pétermand Ballif, pour marcher 
avec eux au secours de Lucerne. A une seconde demande 
de secours du 3 mai suivant, une nouvelle compagnie, 
sous les ordres du capitaine Adam Cretto, leur fut envoyée; 
lo tout aux frais des trois Confréries (1). 

1G53. — Jean-François de SchOnau, repassa à Neuve-
ville, le 2 novembre 1G53, en revenant de l'Echelette, où 
il avait assisté à une délimitation do frontières, entro la 
Seigneurie do Valangin et celle d'Erguel, et logea dans la 
maison des Messieurs do Gléresso. Le lendemain, il fit 
convoquer lo magistrat, auquel il adressa quelques repré-
sentations de co qu'il avait, à son insu, fourni dos troupes 
aux Bernois lors do la guerre des paysans et du soulève-
ment de l'Entlibuch ; car il avait vu do mauvais œil ses 
sujets Neuvevillois marcher contre ses coreligionnaires 
catholiques (2). 

1UGO. — La construction do la tour méridionale, au-
dessous do laquelle se trouve la porto du Lac, remonte à 
celle de la villoct des fortifications (1312-1318); mais les 
pieds-droits et lo linteau de la porto primitive ont été 
remplacés, en 1CG0, par un arc plein-cintrc, en pierres do 
taille, d'une architecture moderne. 

1G03. — Jacques Oibollet (Rep. biog. N" 4), fut pré-
venu d'avoir,enlG63, nous no savonsdans quelles circons-

(l) Dlschoff-Dasel-Buch (Neuenstadt), Un. C, page 487, et Manual déjà 
cité, Vol. III, page 320. 

(î) Manual déjà cité, Vol. III, pages 326 et 327. 
4 
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tances, prêté assistance à son fils.Lo magistrat le dégrada 
do ses charges de bourgmestre et de bannerct le mars 
1CG3, sans lui en communiquer les motifs. — Gibollet 
interjeta appel do ce jugement, mais le prince, estimant 
que, dans cette circonstance, le magistrat était autorité 
souveraine, finit par clore le for à l'appelant (1). 

XII. 

Abram Bowet, pasteur, et consorts 
(1662-1666). 

Lo pasteur Abram Bosset fut un libro penseur, un esprit 
remuant, enclin à la satire et un historien fécond qui 
composa plusieurs travaux historiques. L'histoire était, 
dans ses mains habiles, une arme qu'il maniait en faveur 
des idées libérales. Il se distingua par son hostilité contro 
lo Prince, qui fit disparaître, jusqu'aux moindres traces, 
son Histoire de VEvêchê de JBâle (2). 

Des difficultés surgirent, en 16G2, entre les trois pas-
teurs de Neuvoville : Jean-Michel Conradi et les frères 
Jean-Jacques et Abram Bosset. (Bep. biog. N°8 7 et 8) ; en 
voici les motifs : 

Oubliant, dans un moment do surexcitation et do mau-
vaise humeur, qu'il était lo messager d'un Dieu do paix, 
Bosset avait, un dimanche, du haut de la chairo, pendant 
la prédication, tenu des propos insurrectionnels, proféré 
des paroles diffamatoires contre son confrère, Jean-Michel 
Conradi, et des propos outrageants contre la religion, 
entre autres : « que la célébration de la fête de Noël 

(1) Mémoire au sujet des affaires do Neuveville, 1717, page 6. 
(î) Alph. llandelier, pasteur, Actes de la Société jurassienne d'émulation, 

année 1853,page 23, 
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» était une cérémonie papiste et une doctrine du dia-
» ble, etc., etc. » (1). 

< Solches Unwesen nun riihretovornehmlich voneincr 
» Zwistigkcit under denen alldasigan dreyen Predicanten 
» her, darunder oberwehnter Abraham Bosset begriffen, 
9 welcher auf offenor Kanzel dio HaltungdcsIIeil. Weyh-
» nacht-Fests eine Papistische ja gar Teuflische Lehro 
» gescholten, nachwerts der bewaffneten Burgorschafft 
» eine zum Auffàtand zwekende Redo gealten und seinen 
» Mit-Prodicanten Conradi dergestalten an Ehren ango-
j> griffen, dasz er, samt dem grôsten Theil von der Bur-
» gerschafft ihre Zuflucht zu dem Landsfùrsten genom-
» men », etc., etc. (2). 

Ces propos outrageants, insurrectionnels et diffama-
toires, provoquèrent des troubles et des batteries dans lo 
temple. Jean-Michel Conradi, et une notablo partie de la 
bourgeoisie s'adressèrent au Prince, lui exposèrent l'état 
des choses et lo prièrent do bien vouloir y mettro un 
terme. 

Là magistrat de Neuveville, auquel cette affairo fut sou-
mise, reconnut les frères Jean-Jacques et Abram Bosset, 
pasteurs, coupables d'ôtro les auteurs do ces désordres, et 
les condamna, lo 29 août 4G62, Abram Bosset au bannis-
sement, et les deux à une peine pécuniaire do 2000 cou-
ronnes (3) et aux frais. Co jugement fut confirmé par la 
Cour princière, sous réservo d'appel, lo 27 juin 1GG4 (4). 

L'un des condamnés, Abram Bosset, se pourvut en grâco 
auprès du Prince, en le suppliant do bien vouloir lui faire 
remise, sinon de la totalité, du moins d'une partie do la 
peine qu'il avait encourue et en alléguant, à l'appui do son 

(1) Ganlier-Verlaulf déjà cité, 1717, page 14. 
(î) Gantier-Verlaulfilèii cité, I717, psgo 14. 
(8) Fr. 7,200 ; une couronne équivalait a (t. 3,60 de notre monnaie 
(4) GanUer-Verlaulf déjà cité, 1717, pages 14, 48 et 49. 
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pourvoi, les longs ot fidèles services-qu'il avait rendus. 
Lo Prince, usant du droit qui lui était conféré par le Cou-
tumier, lui fit grâce, le 24 octobre 1CC4, de la peine du 
bannissement et remise de 300 couronnes (1). 

D'autres difficultés, qui occasionnèrent de nouveaux 
troubles, surgirent plus tard entre le magistrat et le Com-
mun. Le banneret et les bourgeois déléguèrent une dépu-
tation auprès du Princo, qui envoya à Neuvevillo un 
commissaire pour instruire d'office une enquête sur les 
causes do ces désordres. Ce commissairo parvint, lo 30 dé-
cembre 1064, à rétablir l'ordre qui avait été troublé (2). 

Mais comme l'esprit de chicane, inné chez ces pertur-
bateurs de l'Ordre public, ne leur permettait pas de rester 
tranquilles, de nouveaux troubles éclatèrent, et la lutte 
fut cette fois plus vive qu'auparavant. Le Magistrat et lo 
Commun furent de nouveau divisés, des attroupements 
tumultueux stationnaient jour et nuit dans les rues et 
compromettaient la sécurité et l'ordro publics. Neuve-
ville était, comme vingt années auparavant (1044), en 
état d'insurrection. 

Rapports sur cet état do choses furent adressés au 
Prince, qui délégua successivement à Neuvcville trois 
commissions pour faire uno enquête sur les causes et 
contre les auteurs de ces nouveaux désordres. 

L'enquête étant terminée, elle fut transmise à la Cour 
princière, puis au procureur général qui mit en état d'ac-
cusation Jean Bosset, ancien châtelain, son frère Abram 
Eosset, pasteur (Eep. liog. N0> 0 et 8), et Jonas Jallaz, 
bourgmestre, et terme fut fixé aux parties au 7 dé-
cembre 1G00, h Porrentruy, pour voir procéder aux dé-
bats et au jugement de cette cause. Jean Bosset seul 

(i) Canlur-Yerlauiïièiï elle, 1717, pages l î , 13 el *9. 
CI) Gantier-Verlan/f déjà elle, 1717, pago 18, et Mèmoives de N., 1717 

page 7. 
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comparut en personne, les deux autres prévenus se firen 
représenter en vertu do procuration. 

Par arrêt de la Cour princière, du 7 décembre 1CGG, 
les trois prévenus prénommés, furent reconnus coupables 
de sédition et d'instigation à la rébellion et, en applica-
tion des dispositious des lois pénales (La Caroline) en 
vigueur à cette époque dans l'Evôchô do Bâle, furent 
condamnés : Abram Bosset au bannissement à perpétuité, 
non seulement de sa ville natale, mais aussi des terres 
dépendant de l'Evêchô de Baie, et tous les trois à une 
peine pécuniaire de 1000 couronnes et aux dépens, tout 
en réservant leur recours contre les autres consorts (1). 

Voici un extrait do l'arrêt relaté ci-dessus : 

HOOF-URTIIEIL. 
Wider den PR^DICANTEN BOSSET und seine AnhUngere in 

der Neuenstatt. 

IN Sachen des Procureur Gênerais Klagern eins, 
wider Abraham Bosset Predicanten, so dann seinen 

Bruder Johann Bosset, ait Vogten und Jonas Jallat 
Burgermeistern zur Neuenstatt Beklagte anderen theils, 
istwegen der in Actis angezogener Emotion auff verfassto 
Kundschafften, darùber zur Verantwortung bescheheno 
Citation und ailes schriftlich-und mûndliche Vor-und Ein-
bringen zu recht erkant, dass vorderst besagter Abraham 
Bosset des Lands zu verweisen, und zu relegiron seyoi 
wie er dann hiermit der Neuenstatt und aller dem Bistum 
zugehôriger Landon verwisen undrelegirtwird, zumahlen 
bemelte drey Beklagte mit einanderen in Tausend Cronen 
Gelt-Straff zu condemniren seyen, wie sie dann in solche 
dergestalten hiermit condemnirt werden, dass nicht allein 

(\) Gantier-Verlauiriifi cilé, pages 13 et 1*. 
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ihnen diser Gelt-Straff halber wider einanderen selbst, 
besonders auch ihnen Dreyen samt und son dors wider 
andere ihro Mitthafften un Adhœrenten der Regress nam-
lich sio zur Mit-ùberbringung diser Straff rechtlich zu 
suchen, vorbehalten und reservirt. IN URKUND ist des 
Hochwùrdigsten unsers gniidigsten Fùrsten und Herrn 
Insigel aufgetrukt, so decretirt und beschehen im Consilio 
zu Pruntrut den 7. Decembris 1G66. (1) 

L. S. 
L'un des condamnés, Abram Bosset, s'adressa par re-

quête au Magistrat, tendant à obtenir la remise d'une 
partie des amendes auxquelles il avait été condamné ; 
mais le Magistrat, dans sa séance du 2G février 1G07, dé-
bouta Bosset des fins de sa demande (2). 

Bosset ne subit que pendant un temps relativement 
bien court la peine du bannissement, car il mourut 
en 1G67. 

1C70. Los Conseils (Magistrat et Commun) réunis en 
assembléo générale, le 17 février 1G70 (3), fixèrent les 
traitements des autorités neuvevilloises comme suit : 

Le bourgmestre en charge recevra annuellement 
18 écus; 

le bourgmestre reposant, le banneret, le maître du 
sceau et le maître d'église, recevront chacun 12 écus; 

le secrétaire de ville et le procureur, chacun 11 écus ; 
le Boursier 10 écus ; un conseiller, le grand et le petit 

sautier chacun 8 écus ; 
les 3 maîtres des Confréries chacun 3 écus et les mem-

bres du Commun 2 écus. 

(i) Gantzer-Verlauff déjà cité, page 50. 
(i) Manual déjà cité, Vol. V, pages 35 et 80. 
(3J Manual déjà cité, Vol. V, pages 203 et 20i. 
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1 0 7 0 . Uno difficulté s'éleva, en 1G70, entro Isaac 
Chiffello et Jean Knesel, les deux do Neuveville, dans la-
quelle le Magistrat prit fait et cause pour Chiffelle et for-
mula ses griefs particuliers contre Knesel, dans un écrit 
qu'il adressa à la Cour princièro lo 18 octobre 1G70. 

Par ses arrêts des 22 octobre et 4 novembre 1G70, 
la Cour libéra Chiffelle do l'instance et condamna Knesel, 
de même que sa femme, au bannissement arbitraire de 
Neuveville et aux dépens (1). 

1G72. A la demande de l'abbé de Bellelay, lo Magis-
trat lui accorda, le 15 février 1G72, sous certaines con-
ditions et réserves, l'eau nécessaire pour l'alimentation 
d'une fontaine que ce prélat se proposait d'établir dans la 
cour de la maison qu'il possédait au bord du lac (2). 

XIII. 

Séjour de la duohesse de Nemours à Neuveville 
(1673). 

Mario d'Orléans, fille d'Henri II, comte de Neuchâtel 
et Valangin et do Louiso do Bourbon-Soissons, naquit en 
1G25 ; elle épousa en 1G57, Henri de Savoie, duc do Ne-
mours, devint veuvo après doux années do mariage (1G59) 
et garda son voile do veuve jusqu'à sa mort. 

Louis-Charles, abbé d'Orléans, frère puîné do la du-
chesse, avait, en 1G71, fait donation de tous ses droits à 
la souveraineté des comtés de Neuchâtel et Valangin, à 
son frère Charles-Paris, avec substitution, en faveur do 
la duchesse, en cas do prédécès des deux frères. Louis-
Charles tomba en démence en 1672, et fut interdit; 

(1) Ganlter-VerlaulfAèib cité, pages 15, M et 82. 
(2) Manual déjà cité. Vol. V, pages 267,2C8, 272-274 inclusivement. 
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Charles-Paris fut tué lo 12 juin 1672, au passage du Rhin; 
do sorte que la duchesse, se fondant sur la donation pré-
rappelée, crut le moment propice pour faire valoir ses 
droits à la souveraineté de ces deux comtés, mais elle 
échoua dans ses prétentions, car les Trois-Etats ne vou-
lurent point reconnaître ses droits (27 octobre 1G72). 

Louis XIV, qui avait des vues intéressées sur la Suisse, 
cherchait aussi à éloigner de Neuchâtel une femme d'un 
caractère altier, inflexible, et qui, fiôro de porter les 
noms d'Orléans et de Savoie, osait lui parler avec indé-
pendance, mais il ne réussit que momentanément dans 
son projet (1). 

Marie d'Orléans n'était pas femme à accepter ce qu'elle 
considérait comme un outrage et vint en Suisse pour 
veiller elle-même à ses intérêts. Elle arriva à Morat le 
23 avril 1673, puis à Neuveville le 28 du mémo mois. 
Voici la relation que le secrétaire do ville, Jacques Ilimely, 
a consignée dans le protocole des délibérations du Consoil 
et qui nous dispense d'entrer dans les détails de cette ré" 
ception ; 

« Lo 28 Avril 1C73 S. A. Sm Madame la Duchesse do 
» Nemours, est arrivée dans la Neufveville, accompagnée 
» do 13 dames et demoyselles Et onze Seigrs Gentils 
» hommes, avec leurs Officiors et valets, et 14 porteurs 
> de chaize qui la portoyent ayant 12 Chevaux do qua-
» rosse, 40 chevaux do Selle 4 chevaux de fregons, 6 che-
» vaux do bast, 20 mulets, 2 Carosses G lictieres 2 cha-
» rettes. 

> Elle fust reçeùe par Monsr lo Chlain, Messiours les 2 
» M" bourg' et autres Messieurs du Conseil, et moy Sccretr<> 
» dont pour la recebvoir on avait appreste 2 grands bas-
» teaux chargez de Mousquetaires qui entrèrent un peu 
» avant sur le lac, pour faire les premières descharges, 

(l) Actes déjà cités, année 1859, pages 9-10 inclusivement. 
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» et y en avoit quantité sur le port do la rive prest a cela, 
» et sur les tours avec les Canons à croc, qui tous firent 
» bien leur debvoir au contentement d'icelle, et nous 
> prinsmes un petit bastoau aussi un peu avant, en en-
> trasrnes dans le grand Basteau de la dicte dame pour 
» luy faire 2 mots de Compliments et bienvenue. 

» La dicte dame et ses demoyselles furent logées 3 sep-
» maines durant dans la Maison de Monseig1- le Chlain et 
» ses Gentils hommes dans les Maisons des particuliers, 
» Et leur train et Cuisine estoit sur la Maison-de-Villo 
» qu'on leur avoit confie scavoir la sale les 2 Cuisines et 
» le petit poile. 

» Le landemain de son arrivée la Ville luy fist présent 
> d'un tonneau do vin do 6 Baraux, et de G sacs d'avoine. 

» Et ne pouvant venir à chef de pouvoir entrer dans la 
» possession et jouissance des Comtcz Souverains do 
» Neufchastel et Vallangin ainsi qu'ello prétendoit come 
» héritière Testamentaire do Mons. le Comte do St-Paul 
» son frère, lequel mourat à la teste de l'armée du Roy 
» bataillant contre les llollandois le 12 juin 1G72 au pas-
» sage du Rhin devant Talhuis dans l'isle de Béton proche 
> do Schenkonschautz, ne voulant donner quartier à 
» l'ennemi, Elle se retira d'ici par l'ordre du Roy pour 
» retourner en franco, le 20 may ensuivant, Avant que 
» partir elle remercia de l'accueil, q. luy avoit este fait 
» dans co,lieu, avec promesse de conserver celieu dans 
» une éternelle mémoire. Elle fist pr' à la Ville de 30 pis-
> tôles. Item 10 pistoles sur la Maison-de-Villo tant pour 
» le grand Southier, q. pour ce qu'ils avoyent gaste, 
* 5 pistoles à la Cuisine, 2 pistoles à la Cave, 14 pistoles 
» aux Cap»»» Et on l'accompagna avec 70 hommes jusques 
» sur le bord du lac. > (1) 

Co ne fut que lo 20 mai 1G73, après un séjour de 

(1) Manual déjà cité, vol. V, pages 833 et (34. 
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23 jours, que la duchesse quitta Neuvevillo pour se rendre 
par eau à Cerlier, puis à Aarberg d'où elle rentra en 
France. 

La duchesse fut tellement sensible à l'accueil qu'elle 
avait reçu des Neuvevillois, qu'à son avènement à la sou-
veraineté de Neuchâtel et Valangin (1G94), ello leur fit 
cadeau d'un beau canon en bronze, monté sur un affût 
sculpté, sur lequel était gravée l'inscription suivante : 
« Souvenir de Son AVesse la Duchesse Marie de Nemours 
» pour la Neuveville, 1673. > Les Neuvevillois ont gardé 
lo souvenir du séjour de la duchesse à Neuveville, et le 
présent qu'elle leur a fait est là pour le perpétuer. 

Réoeptlon de notaires (1) 

Après avoir subi l'examen prescrit par lo coutumicr 
devant la commission instituée pour les examens des 
aspirants au notariat et ensuito du préavis favorable do 
cette commission sur le résultat de ces examens, les 
candidats dont les noms suivent furent patentés notaires, 
par le châtelain François-Charles de Gléresso : 

1. Jean-Pierre, fils du pasteur Jean-Jacques Bosset, 
lo 4 avril 1673 ; 

2. David Chiffelle, le 11 décembre 1673; 
3. Jacques Cellier, le 10 avril 1674 ; 
4. Pétermand Himely, le 29 septembre 1681 ; 
5. Jean-Jacques Clùffelle, le 20 janvier 1G88 ; 
G. Benoit Imer, fils de Jacques, le 20 janvier 1G88. 
Il nous a paru intéressant do consigner ici quelques 

détails qui peignent les usages et les mœurs do cette 
époque. 

(lj Vanual déji cité, Vol. V, pages 813, 821 et 837 et Vol. VI, p. ÏS5. 
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1U75. — Le Magistrat rendit une ordonnance, le 

19 janvier 1675, portant défense do fumer et do faire 
usage de tabac, sous peine d'amende (1). 

1G76. —Le même magistrat, effrayé du luxe effréné 
que les femmes déployaient do plus en plus dans la coif-
fure et l'habillement, rendit, le 4 avril 1670, une Ordon-
nance somptuaire qui fut publiée le dimanche suivant, 
dans laquelle il interdisait, d'une manière absolue, l'usage 
du tabac chez les hommes et réglait la forme do la coiffure 
et le mode d'habillement chez los femmes ; le tout sous 
peine d'amendo et do confiscation des habillements pro-
hibés (2). 

Le secrétaire de ville, Jacques Himely, no fut pas très 
heureux dans le choix des expressions dont il se servit, 
dans la rédaction du protocole des délibérations du Ma-
gistrat, du 4 avril 1G7G, pour désigner les personnes du 
sexe masculin et celles du sexe féminin. — « Nous inter-
» disons d'une manière absolue, écrivait-il, l'usage du 
» tabac chez les masles et celui do telle coiffure et do tel 
» habillement chez les femelles; le tout sous peine 
» d'amende arbitraire, etc., etc. > (Manual, Vol. VI, 
page 35). 

1G81. — Le 21 février 1681, le Magistrat renouvela 
San Ordonnance somptuaire du 4 avril 1676, en y ajoutant 
des prescriptions pénales plus sévères que les pre-
mières (3). 

1G9S. — Jean-Pierre Chiffelle, conseiller, fut con-
damné par le Magistrat, en 1C96, pour avoir contrevenu 
à une défense d'exportation de grains, do 1682.11fut con-

(1) Manual déjà cité, v0l . VI, page 18. 
(I) Manual déjà cité, Vol. VI, page 85. 
(3) Manual itji cité, Vol. VI, pages 117,118 et 119. 
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damné de rechef, par le môme Magistrat et pour la mémo 
infraction, le 5 septembre 4098, à 400 livres d'amende, 
et, en outre, destitué de sa charge de conseiller. Chiffelle 
s'adressa à la Cour princiôre dans le but de faire réviser 
ce jugement. Sur la recommandation du Prince, du 17 no-
vembre 1G99, le Magistrat revint do son premier juge-
ment, le 18 septembre 1700, l'annula et réintégra Chif-
felle dans ses droits (1). 

Les colonnes, les chapiteaux et les statues en pierre 
des deux fontainos à la Rue du Marché ont été peints à 
nouveau, par un peintre do Zurich nommé Keller, pour 
le prix do 18 écus chacune, le 9 octobre 1705 (2). 

1 7 0 5 . — Le prince, Jean-Conrad deEeinach, vint à 
Neuvevillo, en bateau, le 7 novembre 1705, pour recevoir 
le serment de fidélité de ses sujets. Le serment fut prêté 
sur la grande place publique, devant la petite église. Un 
dîner en maigre, à cause du samedi, fut servi à la Maison-
de-Ville ; le soir, cortège aux flambeaux et de grandes ré-
jouissances jusque bien avant dans la nuit. Ce fut à cette 
occasion et en présence du prince, que BarucGibollet, élu 
banneret le 16 octobre précédent, prêta le serment de sa 
charge. Le lendemain, le prince partit par la Montagne 
pour Courtolary (3). 

Les années 1708 et 1709 furent désastreuses, surtout 
pour l'agriculteur. En 1708, le vignoble entier fut ravagé 
par la grêle et l'hiver do 1708-1709 fut d'une rigueur 
telle que les ceps do vigne furent gelés ; do sorte que, 
pendant ces deux années, il n'y eut point do récolte. En 
outre, lo grain fut très cher, et, vu sa rareté, difficile à 
obtenir, car les Bernois en avaient prohibé la sortie. 

(1) Gantier-Veiiauffûtjii cité, pago 15,— Manual, Vol. VU, p, 106 et 
107, et Mémoires au sujet des affaires de Nouveville, 1717, puge 7. 

(i; Manual déjà cilé, Vol. VII, page î î7 . 
(3) Manual déjà elle, Vol. VII, pages 22S-23S Inclusivemeut. 
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XIV. 

Le banneret Baruo Gibollet 
(1711-1713 '. 

Lo Magistrat do Nouvevillo so montra constamment 
jaloux de son autorité ; aussi tous ses efforts avaient pour 
but d'en conserver le prestige et d'empêcher que ses ad-
ministrés ne manquassent de respect à ses membres. Nos 
lecteurs no seront dès lors pas surpris de rencontrer 
par-ci par-là, dans les extraits dos procès-verbaux de ses 
délibérations, des réclamations diverses pour de préten-
dues atteintes portées à son autorité. 

Les petites causes produisent quelque fois de grands 
effets, dont on ne prévoit souvent pas les conséquences. 
C'est co qui eut lieu à Neuveville, en 4711. Voici dans 
quelles circonstances : 

Lo Magistrat de Neuvevillo assistait in corpore, selon 
une ancienne coutume, lo 3 mars 1711, à un banquet 
(repas do corporation) dans la grande salle de la Maison-
de-Ville, ainsi que cela so pratique encore aujourd'hui, à 
la suite do la reddition dos comptes communaux. 

Des libations, peut-être un peu trop copieuses, entraî-
nèrent le banneret et conseiller Daruc Oibollct, vers la 
fin du banquet, à causer, dans la sallo môme, un tumulte 
qui dégénéra en batteries et en un scandale public (1). 

L'enquête à laquelle il fut procédé le 11 juin, par ordre 
du châtelain, établit quo Gibollet seul était l'auteur de ces 
désordres et, lo 1G du môme mois, le Magistrat le dégrada 
de-ses charges de conseiller et de banneret et le condamna 
à 100 écus blancs d'amende et à demander pardon à S. A. 
et h la Seigneurie. 

(1) tlunual déjà elle, Vol. VII, pages 470, 471 et 478. Mémoires au sujet 
des affaires de Neuveville, 1717, pages 8 et 9. 
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Dans lo cours de co procès, Gibollet so laissa do rechef 
entraîner à proférer contre le magistrat, duquel il faisait 
lui-même partio , dos propos offensants, entre autres 
« qu'à l'exception de l'un d'eux, les membres du Conseil 
» étaient des ânes, etc., etc. » 

Les membres du conseil ne voulurent point rester sous 
le coup de ces outrages, et, d'accord avec le procureur, 
Jean Petitmaître, ils portèrent une plainte en diffamation 
contre Gibollet. Comme le Magistrat, dont une partio 
constituait la Cour de justice, était partio en cause, lo 
châtelain, sur l'avis du Prince, constitua une cour spé-
ciale dont les membres furent choisis parmi le Commun 
et la bourgeoisie, pour connaître do cette affaire. 

Après l'instruction à laquelle il fut procédé, cette Cour 
so réunit lo 4 septembre suivant, déclara Gibollet cou-
pable d'outrages envers lo Magistrat et le condamna au 
bannissement arbitraire, h faire réparation h cette auto-
rité et aux dépens (1). 

Le condamné Gibollet se plaignit au princo des irrégu-
larités qui, selon lui, avaient été commises tant dans l'ins-
truction do son procès, que dans les jugemonts quilo 
frappaient ; sur quoi le prince chargea des commissaires 
qui venaient à, Neuveville pour d'autres affaires, de pren-
dro des informations et d'en faire rapport ensuite à la 
Cour princièro (2). Gibollet mourut quelque temps après, 
soit en septembre ou octobre do la même année (3). 

Ce décès avait h peu près fait oublier ectto affaire, 
lorsque les parents do Baruc Gibollet renouvelèrent leur 
recours auprès de la Cour princîère, de laquelle ils ob-
tinrent, par arrêts des 3février, 13 mai et 17 juillet 1713, 
la cassation des jugements rendus par les juges do Neu-

(1) Ganlter-Verlauffdêiï cité, pages 17,18,19 et ÎO. 
(2) Mémoires au sujet des affaires de Neuveville, 1717, page S, 
(8) Manual déjà cité Vol. VU, page 480. 
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voville les 16 juin et4 septembre 1711, une indemnité de 
1740 écus, à leur payer par lo Magistrat et la condamna-
tion de celui-ci aux dépens (1). 

Après bien des tergiversations.de la part du Magistrat, 
l'envoi, en 1713, de trois députations successives à Berne 
ot d'un mémo nombre à Porrentruy (2), une saisie prati-
quée sur une métairie etc., etc., il paya les 1740 écus 
aux hoirs de la famille Gibollet. 

Ces procès donnèrent lieu, comme nous le verrons 
bientôt, à la lutte presque sans fin qui s'engagea entro lo 
Magistrat de Neuveville et lo prince, sur la question do 
savoir si la Cour princière n'avait pas outrepassé sa com-
pétence et empiété sur celle du Magistrat, en rendant ses 
arrêts des 3 février, 13 mai et 17 juillet 1713, et qui amena, 
en 1717, la suspension du Magistrat. 

1714. — Le Magistrat décida, lo 1er juin 1714, la dé-
molition de l'ancienno chapelle du Lac et la construction 
d'un nouveau temple sur cet emplacement (3). 

XV. 
Troubles de 1714. Le bourgmestre Cellier et oonsorts 

(1714-1710). 

Le Magistrat do Neuveville avait à sa tête, dès 1705, 
un homme énergique, capable et rompu aux affaires, qui 
so distingua d'une manière toute particulière, en reven-
diquant et en soutenant énergiquement les droits du Ma-
gistrat, contre les empiétements du Prince et de la Cour 
princière. Cet administrateur fut le bourgmestre Jacques 
Cellier. 

(1) Mémoires au sujet des affaires de Neuveville. 1717, page S. 
(2) Manual déjà cité, Vol. VII, pages 580, 589, (91 et 603. 
(3) Manual déjà cité, Vol. VIII, page 4. 
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Le procès Gibollct n'était pas oublié dausla villo do Gé-
rard do Vuippens. Le Magistrat prétendait quo, dans ce 
procès, le Prince et la Cour princière avaient, l'un et 
l'autre, outrepassé leurs pouvoirs et empiété sur ceux du 
Magistrat ; tandis quo le prince et la Cour estimaient, au 
contraire, être restés dans les attributions qui leur étaient 
conférées par le Coutumier en vigueur à cette époque. 

Ces prétentions, diamétralement opposées l'une ft 
l'autre, donnèrent lieu à une lutte opiniâtre, entre le Ma-
gistrat et le Prince, dont l'importance nous oblige à entrer 
dans quelques détails : 

Dès que l'arrêt de la Cour princière fut mis à exécution, 
une fraction du Magistrat qui, depuis longtemps, ne rêvait 
qu'indépendance et souveraineté, fit paraître et répandre, 
dans le public un imprimé intitulé : « Factum ou très-
humble représentation, etc., etc., > dans lequel les droits 
du prince étaient contestés, attaqués d'une manière au-
dacieuse, et le Magistrat érigé en autorité souveraine (1). 

Ld prince, indigné des procédés du Magistrat, délégua 
à Neuveville des commissaires à l'effet do faire uno en-
quête à ce sujet. 

Lorsque ces commissaires furent arrivés à Neuveville 
pour accomplir la mission qui leur avait été donnée, le 
bourgmestre Cellier et quelques autres membres du Con-
seil se rendirent auprès d'eux et leur déclarèrent do la 
manière la plus formello « qu'ils ne pouvaient ni ne vou-
» laient absolument pas consentir (Sie kônten und volten 
» absolute nicht zugeben dass, etc., etc..) qu'ils fissent 
» une enquête, que peu leur importait ce qu'ils diraient et 
* qu'ils ne persisteraient pas moins dans leur résolu-
» tion •» ; — de sorte que ces commissaires durent quit-
ter Neuveville et retourner à Porrcntruy sans avoir ac-
compli leur mandat (1). 

(i) Ganlter-Verlau/f déjà cité, pages 21 et 22. 
(2; 6antier-Verlau(f déjà cité, page 22. 
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Quelques jours plus tard, lo châtelain, François-Georges 
do Glérosso, fit convoquor la bourgeoisie, pour lui com-
muniquer los ordros qu'il avait reçus du prince à ce sujet, 
mais il no put, pas plus que les commissaires, accomplir 
sa mission, car l'entrée do la salle du Conseil lui fut in-
terdite. Le Magistrat s'était mis en état io révolte ouverte 
contre son souverain. 

La résistance du Magistrat ayant atteint son plus haut 
degré et lo princo, Jean-Conrad do Heinach, voyant son 
autorité méconnue et foulée aux pieds, fit usage des 
moyens coercitifs dont il disposait. Il délégua une seconde 
fois h Neuveville, en qualité de commissaires, MM. Fran-
çois, procureur général, et Verger, dans le but do fairo 
uno enquête minutieuso sur les faits et gestes du Magis-
trat en révolto. Ces commissaires arrivèrent à Neuvevillo 
lo 23 juin 1714, s'installèrent dans la grande salle do la 
Maison-do-Villo dont ils firent ouvrir les portes par l'huis-
sier, et procédèrent, pendant six jours, b. l'cnquôto dont 
ils avaient été chargés (1). 

Lo 25 juin, ces commissaires firent sommer par l'huis-
sier, de la part du princo, les détenteurs des clefs du 
sceau, dos archives et du trésor, do les remettro entr o 
leurs mains ; ces détenteurs refusèrent d'obtempérer à 
cetto sommation (2). 

Dès que les commissairos eurent terminé leur enquête, 
elle fut transmise à la Cour princiôre, pui3 au procureur 
général, qui mit en état d'accusation six d'entre les mem-
bres du Magistrat, comme étant les principaux fauteurs 
do cos.désordres, et la Cour fixa terme au 28 juillet 1714, 
à Porrcntruy, pour voir procéder aux débats et au juge-
ment de cette cause (3). 

(1) GdntitrVerlauff déjà cité, page 13 Mémoiie» »u sujet des affaires de 
Neuveville, 1717, page 8. 

(î) Mémoires déjà cités, 1717, p»gn 10. 
(3) GantiCt-VertauffMfr cité, 1717, pago Î4. 

0 
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Commo les plus compromis d'entre les accusés avaient 
pris la fuite, ils furent cités parvoioédictale, affichée pu-
bliquement à Nouveville, mais les accusés firent tou3 
défaut. 

Par arrêt do la Cour princiôro du 28 juillet 1714, Jac-
ques Cellier, bourgmestre; Jean-Jacques Petitmaltrc, 
conseiller et Benoît Imer, secrétaire de villo (Bep. hiog., 
N° 15), furent reconnus coupables do sédition et do ré-
bellion et condamnés par contumace : Cellier à la peine 
do mort; Petitmattre et Imer au bannissement à perpé-
tuité et à uno peino pécuniaire ; — Vincent Baillif, Jean-
Jacques Chiffelle, et Jean Petitmaîtro furent reconnus 
complices et suspendus dans l'exercice do leurs fonctions 
de conseillers, et tous aux dépens. Le princo commua la 
peine de mort prononcée contre Cellier en cello du ban-
nissement à perpétuité et fit romiso à Petitmaîtro et à 
Imer do la moitié do la peino pécuniairo qu'ils avaient 
encourue (1). 

Les bannis so retirèrent à Gléresse, territoire bernois. 
Par un décret qui fut affiché publiquement à Nouveville, 
lo princo déclara Jacques Collier proscrit, mit sa tôto à 
prix et promit la sommo do 100 ôcus à celui qui lo livre-
rait mort ou vivant. 

Comme l'arrêt que nous venons do citer avait été rendu 
par contumace, les doux mômes commissaires, avec 
M. do Rotborg, vinrent à Nouvovillo lo 3 août suivant, 
convoquèrent lo Magistrat auquel ils donnèrent lecturo 
du dispositif du dit arrêt, puis lo contraignirent, malgré 
l'opposition qu'il fit, à procéder séance tenante au rem-
placement du bourgmestre Cellier, par Jean-Michel Imor 
(Rep. biog., N" 3) et à celui des cinq autres conseillers 
dont les places étaient devenues vacantes (2). 

(1) Gantier-Verlauff déjà cité, 1717, page Î5. 
(8,1 Mémoire! au sujet des affaires de Neuvevllle, 1717, page 9, et Manual 

déjà cltô, Vol. VIII, page 9. 
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Quelquos bourgeois mécontents, qui avaient été soule-
vés contre le Magistrat, profitèrent, le 4 août 1714, de la 
présence des commissaires à Neuvcville, pour demander 
l'élaboration d'un règlemont concernant l'administration 
des biens publics. Lo Magistrat refusa d'abord d'accéder 
à cotto demande, mais prévoyant que la persistance dans 
son refus pourrait peut-être l'entraîner dans d'autres 
complications (il on avait déjà assez), il. finit par y ac-
quiescer et nomma une commission do 10 membres, 
Choisis la moitié dan3 son sein et l'autre moitié parmi les 
membres du Commun, à l'effet de procéder à l'élaboration 
du dit règlement (1) 

Cotto commission législative s'empressa do se mettre à 
l'œuvre, et, sous la pression, dit-on, des commissaires du 
prince, elle élabora lo mémo jour, 4 août 1714, un règlo-
ment renfermant 19 articles, qu'elle soumit à l'examen du 
Magistrat. Celui-ci l'examina, l'approuva, lo fit expédier en 
trois doubles sur parchemin, lo fit ratifier en assemblée du 
Magistrat, du Commun et de la générale bourgeoisie, par 
un acte, signé Pétormand Himely, notaire, apposé à la 
suito do chaquo double, puis en fit remettro un doublo à 
chacune des trois Confréries (2) 

A la demande des commissaires, lo notaire Jean Bossct 
(JRep. Biog, N° 11) fit, à l'insu du Magistrat, expédier et 
remettro aux dits commissaires, un quatrième doublo do 
ce règlement, qu'il collationna et certifia conforme aux 
originaux, vu quo lo notaire Pétcrmand Himely (Rep. 
biog. Nu 3), qui faisait alors les fonctions do secrétairo 
intérimaire (en l'absenco du titulairoqui était en exil), no 
voulut pas lo signer (3). 

fl) Mémoires déjà cités, 1177, page 11. 
(1) Mémoires déjà cités, 1717, page 12. 
(3) Mémoire» déjà cités, 1717, page 12.' 



Ca quatrième doublo fut sanctionné par le prince, avec 
quelques réserves, le 20 août 1714, puis, nous no savons 
ensuite do quelles circonstances, resta ignoré, pendant 
deux années et demie, dans les bureaux do la Chancelle -
rio princièro (1) 

Jean Bosset, fut nommé secrétaire do ville, en rempla-
cement do Benoit Imer, le G août 1714 et conseiller 
lo 3 février 1716. Il exerça les dites fonctions jusqu'au 
14 juin 1720, alors qu'il fut déclaré indigne de les occuper 
plus longtemps (2). 

Uno députation du Magistrat se rendit auprès du prince, 
à Torrontruy, lo 4 septembre 1715 et intercéda en faveur 
des bannis qui étaient à Gléresso (3). LL. EE. do Berne, 
do mémo que Monsieur do Chambrier, s'intéressèrent 
aussi à leur sort. Ils échangèrent avec le princo uno volu-
mineuse correspondance, danslaqucllo ils sollicitaient la 
grâco dos exilés; mais toutes ces démarches demeurèrent 
infructueuses (4). 

Cette obstination do la part du princo détermina les 
Bernois à interdiro tout commerco quelconque avec los 
Nouvcvillois, auxquels ils coupaient ainsi les vivres. Ils 
retirèrent, en outre, leurs vignes moilrcssos aux colons 
partiaires qui les cultivaient. 

(1) Mémoires déjà citéa, 1717, pages 12 et 1S. 
(î) Manual déjà cité, Vol. VIII, page» 9, 104 et 439, 
(9) Manual déjà cité, Vol. VIII, pages 149 et 160. 
(4) Dischofl-Dascl-Buch déjà cité, et 6'a«<Jer-Kcr/u«//'dôji cité, 1717, 

page 69. 
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XVI. 

Suspension du Magistrat. 

(1717). 

Co no fut que lo lor mars 1717, soit 2 1/2 annô03 après 
la remiso qui en avait été faite aux commissaires, que le 
Magistrat eut connaissance do l'existence du quatrième 
double du règlement du 4 août 1714 ; il se récria et vou-
lut savoir co qu'il en était à ce sujet. 

Il fit convoquer dans co but tous ceux qui siégeaient 
dans lesConseilsonaoûtl714, les somma do déclarer, sous 
la foi du serment, tout co qu'ils savaient concernant 
l'expédition et la sanction do co quatrième double. Ces 
conseillers déclarèrent tous qu'ils n'avaient jamais eu 
connaissance do l'oxistenco do co double, ni quo sa sanc-
tion eût été demandée (1). 

Do nouveaux conflits surgirent alors; entre lo Magistrat 
et lo prince, au sujet do la sanction do co règlement. Le 
Magistrat prétendait qu'aux termes do l'une des clauses 
des franchises do Jean de Vienne, du 19 juin 13G8, il avait 
lo droit non seulement do nommer ses autorités sans 
aucun contrôle, mais aussi celui de faire ses règlements 
sans ûtro astreint aies soumettre h la sanction du prince ; 
tandis quo le prince, tout en reconnaissant au Magistrat 
do Neuvevillo le droit do nommer ses autorités, estimait 
quo co droit n'emportait pas celui do légiférer, san3 de-
mander sa sanction. 

Enfin, do guerre lasso et fatigué depuis longtemps des 
tergiversations du Magistrat récalcitrant et de la longue 
et opiniâtre résistance qu'il apportait dans l'exécution do 
ses ordres, le princo Jean-Conrad résolut do frapper un 
coup décisif et de lo châtier d'uno manièro exemplaire. 

(\) Mémoire* au sujot dos affaires do Neuveville 1717, page 13. 
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Par son arrêta du 20 mars 1717, lo princo suspendit les 
membres du Magistrat, à l'exception du bourgmestre 
Jean-Michel Imer, dans l'exercice do leurs fonctions, les 
déclara incapables do toute administration dolajustico, 
do la police et des deniers publics ; nomma, pour admi-
nistrer la justice, lo prénommé Jean-Michel Imer, aveclo 
châtelain commo président et autres à nommer, et cassa 
lo projet do règlement quo lo Magistrat avait élaboré 
en 1717 (1). 

Voici la copie Ûo cet arrêté (2) : 

« Jean-Conrad par la grâce de Dieu Evêqua doBasle, 
» Prince du St-Empire, etc. 

S'Avoir faisons qu'ayant envoyé des Commissaires 
auprès do Nos sujets do la Nouvevillo, Nous avions 

lieu do croire quo lo Conseil du lieu sur leurs exhor-
tations tant amiables que sérieuses, rentreroit une fois 
en luy mesmo & se conformant à Nos ordres souvo" 
rains il donneroit enfin satisfaction à une commune Bour-
geoisie ; mais Nous apprenons avec un extrême déplaisir 
do nos dits Commissaires que toutes leurs remonstrances 
ont été inutiles, vaines & méprisées; quo bien loin d'exé-
cuter le règlement de l'an 1714, dresse par le Conseil & 
la Bourgoisie sur la permission que Nos Commissaires 
leur ont donné ensuite ratifiée d'authoritô souveraine 
comme aussi de l'éclaircissement d'Iceluy, publié par Nos 
Commissaires lo 29 janvier dernier, le mesmo Conseil per-
siste à soutenir & faire valoir un projet do règlement fait 
par luy mesme, & qu'il donne par là uno atteinto mor-
telle à Nos, Droits, Nous contestant le pouvoir qui seul 
nous compote do faire des reglemens do justice et do po-

(i) Gantier-Verlauff, page Î8, et Mémoires déjà cités, 1717, pages 14 et 17. 
(ïj Cantter-Verlau/f déjà cité, pages !H, 88 et 86. 
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lico au contenu du Coûtumier ; Et soutenant par ainsi 
sondit projet do règlement, il nous nie la Judicaturo du 
cas dont il s'agît, pour la décision duquel nous sommos 
& devons cstro lo seul & unique juge, à l'exclusion de 
tout autre, puisque le Conseil est partie & que la com-
mune Bourgoisie lors qu'elle s'est voulu présenter à luy, 
n'a voulu permettre do s'assembler. Quo par ainsi & par 
les autres démarches ensuivies il a fait brèche au Coûtu-
mier, & que s'érigant en juge où il est partie, il osto à la 
Bourgeoisie lo recours h, son Souverain ; Ce n'est pas 
aussi avec moins de déplaisir que nous avons vu de l'In-
formation de Nos Commissaires la conduite do ce Conseil 
à l'égard du remplacement de quelques Charges vacantes, 
contre la teneur du Coûtumier, l'ancienno observance, & 
fait à l'absence de Nôtre Châtelain, ne voulant procéder 
a une seconde élection libre, ainsi que Nous luy avions 
ordonné & mesme dispensé pour cetto fois quant au temps 
extraordinaire. 

Par lesquelles et autres démarches le dit Conseil se dé-
clare manifestement estre dosoboïssant à Nos ordres, & 
bornant toute Nôtre Authoritô souveraine au titre seul, il 
s'attribue un pouvoir absolu sur la commune Bourgeoisie, 
commet une Infraction à Nos Droits & et contrevient à, son 
serment si solemnellement presto. 

A ces causes & autres à ce Nous mouvans avons déclaré 
& déclarons de plaine puissanco & d'Authoritô souve-
raine ce corps du Conseil de la Neuvcville (excepté lo 
Maître-Bourgeois Iramcr) pour désobéissant & refractaire, 
le suspendant entièrement des à présent, le rendant inca-
pable de toute administration soit de Justice, de Police 
et do deniers publiques, relevant la Bourgeoisie en gêne-
rai et chacun des Bourgeois en particulier do tous ser-
ments, devoirs & obligations, qu'ils ont eu & auroient, 
pu avoir au dit Conseil jusques à ce qu'il soit rentré dans 
son devoir, & qu'il ait accompli Nos Ordres souveraines 
tendants à l'utilité do la Bourgeoisie 
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Finalement pour administrer en attendant la Justice 
nous nommons lo susdit Maître-Bourgeois Immer, pour 
quo iceluy avec Nôtre Châtelain comme Président & d'au-
tres qui doivent estre choisi hors des trois confréries en 
qualité do Juge de renfort administrent la Justice au con-
tenu du Coûtumier ; Ordonnant à tous les Bourgeois do 
les respecter leurs estro obéissants & les soutenir par tout 
ou besoin sera ; cassant enfin le susmentionné nouveau 
projet do Règlement fait par lo Conseil, & voulant qu'il 
soit regardé comme nul & non avenu. 

Enfoy doquoy Nous avons signé los présentes de Nôtro 
main propre & munit de Notre Sccl accoutumé. Donné 
dans Nôtre Château do Poûrrentruy ce 20. Mars 1717. 

Pierro Cellier, notaire, (Hep, liog. N° 3), avait exercé 
àNouvevillo pendant 22 ans (1G95-1717), les fonctions 
d'institutour. Il prit uno part quelconque aux troubles 
do 1714, à la suite desquels le Magistrat le révoqua do ses 
fonctions, lo 30 mars 1717 (1). Il fut, comme nous lo 
verrons, réhabilité par le Convenant de Keihen, et réinté-
gré dans sa charge d'instituteur. 

XVII. 

Le Convenant do Reiben. 
(1717) 

Depuis lo prononcé do l'arrêt du 28 juillet 1714, les 
bannis, qui s'étaient retirés à Gléresso, faisaient, do nuit 
surtout, et mémo do jour, sans ôtro inquiétés par per-
sonne, do fréquentes visites à Neuvevillo, dans lo but 
connu de toute la population, de raviver et d'entretenir 
lo mécontentement quo les membres du Magistrat révo-
qués (2), et leurs nombreux parents, ressentaient contre 

(1) Uanual déjà cité. Vol. VIII, page 209. 
(i) Ce corps était, comme on le sait, composé de 24 membres. 
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lo Prince et la Cour princiôro, à la suite des arrêts do ré-
vocation et do suspension d'autorités, dos 28 juillet 1714 
et 20 mars 1717 (1). 

Cet état do choses dura jusquo vers lo milieu do l'an-
néo 1717. A la suite do longs pourparlers qui eurent lieu 
entre LL. EE. de Borno, M. do Chambrier et le Prince, 
les premiers réussirent, non sans peine, à décider lo 
Princo à se fairo représenter à uno conférence, dans la-
quelle les parties discuteraient et, lo cas échéant, régle-
raient a l'amiable, sous réserve do ratification, les affaires 
si embrouillées do Neuvovillo. 

Reiben fut proposé, accepté et conséquemment choisi ' 
par les parties, comme siège de la conférenco, et leurs 
représentants respectifs se réunirent là, le 25 août 1717. 
Borno était représenté par Gabriel Gross, chancelier do 
la villo, et lo Prince par le baron do Ramschwag. 

La conféronce dura trois jours, soit les 25, 26 et 27 août 
1717. 

Après avoir longuement discuté et fait la part de cha-
cun, ces délégués firent, do part et d'autre, les proposi-
tions suivantes : 

Le représentant do Berne déclara que si lo Princo con-
sentait à passer sur ce qui était arrivé de fâcheux à Neu-
vovillo et à rétablir les choses dans leur état antérieur et 
comme elles étaient avant 1713, les débouchés commer-
ciaux seraient rouverts, comme du passé, aux habitants de 
Neuveville ; — que les vignes moitresses (2) seraient ren-
dues, aux conditions antérieures, à ceux auxquels elles 
avaient été retirées, en laissant toutefois ceux auxquels 
ces vignes venaient d'être remises, prélever sur le pro-
duit do la prochaine récolto, le salairo pour la culture de 
l'année courante, do mémo que leurs débours, et quo 

(1) Ganher-Verlauff déjà cité, page J6. 
(2) Vignes moltrwes : les vignes qui étalent cultivées par les colons par-

itaires. 
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l'excédant serait ensuite partagé, par parts égales, entre 
les anciens tenanciers et les tenanciers actuels ; — que 
Bcrno s'en tiendrait a son traité do combourgeoisio et 
laisserait aux Neuvovillois leurs anciennes franchises, se 
réservant cependant, à teneur du coutumier, tous les 
droits régaliens et souverains. 

Le représentant du Prince, do son côté, s'engagea à 
rétablir le3 choses dans leur état antérieur au 22 mars ; — 
à donner h la bourgeoisie do Neuvovillo des directions 
afin qu'elle reconnaisse l'ancien Magistrat comme auto-
rité ; — que tout ce qui s'est passé a l'occasion et depuis 
lo procès Gibollet sera mis à néant et considéré comme 
non avenu ; — que les arrêts rendus en celte causo, par 
la Cour princiôro, et leurs conséquences, no pourront 
jamais être invoqués, ni au détriment des droits souve-
rains du Prince, ni contre la juridiction corapétento et les 
autres anciennes franchises des sujets neuvevillois ; — 
qu'enfin, lo Magistrat do Neuvevillo, par l'organe d'uno 
délégation et par une humble supplique, viendra auprès 
du Prince, solliciter sa grâce, et que, de part et d'autre, 
on oubliera co qui s'était passé. 

Ces délégués convinrent en outre que, dans l'intérêt 
d'une meilleure administration, il sera procédé, en pré-
sence du châtelain ou do son lieutenant, à l'élaboration 
d'un règlement municipal et h une répartition équitable 
des fonctions publiques, sans préjudice des dispositions 
renfermées dans lo coutumier. 

En co qui concerne les trois bannis, Cellier, Petitmaîtro 
et Imcr, les mêmes délégués convinrent que Cellier no 
pourra désormais plus revêtir aucuns fonction et chargo 
publiques ; — que Petitmaîtro et Imcr ne pourront, pen-
dant uno annéo, revêtir aucune charge quelconque ; — 
que Marolf conservera le titre do maître-bourgeois ; — 
que lo maître-bourgeois Imer devra BO soumettre au nou-
veau règlement et faire uno démarcho loyale, auprès du 
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Magistrat, lors de la reprise do ses fonctions ; — qu'enfin 
Pierre Cellier sera réintégré dans sa charge d'instituteur 
et que la caisse de la ville lui paiera, à titre d'indemnité, 
la somme do trois cents couronnes. 

Ce traité, auquel les parties donnèrent le nom do Con-
venant de Beiben (Rcibisclie Verkomnus), fut signé à 
Reibcn lo 27 août, ratifié à Borno lo 1er et à, Porrcntruy 
10 8 septembre 1717. Il fut mis a exécution a Neuvcville, 
par les délégués de Berne et ceux du Prince, les derniers 
jours do septembre, ou les premiers jours d'octobre 1717 
et, par co moyen, la paix fut rétablie. (1) 

XVIII. 

Le maîtro-bourgoola Cellier 
(1717-1718) 

On dit que l'hommo peut s'habituor à tout, ou du moins 
que, par une longuo habitudo, la chose la plus insuppor-
table peut devenir supportable. C'est une vérité relativo, 
mais non absolue. La nature humaine peut bien s'en-
durcir d'une manière incroyable contre des souffrances 
morales qui proviennent d'un destin fatal et immuable ; 
mais il n'en est pas do môme relativement à celles qui 
lui sont imposées par la volonté despotique do l'orgueil 
humain ; contre celles-ci, son être so révolto, sa patience 
s'épuiso et sa sensibilité, au lieu de s'émousscr, devient 
encore plus irritable. 

Co fut lo cas pour lo maltrc-bourgeois Cellier. 
Jacques Cellier, fils do Pierro, banneret, naquit à Neuve-

ville on c-u avant 1653, fut patenté notairo lo 10 avril 
1074 (2) et pratiqua lo notariat a Neuvevillo (1074-1713). 
11 exerça en outre la charge de conseiller (1G8G-1705), 

(1) Collection officielle des anciens Ilecfcs fédéraux, vol. VII, i » partie, 
années 1711-1743, page 139, aux archives cantonales de Berne. 

(î) ilanual déjà cité, vol. V, page 837. 
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ccllo do secrétaire de ville (1G03-1705) ot celle do maltro-
bourgcois (1705-1714). (2) 

Cellier avait conséquemment exercé dans sa ville natale, 
pendant plus de 40 ans, les charges les plus importantes 
ot les plus honorables. Par sa vie modeste et régulière 
sous tous les rapports, il avait su mériter, au plus haut 
degré, l'entière confiance de ses concitoyens. Plus que 
sexagénaire, entouré d'une auréolo de loyauté et de pro-
bité incontestée, cet ancien magistrat allait atteindre 
bientôt le terme d'une carrièro reconnue par tous comme 
honorable, lorsque la Cour princiôro Vint, de son bras do 
fer, le frapper si cruellement dans sa liberté, dans son 
honneur ot dans ses plus chères espérances. 

Et c'est pour avoir accompli consciencieusement les 
devoirs de sa charge, c'est pour avoir, avec un peu trop 
d'ardeur peut-être, revendiqué et soutenu énergiquement 
les droits de l'autorité qu'il présidait, les droits de savillo 
natalo qu'il administrait, contre les empiétements du 
Prince et do la Cour princiôro, qu'il fut condamné avec 
uno telle sévérité. 

Pour so conformer à l'une des clauses du Convenant de 
Roiben, Cellier demanda et obtint son congé honorable do 
maître-bourgeois, le 17 septembre 1717 (2). 

Cellier no put profiter que pendant un temps relative-
ment bien court do la liberté qui venait do lui être ren-
due Les souffrances morales qu'il avait endurées et les 
émotions diverses qu'il avait ressenties pendant les trois 
années d'exil qu'il avait subies, avaient altéré sa santé 
chancelante, et il mourut avant lo mois d'août 1718 (3). 

Lo moment est depuis longtemps venu do réhabiliter la 
mémoire de cet honorable magistrat. — Paix à ses 
condres. 

(1) Manual déjà cité, vol. VI, page 211 et 893 et vol, VII, page 222. 
(2) Manual déjà cité, Vol. VIII, page 221. 
(3) Manual déjà cité, Vol. VIII, page 276. 
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1718. — Faisant droit h une requôto qui lai avait été 
adressée en son temps, par les trois bannis, le Magistrat 
leur accorda, à titre d'indemnité, le G août 1718, les 
sommes suivantes : 

1. Aux héritiers du maître-bourgeois 
Cellier 400 écus. 

2. A Jean-Jacques retitmaltro . . 250 écus. 
3. A Benoît Imer, notairp . , . 300 écus (1). 

1710. — Au renouvellement des autorités, du 18 jan-
vier 1719, lo Magistrat réintégra les ci-rdevant bannis, 
Petitmaîtro et Imer, dans leur chargo de conseillers ; 
mais lo châtelain Imer s'opposa à cetto nomination ot 
l'aiïairo en resta là pendant l'année 1719 (2). Ce ne fut 
qu'au renouvellement du 15 janvier 1720, quo les pré-
nommés Petitmaîtro et Imer furent, avec l'assentiment 
du Prince, réintégrés définitivement dans leur chargo (3). 

1720. — Construction du tcmplo français, sur l'em-
placement do l'ancienne chapcllo du Lac, place du port. 

XIX. 
Troubles de 1734. — Jean-Rodolphe Petitmaîtro et oonsort*. 

ï)ix-sopt années s'étaient écoulées depuis la miso à 
exécution -du Convenant de Reiben, pendant lesquelles 
les habitants do Neuvevillo avaient paru jouir d'une tran-
quillité sinon absoluo, du moins relative. Mais hélas 1 
cette tranquillité n'avait été qu'apparente et no fut pas 
do longue durée. 

Déjà en 1730, une rumeur sourde avait commencé à 
à agiter l'esprit des bourgeois, clic s'était répandue do 

(!) Manual déjà cité. Vol. VIII, paga S76. 
(î) Manual déjà cité, Vol VIII, pages SOI, 806 et 880. 
(9) Manual déjà cilé, Vol. VIII, pages 808 et 370. 
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plus en plus et avait fini, en 1734, par éclater avec plus 
d'intensité et par provoquer des desordres. 

Los causes do ces désordres étaient des abu9 que lo 
Magistrat avait commis dan3 lo remplacement des mem-
bres do la magistrature et uno prétendue (1) mauvaise 
administration des deniers publics. 

Lo Magistrat était à cetto époquo composé do factions 
diverses, qui formaient des coteries et dont les membres, 
peu soucieux do l'intérêt général, n'avaient en vuo 
quo leurs intérêts particuliers et lours convenances per-
sonnelles. Comme cette autorité nommait ellc-mômo sos 
membres, elle les recrutait lo plus souvent parmi ses pa-
rents, faisant abstraction du mérite des candidats. L'am-
bition des uns d'obtenir de l'avancement, celle dos autres 
d'augmenter leur autorité, primaient tout sentiment d'é-
quité. La briguo et l'intrigue étaient les chemins qu'ils 
suivaient pour parvenir à leurs fins. Telle coterie mettait 
en avant un individu queleonquo, inconnu jusqu'alors, et, 
sans s'y attendre, peut-étro mémo sans s'en douter, ce 
personnago arrivait au pouvoir. Si on lui eût demandé 
d'où et comment cet honneur lui était venu, il aurait été 
bien embarrassé do lo dire, car il no lo savait lo plus sou-
vent pas lui-même. Enfin, lo Magistrat accordait des fa-
veurs h ses préférés et des avantages à ses amis, aux 
dépens do la justice et do l'égalité, et au préjudice d'une 
bonne administration. 

Telle était ît Neuveville, en 1734, l'administration des 
affaires publiques. 

Cent et onio bourgeois (2), depuis longtemps mécon-
tents do la mauvaise administration do la ville et particu-
lièrement d'une prétendue dilapidation dos deniers pu-

(i) SI nous avona employé le mot prétendue, c'est que l'enquête a démon-
tré et établi le contraire. 

(I) Manttûl déjà cité, Vol. X, page 53. 
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blics, avaient, à plusieurs reprises, adressé à ce sujet dos 
réclamations au Magistrat ; mais leurs démarches étaient 
demeurées infructueuses. 

Voyant l'inutilité de leurs réclamations, ces bourgeois 
mécontents formèrent entre eux une association et consti-
tuèrent le3 sieurs Jean-Rodolphe Petitmaître, orfèvre (1), 
Jean-François Ilimely, horloger (2) et Jean-Pierre Bour-
guignon, notaire (3) en qualité do mandataires spéciaux 
et de porteurs do leur procuration, à l'effet de faire cesser 
les abus signalés, de redresser les irrégularités que le 
Magistrat devait avoir commises dans la comptabilité dos 
deniers publics, et do les représenter dans tous les actes 
so rapportant à la tractation de cette affaire. 

Le premier acte do ces mandataires fut do demander 
au Magistrat la vérification, en remontant à plusieurs 
années, do la comptabilité relative aux deniers de la ville, 
ainsi que la remise entre leurs mains do l'uno des clefs 
du trésor ; mais lo Magistrat refusa de faire droit à cotto 
demande. 

Dans ces circonstances, le Magistrat s'adressa à 
LL. EE. de Berne, en les priant de bien vouloir, on vertu 
do l'une des clauses du traité de combourgeoisio, venir 
interposer leurs bons offices. A ectto demande, les Ber-
nois envoyèrent h Ncuvevillo, le 0 mars, MM. lo sénateur 
Alexandre Thorman et lo chancelier de ville, Gabriel 
Gross, en qualité do conciliateurs et dans le but do paci-
fier les esprits (4). 

(1) Jean-Rodolphe Petllmaître, fils de Jean-Jacques, conseiller, fut nommé 
membre du Commun (Vignerons) le 12 janvier 1722 et exerça cette charge 
pendant 12 années consécutives (1722-1783 incl.). Manual déjà cité, vol. VIII 
pages 468 et 535 et vol. IX, page 678. 

(%) Jean-François Ilimely (Voir Rép. biog. n» 6), fut nommé membre du 
Commun IPéchcursl le 15 janvier 1721 et exerça cette charge pendant 13 an-
nées consécutives (1721-1783 incl.). Manual, vol. VIII, pages 440, 469 et 
535 et vol. IX, page 670. 

(8) Voir Répertoire biographique N»3. 
(4) Manual déjà cité, Vol. IX, page 705. 
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Cependant lo Magistrat se ravisa et fit remettre aux 
mandataires la clef qu'ils avaient réclamée Ceux-ci pré-
tendirent, à tort ou à raison, que la possession do cette 
clef ne constituait pour eux aucune garantie, parce que 
les détenteurs des quatre autres clefs pouvaient entrer 
au trésor sans celle-là et, sous lo prétexte quo, pendant 
ces troubles, on pourrait facilement envahir lo trésor, il3 
le firent gardor, surtout pendant la nuit, par dû3 hommes 
qu'ils avaient ordonnés dans ce but et qu'on relevait suc-
cessivement. 

Cet acte arbitraire témoignait d'uno si grande méfiance 
envers le Magistrat, quo celui-ci on fut offensé, devint 
plus intraitable et s'obstina à no plu3 faire aucune con-
cession. 

Ensuite do propositions faites et acceptées, les parties 
so réuniront, lo 29 mars, h, la Maison-de-Villo, dans lo 
but do procéder, en présenco dos commissaires, à la vé-
rification des comptes ; mais lo Magistrat montra en cotto 
circonstance si peu do bonne volonté, qu'il s'attira dos 
remontrances dos commissaires et quo l'on interrompit 
ectto vérification. 

Considérant dès lors leur mission commo terminéo, les 
commissaires prirent congé du Magistrat et retournèrent 
à Berne. 

Lo 3 avril, les mécontents so rendirent à la Maison-do-
Villo, barricadèrent la porto do la salle, cello du trésor 
et continuèrent, commo du passé, à monter la garde dans 
lo grand vestibule. 

Le 12 avril, après avoir interdit au public l'entréo do 
la grando salle, ils entourèrent lo Magistrat et so livrèrent 
contre lui à des actes de violence regrettables : des in-
urcs furent proférées, dos coups do canno furent donnés 

et reçus, l'épéo fut tirée, lo tocsin fut sonné, des attrou-
pements- tumultueux stationneront devant la Maison-de-
Villc et dans les ruos. do sorto que le Magistrat dut céder 
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àlaforco. Nouvevillo était do nouveau, comme en 1044 
et en 1GG5, en état d'insurrection. 

Lo 15 juin, les Bernois envoyèrent do rechef les com-
missaires Thorman et Gross, accompagnés do teneurs do 
livres, pour procéder à un examen scrupuleux dos livres 
et dos comptes du Magistrat. Dos scônos tumultueuso3 
so renouvelèrent lo 18 juin et les émeutiers, parmi les-
quels des femmes s'étaient mêléos, proférèrent même dos 
menaces do mort. 

Pour contenir dans les bornes du devoir cetto populaco 
exaspérée, les commissaires, usant des pouvoirs étendus 
qui leur avaient été donnés, firent venir à Nouvevillo, 
lo 3 juillet, 200 soldats avoc leurs officiers, sous les or-
dres do Frédéric-Louis do Stoiger, membre du conseil 
souverain ; mais ces soldats n'entrèrent pas dans la villo, 
ils restèrent au port, dans dos bateaux, et furent licenciés 
lo môme jour. 

Pendant ce temps, les teneurs de livres avaient pro-
cédé h la vérification des comptes et terminé leur examen. 
PctitmaUro et Himely avaient assisté h cotte vérification, 
du commencement à la fin. Quand ils virent quo les ac-
cusations qu'ils avaient lancées contre lo Magistrat n'é-
taient pas fondées, ils prirent la fuite, lo 27 juillet, dans 
la direction do Bionno. Dos mandats d'arrêts furent aus-
sitôt lancés contre eux et ils furent arrêtés à Boujcan, 
dans la nuit du 27 au 28 juillet, incarcérés à Bicnno, 
puis conduits, lo 29 juillet, sous uno escorto do 50 sol-
dats, à Neuvovillo, où ils furent incarcérés préventive, 
ment, Petitmaîtro dans la tour dite de Olêresse, attenante 
à la maison Wyss, et Ilimely dans la tour du temple, en 
attendant lo résultat do l'enquête qu'on allait incessam-
ment instruire contro eux et leurs consorts. 

Los comptes furent trouvés corrocts, exacts et réguliers, 
et ils furent approuvés par chaque bourgeois individuel-

C 
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leraont, en présence des commissaires, en l'assemblée 
générale qui eut lieu dans le temple le 29 juillet. 

Cette justification du Magistrat fut suivio d'une occu-
pation militaire, pendant l'instruction du procès. La 
troupe, qui avait été licenciée lo 3 juillet, fut rappelée 
le 29 juillet, répartie, logée et entretenue chez le3 bour-
geois mutins. 

Quoiquo leur mission fût terminée, les commissaires 
bernois restèrent à Neuvevillo pendant l'occupation et 
jusqu'à l'exécution du jugement. 

L'enquête à laquelle il fut procédé du 3 au 14 août, 
établit la part que chacun des prévenus avait prise dans 
cette affaire, et terme fut fixé aux parties, au 16 août, pour 
voir procéder aux débats et au jugement do cette causo. 

Par jugement do la Cour do justico de Neuvevillo, 
du 16 août 1734, les prénommés Petitmaître, Ilimely et 
Bourguignon et Jean Racle, teinturier, furent reconnus 
coupables do sédition et do rébellion et condamnés : 

1. Petitmaître, à avoir la langue percée, la tôto 
tranchée et exposée et ses biens confisqués ; 

2. Ilimely au bannissement à perpétuité ; 
3. Bourguignon, par contumaco, à vingt années do 

bannissement et 100 écus d'amende ; 
4. Jean Racle au bannissomeut arbitraire, à 100 écus 

d'amende, et tous aux dépens (1). 
Ce jugement fut, suivant l'usago, communiqué au 

Prince, qui lo confirma, lo 22 mémo mois, et fit grâce a 
Petitmaître d'avoir la langue percéo (2). 

(\) Manual déjà cité, Vol. X, pngns U 20 Inclusivement, 
(î) Manual déjà cité, Vol. X, page 8. 
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XX. 

Evasion de Petitmaître 
(1734) 

Dans la soiréo du 24 août, lo châtelain Imcr, accom-
pagné du socrétairo do villo et do l'un dos pasteurs, so 
transporta dans la cellulo de Pctitmattre, à l'effet de lui 
communiquer la confirmation do son jugement et l'adou-
cissement quo lo Prince venait d'y apporter (1). 

Pendant l'accomplissement de cetto formalité j udiciairo, 
le pasteur qui, d'après la tradition accréditée a Neuvo-
villo, avait apporté uno cordo sous sa robe, la laissa 
tomber sans bruit sur les dalles froides de la prison, puis 
les trois visiteurs so retirèrent. 

Cetto corde, que la Providence venait de lui envoyer, 
était pour le prisonnier lo seul moyen de salut qui fût 
à sa disposition. 

Dès que la porte do la prison se fut refermée, le pri-
sonnier combina et prépara son plan d'évasion, mais 
l'heure propice pour l'exécution n'était pas encore ar-
rivée. 

Minuit venait de sonner à l'un des clochers do la pe-
tite villo endormie. Il faisait au dehors un orage épouvan-
tablo : des rafales do pluie, chassées par un très fort vont 
d'ouest, empêchaient d'entendro aucun bruit. Les soldats 
do gardo étaient rentrés au corps do gardo et la senti-
nelle, au lieu d'observer sa consigno et do so promener 
au pied de la tour, s'était, pour so garantir do l'orage, ré-
fugiée sous l'auvent de l'école. 

Lo prisonnier voit lo moment opportun pour effectuer 
sa descente et, en moins do temps qu'il n'en faut pour lo 
raconter, il sort do sa cellulo par unomeurtrière, so laisse 

l) Manual déjà cité, Vol X, page9. 
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glisser au pied de la tour, gagno la campagne et so dirige 
du côt6 do la frontière française (1). 

Dos que l'évasion du prisonnier fut connue, le Magis-
trat s'empressa d'envoyer des gens à sa poursuite ; ce fut 
inutilement, car il apprit que Petitmaltre s'était réfugié 
en France. 

Le Magistrat déclara Petitmaîtro proscrit, mit sa té te à 
prix et promit la somme do cent écus à celui qui le livre-
rait mort ou vivant. 

L'exécution du jugement devait avoir lieu le 20 août> 
mais l'évasion do Petitmaîtro la rendit impossible pour 
lui-même et la retarda d'un jour pour les autres con-
damnés. 

Himely fut transporté à Gléresso, frontière do l'Evôchô, 
le 27 août. Pendant le trajet, qui so fit on bateau, le chef 
do l'escorte lui remit un écrit cacheté, après que le 
banni so fut engagé à en observer strictement le contenu. 

Une réunion dos plus imposantes fut cello qui eut lieu 
lo 29 août. Les commissaires avaient convoqué, dans 
le temple, le Magistrat et la généralo bourgeoisio, tandis 
que toute la milico était sous les armes. Là, M. Thorman, 
dans un discours pathétique, harangua les assistants, en 
leur rappelant ce qui s'était passé à Neuvcville pendant 
les huit mois qui venaient do s'écouler. Il représenta aux 
uns l'importance do leurs devoirs de magistrats, recom-
manda aux autres l'obéissance aux autorités légalement 
constituées et à tous l'union, la paix et la concorde ; 
après quoi ils furent congédiés (2). 

La mission dos commissaires bernois étant complète-
ment terminée, ceux-ci licencièrent la troupe d'occupa-
tion lo 30 août, prirent congé du Magistrat lo mémo jour 
et retournèrent à Dcrno (3). Neuvcville, après 8 mois 

(1) SI annal déjà cité, Vol. X, page 9. 
(2) Uanual déjà cité, Vol. X, page 36. 
(3) Manual déjà cité, Vol. X, pages 37 et 88. 
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d'agitation et 33 jours d'occupation militaire, rentra dans 
lo calme duquel elle n'aurait jamais dû sortir. 

Jean-Rodolphe Petitmaîtro se réfugia d'abord à Bla-
mont, puis à Pierre-Fontaine, petit village voisin do la 
frontière. Dès que sa retraito fut connue, lo Magistrat de-
manda son extradition au Prince de Montbéliard, qui la 
refusa. Petitmaîtro vécut encore pendant bien dos annéos, 
dans la gêne, avec sa famille, à Pierre-Fontaine, où il est 
décédé (1). 

Le pasteur Samuel Petitmaître avait pris une part 
peut-etro un peu trop active aux troubles qui, pendant 
près de 8 mois, avaient agité Neuveville. A la suite de 
cela, lo Magistrat lo révoqua de ses fonctions, le 10 sep-
tembre 1734, avec la défense de ne plus prêcher à Neu-
veville (2). Ne serait-ce pas lui qui aurait apporté la cor do 
dans la prison do Petitmaîtro, dans la soirée du 24 août ? 

Les Neuvevillois no furent pas ingrats envers les com-
missaires bernois, MM. Thorman et do Steiger, qui avaient 
gracieusement prêté leur concours dans la pacification 
dos troubles de 1734. Désirant leur donner un témoignago 
do leur reconnaissance, les Conseils (Magistrat et Com-
mun) réunis en assemblée, lo 16 septembre 1734, leur 
firent gratuitement don, pour eux et les leurs, du droit do 
bourgeoisie. Des lettres de bourgeoisie furent expédiées 
et leur furent adressées à Berne le mémo jour (3) 

MM. Thorman et do Steiger, do leur côté, no voulurent 
pas rester en arrière. En reconnaissance do cette mani-
festation spontanée, ils offrirent, à leur tour, à la Ville, 
le 19 décembre 1735, la bello pendule, à cage artistement 
ciselée, qui orno aujourd'hui la grande salle do la Maison-
de-Ville et qui est placée au-dessus du fauteuil présiden-

(1) X. Kohler, Actes déjà cités, année 1882, page 124, 
(2) Manual déjà cité, Vol. X, pages 83 et 41. 
(31 Jl/anualdéja cité, Vol. X, pages 89 et 40. 
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tiel (1). Ces dons réciproques furent acceptés do part et 
d'autre avec reconnaissance. 

Touché do compassion envers l'un des condamnés, 
Jean Racle, teinturier, lo Magistrat, dans sa séanco du 
3 décembre 1734, lui fit grâco du restant do la poino du 
bannissement arbitrairo qui avait été prononcée contre lui 
lo 1G août auparavant ; do sorte qu'il put rentrer à Neu-
vevillo (2). 

173G. — Le Magistrat, indigné do ce quo ses admi-
nistrés no fréquentaient pas assidûment lo culte public et 
do co qu'au lieu do so rendre au templo, ils préféraient 
aller so promener à l'Ile do St-Pierro, sur les chemins pu-
blics, dans les vignes et ailleurs, rendit uno ordonnance, 
Io9 novembro 1730, qui fut publiée au temple, par la-
quelle il intordisait à toute personne do sortir do la ville 
les dimanches et jours de fêtes et d'aller so promener, 
sous peino d'amende arbitraire en cas do contravention, 
tout en leur recommandant d'assister assidûment à la 
prédication (3). 

Les gardes des portes do la ville (4) reçurent l'ordre 
do ne laisser sortir personne do la ville ces jours-là. 

1737. — MM. Jean-Jacques Ballif, maître-bourgeois; 
Frédéric Imer, bannerct; Benoît Imer, garde du sceau et 
Charles-Louis Schnidcr, secrétaire do ville, so rendirent 
h Porrentruy, le 22 juillet 1737, en qualité do délégués du 
Magistrat, pour complimenter lo prince Jacques-Sigis-

(i) Manual déjà cité, Vol. X, page 131. 
(2) Manual déjà cité, Vol. X, page 56. 
(3) Manual déjà cité, Vol. X, page 2G0, 201. 
(4) A cette époque, les portes de la ville étaient gardées, notamment pen-

dant la nuit, les dimanches et jours de fîtes. 
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mond delieinach, à l'occasion de son avènement au siège 
épiscopal (1). 

1738. — Les conseils réunis désirant, à l'instar do ce 
qui so pratiquait dans tous les pays civilisés, suppri-
mer les abus et spécialement la trop grande extension 
qui avait été donnée aux cérémonies dos inhumations, 
rendirent, le 20 mars 1738, une ordonnance portant 
défense à toute personne (sauf aux parents jusqu'au 
S1"8 degré inclusivement), d'aller dans les maisons mor-
tuaires, sous le futile prétexte do vouloir consoler les pa-
rents, ot de suivre en cortège le cercueil lorsqu'il est 
porté au cimetière (2). 

1730. — Jean-Pierre Bourguignon, notaire, avait, a 
plusieurs reprises, adressé au Magistrat une demande 
tendant à ce qu'il veuillo lui faire grâce du restant do 
la peine du bannissement qui avait été prononcée contro 
lui,, le 10 août 173-4. Envisageant cette demande comme 
étant prématurée, cette autorité ne l'avait pas prise en 
considération. Ce no fut que dans sa séance du 1er sep-
tembre 1739, et après cinq années d'oxil, que, touché du 
repentir sincère du condamné, le Magistrat lui fit remiso 
du restant do sa peine ; de sorte qu'il put rentrer à Neu-
vcville, au sein de sa famille (3). 

1741. — Après avoir exercé la charge do châtelain do 
Neuvevillo pendant 24 ans (1717-1740), Jean-Michel Imer 
résigna volontairement ses fonctions, à l'âge do C7 ans, 
avec l'assentiment du Prince, en faveur de son fils David, 
le 9 février 1741, et lo nouveau châtelain fut installé le 
mémo jour dans cette charge (4). 

(1) Manual déjà cita, Vol. X, pages 325-329 Inclusivement. 
(i) Manual déjà cité, Vol. X, page 898. 
(3) Manual déjà cité, Vol. X, page 537. 
(4) Manual déjà cité, Vol. X, page* 651-G57 inclusivement. 



- 88 — 

1741* — Lo Prince venait de faire construire dos 
routes dans plusieurs parties do l'Evêché de Bâlo. Commo 
le Magistrat de Neuvevillc prévoyait qu'un impôt extraor-
dinaire serait peut-ôtro lové sur tout lo pays, pour payer 
ces dépense», il offrit spontanément au Prince, le 30 no-
vembre 1741, dans ce but, un don volontaire do 1000 écus, 
afin de n'être pas plus tard recherché en paiement dq ces 
frais. En outre, il exigea un revers do l'envoi de cette 
somme (1). 

En reconnaissance des services que Bênêdict-Amêdée 
Mestrezat, ci-devant châtelain d'Erguel, avait rendus à 
Neuveville, le Magistrat lui fit don gratuit du droit de 
bourgeoisie, le 30 novembre 1741. En conséquence, une 
lettre do bourgeoisio fut expédiée et lui fut adressée à 
Porrentruy, de sorto qu'il put, à l'instar des autres bour-
geois, jouir des prérogatives qui étaient attachées à la 
bourgeoisio (2). 

1743. — Le Magistrat nomma Samuel Jaquèri, ori-
ginaire de Moudon, diacre à Neuveville, le 8 février 1743. 
Après avoir exercé ces fonctions "pendant trois annôos 
(174=3-1745), le Magistrat lui donna son congé, lo 18 mars 
174G, et lo remplaça, le 25 mémo mois, par lo ministre 
Abram Imer (3). 

1744. — Ensuito de la décision du Magistrat, du 
20 avril 1744, MM. Charlos-Louis Schnider, maltro-bour-
geois, Bénôdict Chiffello, Abram Cibollet, secrétairo de 
ville et Jean-Jacques Pctitmaitro, tous membros de cette 
autorité, se rendirent à Porrentruy, pour complimenter 
le prince Joseph'Guillaumè RincJc de Baldenstein, à l'oc-
casion do son avènement au siège épiscopal. 

(1) Manual déjà cité, Vol. X, page 737. 
(2) Manual déjà cité, Vol. X, pages 737 et 738. 
(3) Manual déjà cité, Vol. XI, pages 134,135, 297, 155, 456. 
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Ces délégués partirent de Neuvevillo le 9 juin, passè-
rent la nuit à l'abbaye de Bcllelay et arrivèrent à, Porrcn-
truy le lendemain. Ils furent reçus le 11 juin par le Princo, 
auquel ils présentèrent leurs félicitations et offrirent, 
suivant l'usage, une coupe en argent, sortie des ateliers 
de l'orfèvre Jcan-Jacquos Gelin et du graveur Abram 
Ilimely et furent invités à dîner. Ils prirent congé du 
Princo et de sa cour le lendemain, retournèrent à Bcllelay 
où ils passèrent la nuit une seconde fois et rentrèrent à 
Ncuvcville le 13 juin (1). 

1 7 4 5 . — Le Magistrat fit, le 4 juin 1745, don de 
50 écus, à titre do subside, à la paroisse de Sornctan, 
pour la construction do sa maison curiale (2). 

1 7 4 5 . — Le châtelain, David Imer, ayant été nommé 
grand bailli d'Erguel, le Princo nomma Bênèdict-Amédêe 
Mestrezat, châtelain du Schlossborg, le 43 septembre 
1745. Mestrezat fut installé on cette qualité, au nom du 
Princo, par le Baron do Duminiquo, le 28 mémo mois, 
dans le temple de Neuveville, où le nouveau châtelain 
prêta le serment de sa charge (3). 

174G. — Ensuito de trè3 humbles roquétes qui lui 
furent adressées, l'une par Jean-Franç ois Ilimely,Y autre 
par les membres do sa famille (sa mèro, ses deux sœurs 
et ses enfants), le Magistrat fit, le 22 février 1740, grâce 
au condamné Ilimely, après 12 années d'exil, du restant 
de la peine du bannissement à laquelle il avait été con-
damné le 1G août 1734 ; de sorto qu'il fut autorisé à ren-
trer à Neuvevillo après les fêtes de Pâques 1740 (4). 

(1) Manual déjà cité, Vol. XI, pages 379, 280. 
(2) Manual déjà cité, Vol. XI, page 875. 
(3) Manual déjà cité, Vol. XI, pages 403, 404. 
(4) Manual déjà cité, Vol. XI, p. 4 3 | , 432, 433. 
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1 7 5 2 . — Sur la proposition des pasteurs do Neuve-
ville, du 25 février 1752, le Magistrat constitua, le 22 juin 
1752, uno CJiamlre de Scholarquat (commission des 
écoles^, do laquelle devaient fairo partie le maître-bour-
geois reposant, comme président ; MM. les pasteurs, 
comme membres ecclésiastiques ; lo banneret, le prési-
dent du consistoire, lo maître d'église et lo secrétaire do 
ville, comme membres laïques (1). 

1 7 5 5 . — Le châtelain Mestrezat ayant quitté Neuve-
ville, en conservant son titre do châtelain, pour résidera 
Porrentruy, le Prince nomma David Imer, grand bailli 
d'Erguel, en qualité d'administrateur de Neuveville, lo 10 
octobre 1755. A partir de cetto époque, David Imer admi-
nistra tout à la fois et jusqu'en 17G1 (1755-17G1) les sei-
gneuries d'Erguel et du Schlossberg (2). 

175G-17SS. — Comme la récolte des grains venait 
do temps à autre h manquer, les Etats voisins do Berne et 
do Neuchâtel en prohibaient la sortio, de sorte que Neu-
veville, isolée des autres parties do l'Evôché de Bâle, se 
trouvait dans l'embarras, à causo de leur rareté et do leur 
cherté excessive Pour obvier ù ces inconvénients, les 
Conseils réunis décidèrent, à l'instar do l'un des rois 
d'Egypte, — siparva licet comporter e magnis, —de fairo 
construire un grenior assez vaste pour y emmagasiner 
uno certaino provision de grains, afin de pouvoir en 
fournir à leurs ressortissants, en temps do disette. 

L'emplacement, au Nord-Ouest do la Maison-do-Villei 
fut choisi le 31 mars 1755 ; un plan fut adopté et les tra-
vaux furent exécutés pendant les années suivantes (3). 

Cl) Manual déjà cité, Vol. XII, p. 417, 441. 
(2) Manual déjà cité, Vol. XII, pages 6S7,658. 
(3) Manual déjà cité^Vol. XII, p. 645 et Vol. XIII, p, 75, 77, 79, 116 

et m 
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La construction do co grenier fut uno mesure sage et 
prudente du Magistrat. Ce bâtiment devint sans utilité en 
1815, a la suite do la réunion doNeuvevillo au canton de 
Berno, et fut plus tard transformé en salles d'école, puis 
on ateliers d'horlogerie. 

1 7 5 8 . — Dans lo courant du mois de septembre 1758, 
lo Prince, Joseph-Guillaume Binch de Baldenstein, avait 
fait annoncer sa tournée ofQciello dans ses Etats, pour 
recevoir lo serment de fidélité de ses sujets. Les Neuvo-
villois purent conséquemment, tout à leur aise, fairo leurs 
préparatifs pour recevoir dignement leur souverain. 

Lo Prince partit do Bienne le 8 novembre au matin, 
pour se rendre, en bateau, à Ncuveville. Une flottille de 
neuf bateaux, sous les ordres dp Frédéric-Emmanuel Gi-
bollot, alla à sa rencontre jusqu'au Rcchberg, près Bienne. 
Uno autre flottille de bateaux l'attendait vis-à-vis du ruis-
seau du Forncl, prés Gléresse, et tous lui servirent d'es-
corte jusqu'au port do Neuvevillo. 

Le Princo fit son entrée en villo au son des cloches et 
au bruit du canon. Touto la milice de la villo et do la 
Montagno était sous los armes et formait la haie depuis lo 
port jusqu'à la maison do Gléresse, ou il descendit pour 
so reposer quelques instants. Le Prince, suivi des auto-
rités Neuvevilloises, so rendit ensuite sur la grande place 
publique, au nord du temple, ou, suivant l'usago, eurent 
lieu la prestation d'hommago à sa personne et la presta-
tion de serment du banneret à la bannière et celui dos 
hommes portant les armes au banneret et à la bannière. 

Un dîner copieux, do 80 couverts, fut servi à 3 houres, 
dans la grande salle de la Maison-de-Ville ; la milice fut 
régalée dans les tavernes, et la villo fut, lo soir, brillam-
ment illuminée. Le Princo partit lo lendemain à 8 heures, 
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en bateau, pour Bienno et une députation du Magistrat 
l'accompagna jusqu'au Rechberg (1). 

I759-17GO. — Neuvevillo et les communes do la 
Montagno de Diesse possédaient en commun, depuis très 
longtemps, plusieurs forcis situées sur la Montagne, qui 
étaient administrées par un intendant placé sous la direc-
tion du Magistrat de Neuvevillo. 

Les communos co-propriétaires se querellèrent, pen-
dant plusieurs années, au sujet de la propriété et do la 
jouissance do ces forêts. Après plusieurs conférences qui 
eurent lieu à Neuvevillo, sous la médiation des députés 
des Etats de Berno, de Neuchatel et du Prince, agissant 
au nom do leurs souverains respectifs, ces communes fi-
nirent par s'entendre et terminèrent leurs différends à ce 
6UJCt. 

Lo partage do ces forêts fut définitivement réglé par la 
Convention du 28 septembre 1759 (2) et par lo traité du 
8 octobre 4759 (3), qui furent l'un et l'autre ratifiés par 
les Etats susnommés, la première le 4 octobre 1759, etlo 
second les 12 janvier et 1G avril 1760 (4). 

L'ôcliango do ces ratifications, entre les délégués do ces 
trois Etats, eut lieu ù, Neuveville lo 7 janvier 17G2. 

(1) Manual déjà cité, Vol. XIII, p. 78, 81, 8î, 84, 85 et 86. 
Cyp. Revel, Actes de la Société jurassienne d'émulation, année 1877, 

pages 81-51 Inclusivement. 
Le contingent delà Montagne était de 283 hommes. 
(2) Manual déjà cité, Vol XIII, p. 161,162. 
(3) Manual déjà cité, Vol. XIII, p. 163,161. 
(K) Marnai déjà cité, Vol. XIII, p. 87t. 
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XXI. 
Neuveville en 1760. 

(Voir la gravure) 
Légende. 

1. Tour dito do Glércsso, attenante à la maison Wyss, 
située à l'anglo Sud-Est de la ville ; 

2. Lo temple, construit en 1720, sur l'emplacement 
do l'ancienne chapelle du Lac ; 

3. Tour du temple, au-dessous do laquelle est la porto 
méridionale, ou porto du Lac ; 

4. Tour carrée, attenante à la Maison-do-Ville, dans 
laquelle sont les Archives, située à l'anglo Nord-
Est do la ville ; 

5. Maison de Bellolay, actuellement Maison do Berno ; 
6. Tour do l'horlogo, sous laquelle est la porto septen-

trionale de la ville ; 
7. Tour de l'Hôpital, attenanto h la maison Cellier, si-

tuée à l'angle Sud-Ouest de la ville ; 
8. Tour attenanto à la maison Matthys, située h égale 

distance, en ligne droite, entre celles sous N09 7 
et 9; 

9. Tour do la maison Schleppi, située à l'anglo Nord-
Ouest do la ville ; 

10. Le port ; 
11. Buanderie banalo ; 
12. L'école latine, actuellement lo collège. 

Ncuvovillo jouit, dès cette époque, et pendant la der-
nière moitié du XVIII0 siècle, d'uno tranquillité profonde 
et aucun événement digne de remarque ne vint troubler 
la monotonie de son existence. Les protocoles des délibé-
rations du Magistrat, quo nous avons scrupuleusement 
compulsés, no relatent quo des actes d'administration 
locale, parmi lesquels nous citerons encore les suivants : 
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17GO. — En considération dos nombreux et éminents 
services quo M. lo docteur en droit et avocat Charles-Em-
manuel Bosseîet, patricien bernois, avait, dans diverses 
circonstances et pendant bien des années, rendus à Neu-
veville, les Conseils, réunis le 3 mai 17G0, lui firent gra-
tuitement don, pour lui et ses descendants, du droit do 
bourgeoisie. Une lettre do bourgeoisie fut expédiée et lui 
fut adressée lo même jour (1). 

En reconnaissance de ce don, M. Rosselet offrit, h son 
tour, à la ville, lo 29 juillet 17G0, le bureau (pupitre), 
portant les armes do la ville et celles de la famille Rosse-
let, qui est actuellement devant le fauteuil présidentiel, 
dans la grande salle de la Maison-do-Ville (2). 

Ces dons réciproques furent acceptés de part et d'autro 
avec reconnaissance. 

17G1. — Nos lecteurs ont sans doute gardé le souve-
nir que M. Mestrezat, ci-devant châtelain du Schlossbcrg, 
avait quitté Nouveville, en 1754, en conservant son titre 
de châtelain, pour aller fixer sa résidence à Torrcntruy. 
Après son décos (17C0;, le Prince nomma l'administra-
teur, David Imer, chûtclain du Schlossbcrg et mairo do 
Neuvevillo, le 23 septembre 17G1. En annonçant cette 
nomination à ses sujets neuvevillois, lo Prince les invitait 
à reco nnaltro David Imer en la dito qualité et à lui être 
obéissants comme à sa personne (3). 

17G3. — Dès que lo Magistrat eut connaissance de 
l'avènement do Simon-Nicolas de Montjoie au siègoépis-
c opal, il nomma, lo 30 décembre 1762, une députation 
prise dans son sein, pour so rendre à Porrentruy, présen-
ter ses hommages au nouveau souverain (4). 

W Manual déjà cité, Vol. XIII, p. 218. 
(2) Manual déjà cité. Vol. XIII, p. 234 bit. 
(3) Manual déjà cité, Vol. XIII, p. 342. 
(4) Manual déjà cité, Vol. XIII, page 434. 
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Cetto députation était composée dos conseillers F.-A. Gi-
bollet, pasteur, Abram Himcly, Samuel Chiffellc, liouto-
nant, et Jean-Goorgcs Chiffellc, secrétaire de ville. Comme 
le châtelain Imcr devait aussi so rendre en Cour, pour 
d'autres affaires, il so joignit à la députation pour faire le 
voyage, et l'abbé de Bellelay la fit inviter, par son rece-
veur, d'aller loger chez lui, tant à l'aller qu'au retour. 

Un fait qui retarda ce voyage do quelques jours, c'est 
que la coupe, qui avait été commandée à l'orfèvro Moll, 
à Bienne, no fut livrée que le 10 février. 

Après avoir annoncé son arrivée, la députation, accom-
pagnée dos deux huissiers, portant l'un et l'autre un man-
teau aux couleurs do la ville, partit de Neuveville le 11 fé-
vrier 17G3, passa la nuit à l'abbaye do Bellelay et arriva 
a Porrentruy le lendemain. Elle fut reçue en audience, 
lo 13 février, par lo Prince, auquel elle présenta 
la lettre do créance du Magistrat, ses félicitations, lui 
offrit, suivant l'usage, uno coupe en argent qu'elle avait 
apportée avec ollo, et fut invitée h, dîner. Elle resta à Por-
rentruy les 13,14 et 15 février, pour régler différentes 
affaires, prit congé du Prince et des membres do la Cour 
lo 15, quitta Porrentruy le 16 au matin, vint passer la 
nuit à Tavannes et rentra à Neuveville le 17 février. 

La relation do co voyago en Cour est consignéo dans le 
Protocole des délibérations du Magistrat (1). 

1 7 7 5 . — A la réception do la nouvello du décès du 
Prince Simon-Nicolas, lo Magistrat, réuni lo 11 avril 17 75» 
décida que, suivant l'usage, ses membres porteraient lo 
deuil pendant deux dimanches consécutifs (2). 

1 7 7 5 - 1 7 7 0 . — En apprenant l'avènement do Frèdê" 
rie de Wangen au siège épiscopal (mai 177D), le Magistrat 

(1) Manual déjà cité, Vol. XIII, p. 446-452 Inclusivement. 
l*J Manual déjà cilé, Vol. XIV, p. 52S. 



— 96 — 

s'empressa de lo faire annoncer h ses administrés et do 
le célébrer par des réjouissances publiques. A cette occa-
sion, il fit sonner toutes les cloches, tirer des salves d'ar-
tillerio et servir un festin aux membres des deux Con-
seils, dans la grande salle do la Maison-de-Ville, festin qui 
se prolongea jusque bien avant dans la nuit (1). 

Le 21 juillet suivant, lo Magistrat nomma uno députa-
tion, composée des conseillers 0. Chiffelle, maître-bour-
goois ; Jean-Jacques Chiffelle, Samuel Imer, licencié en 
droit, et Dr Crotte, secrétaire do ville, pour se rendre à 
Porrcntruy, présenter ses hommages au nouveau sou-
verain (2). 

Uno coupo en argent fut commandée à l'orfôvro Moll, 
à Bienne, qui s'engagea à la livrer le 15 août au plus 
tard ; mais ensuito do circonstances imprévues, il no la 
livra que lo 20 décembre suivant (3). 

La députation, accompagnéo dos doux huissiers, por-
teurs de manteaux aux couleurs de la ville, partit dojNou-
voville le 8 janvier 1770, passa la première nuit à Bienne, 
la seconde à Dolémont et arriva à Porrontruy lo 10 jan-
vier. Elle n'avait pu suivro la routo do Bcllelay, à causo 
do la grande quantité de neigo qui était tombéo les jours 
précédents. 

Elle fut reçuo en audienco publique, lo 11 janvier, par 
lo Prince, auquel elle présenta sa lettre do créance, les 
félicitations du Magistrat, offrit, suivant l'usage, la coupo 
traditionnelle et fut invitée à dîner. Ello resta h Torrcn-
truy le 12 janvier, quitta cette villo lo lendemain, passa 
la nuit du 13 à Moutier, collo du 14 h Bienno et rentra a 
Neuvevillo le 15 janvier (4). 

(i) Minual déjk cité, Vol. XIV, p. 583. 
(2) Manual déjà cité, Vol. XIV, p. 541. 
(3) Manual déjà cilé, Vol. XIV, p. 584. 
(4) Manual déjà cité, Vol. XIV, p. 587-597 inclusivement: 
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1 7 7 0 . — Pendant que' la députation se trouvait en-
core a Porrentruy, lo Prince lui avait annoncé son arrivée 
à Neuveville, dans le courant du mois de septembre sui-
vant, pour recevoir le serment de fidélité de ses sujets, 
et, le 30 juillet, il annonçait au Magistrat que cette visite 
avait été fixée au 25 septembre. Le Prince vint à Neuve-
ville, dans le"but et au jour sus-indiqués ; mais le pro-
tocole, qui relate les divers préparatifs de sa réception, ne 
fait aucune mention de la réception elle-même (1). 

1778 . — Ensuite d'ordre du Prince, du 19 décembre 
1777, Samuel Imer, licencié en droit et conseiller, fut 
installé publiquement, le 2 mars 1778, en qualité de châ-
telain du Schlossberg et maire de Neuveville (2). 

1 7 8 3 . — A la réception de la nouvelle du décès du 
prince Frédéric de Wangen, le Magistrat décida, le 19 oc-
tobre 1782, qu'il porterait le deuil, suivant l'usage, pen-
dant deux dimanches consécutifs (3). 

1782. — En apprenant l'avènement de Joseph-Sigis-
morid de Bogginbach, au siège épiscopal, le Magistrat cé-
lébra cetôvènement, le3 décembre 1782, comme il l'avait 
fait, en 1775, pour son prédécesseur (4). 

1783. — Le châtelain Samuel Imer, ayant été nommé 
gouverneur et grand bailli d'Erguel, fut chargé par lo 
Prince, le 27 décembre 1782, en qualité de commissaire, 
d'installer publiquement Charles-Louis Crette, ancien 
conseiller de Neuveville, en qualité de châtelain du 
Schlossberg et maire de Neuveville. M. Imer procéda à 
cette installation lo 27 février 1783 et invita le Magistrat 

(i) Manual déjà cilé, Vol. XIV, pages 609-619 inclusivement 
(2,1 Manual déjà cité, Vol. XIV, page 781. 
(8) Manual déjà cité, Vol. XV, page 632. 
(*j Manual déjà cité, Vol. XV, pages 6S6 et 657. 

7 



— 98 — 

et la population neuvevilloise à reconnaître M. Crette en 
la dite qualité (1). 

17S3.—Le 3 mars 1783, le Magistrat nomma une dé-
putation composée des conseillers Dr Châtelain, Jean-
Jacques Racle, Barthélémy Himely etSchnider, secrétaire 
de ville, à l'effet do se rendre à Delémont (2), présenter 
ses hommages au nouveau souverain. Cette députation du 
Magistrat se rendit à Delémont, dans le but indiqué, le 
31 juillet 1783 (3). 

La relation de ce voyage en Cour n'a point été transcrite 
dans le protocole. 

• •••VeJGrr" 

Fondation de penilonnats. 

1 7 8 4 . — Les pasteurs Georges-Louis Chiffelle (4) et 
Jean-François Imer (5), trouvant probablement leur 
sphère d'activité trop restreinte, fondèrent à Neuveville, 
en 1784, chacun un pensionnat: le premier pour*de 
jeunes garçons, et le second, pour de jeunes demoiselles, 
qui ne tardèrent pas, l'un et l'autre, à prendre un certain 
développement. 

Ces deux pasteurs dirigèrent, pendant de longues an-
nées et avec le succès le mieux mérité, les institutions 
qu'ils avaient fondées. Elles furent continuées, après leur 
décès, la première par le ministre Jacob-Georges Chiffelle 
et, la seconde, par la veuve du pasteur Jean-Jacques Cel-
lier, précédemment à Baie. 

(1) Alarmai déjà cité, Vol. XV, pages 679 et 680. 
(2) 11 parait que le Prince habitait alors son château d'été, à Delémont. 
(3) Manual déjà cité, Vol. XV, pages 694, 762 et 803. 
(V Répertoire biographique N" 14. 
(5) Répertoire biographique N° 6. 
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Ces deux honorables citoyens eurent le mérite d'avoir 
introduit à Neuveville la plus noble des industries, celle 
de l'éducation de la jeunesse et d'avoir ouvert la voie aux 
institutions de ce genre qui ont été fondées depuis lors, 
qui se sont suécédéet qui prospèrent encore de nos jours. 

liottre notariale 

en faveur d'honnorable Pettermand Himly, Bourgeois do 
laNeufveville(l). 

« JE FRANÇOIS-CHARLES DE GLERESSE, ESCUYER, 
» CONSSEILLER de Son Altesso Reverendissime et Illus-
> trissime L'Evesquo de Basle mon Souverain Seigneur 
> et Prince, et moderne Chastellain de la Neufveville fais 
» sçavoir à tous ceux que ces présentes verront et orront 
» lire Quo en vertu du pouvoir à moy donne, estant à 
» plein informe des sens loyautez bonno preud'hommie, 
» science, literature et louable conversation à ce conve-
» nablo Suivant les dheues Attestations à moy produictes 
» que sont en la personne d'honnorable PETTERMAND 
> HIMLY, bourgeois de la dite Neufveville, sur son humble 
» requeste et d'honnorable sieur Imer Petter conseiller, 
» son Onclo du dit lieu, Après avoir d'heuement subit et 
» satisfaict à l'Examen comme en tel cas et requis, Au 
> nom et do la part do sa dite Altesse Je lay crée nommé 
> et constitué et par ces ptC8 le crée nomme et constitue 
» Autenticquement Notaire Juré publiquement riere la 
» Mayorie de la dite Neufveville corne en tout le Ressort et 
» Seigneurie appartenant sous la Chastellanie de Schloss-
» berg et luy ay donné plein pouvoir de pouvoir dore sen 
» avant recepvoir et stipuller toutes lettres do Contracts, 
» Venditions, Eschangcs, Testaments, Donnations, Codi-
» ciles, Traictez de Mariages, Partages, Obligations, Let-

(1) Celte copie a été tirée de l'original sur porchemin, conservé dans une 
maison particulière do cette -ville. 
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> tre de Rentes Engagieres, Admodiations, Concords et 
» généralement tous les autres Actes que tous autres No-
» taires Jures ont receus et ont heu accoustumez do re-
» cepvoir do toute Ancienneté dans la dite Mayorie et 
» Chastellanie. En reservant aux dicts Actes ou il sera de 
> besoin le seau de la Neufveville, les droicts Seigneu-
> riaux et ceux d'autruy et observant du serment 
» que j'en ay receu de luy et qu'il soit bon, discret et 
> loyal envers un chacun. Au moyen de quoy, Je veux et 
» entends que pleine foy et croyance luy soit donnée et 
» adjoustèe comme à chose valide et authenticque sans 
> que personne luy puisse donner aucun Empeschement. 
> En tesmoignage et approbation do quoy, J'ay muni les 
» présentes du seau de mes armes et Ordonne au Secre-
» taire do Ville soubsignô de l'expédier en cesto forme. — 
> Que furent faites et passées le Vingt neufviesme sep-
» tembro, An de nostre Salut courant Mille Six Cent 
» Quatre Vingt et un. — En présence des honnorables 
» prudents et sages sieurs Lovi Monnier et Jean Himly, 
» les deux maistres bourgeois, Pierre Gelier Banderet et 
» Pettcrmand Jallaz tous Conseillers et Maistres du seau 
» de la dite Neufveville, pour tesmoings a ce requis. 

• (Signé) JAC. HIMLY, Secret™». » 
L. S. 

Les Lettres notariales (patentes de notaire) qui furent 
délivrées, au nom du Prince, par les châtelains du Schloss-
berg, furent rédigées sur le mémo modèle et elles se res-
semblent toutes ; il n'y a do changé que les noms et les 
dates. 

Traduction libre do la missive que LL. EE. de Berne 
adressèrent au Magistrat de Neuveville, le 2G novembre 
1530 et dont l'original est conservé aux archives do 
Neuveville (1) ; 

« Aux honorables et sages bourgeois et Conseil do Neu-
» voville, nos bons, fidèles et chers combourgebis. 

(1) Matinal du Conseil, Vol. II, pages 301-306 inclusivement. 
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» Avant tout, nos salutations amicales, ainsi que nos 
» plus cordials et meilleurs souhaits. 

•» Honorables, sages, bien-aimés et bons amis et fidèles 
» combourgeois. 

» L'honorable sieur Jean de Mett, votre ancien curé, 
> est venu nous exposer : qu'ayant été proposé à l'ensei-
» gnement de notre religion chrétienne, (on sait qu'il 
» avait embrassé la réforme), et, qu'après mûres ré-
» flexions, il serait disposé h s'y conformer. —Nous esti-
» mons des lors que vous n'avez pas de motifs sérieux 
» pour l'abandonner ; comme lui de son côté, n'en a pas 
» non plus pour abandonner ses paroissiens, et que, si 
» vous deviez le révoquer de ses fonctions, cette déter-
» mination nous causerait de vives contrariétés. 

» Dans ces circonstances il est de toute équité, et nous 
> vous manifestons encore chaudement le désir que vous 
» le conserviez, et que vous l'acceptiez pour votre pré-
•» dicant. 

» Nous vous offrons nos bons offices, avec l'assurance 
» de notre meilleure volonté et souhaitons, en outre, que 
» Diou, en sa grâce, vous protège et vous conserve 
» heureux. — lo 20 novembre 1530. 

« L'AVOYEB ET CONSEIL DE BERNE. » 
L. S. 

Formules de seraient (l) 

a) Du lanneret à la bannière. (2) 

« Vous promettres et jureresà doit levé àNrebonDieu, 
» d'avoir bon esgard et soucy do la Bandiere et Enseigne 
» de ceste Ville. De la porter fidellement, come à un 
> home de bien et valliant appartient. 

» A l'honneur profit et utillite de Reverenimo et Illus-
j> trissimo N1'0 redouetc Prince et Scigr Monseigr l'evesque 

(1) Adjonction à la page 26 ci-devant. 
(2) Adjonction à la page 91 ci-devant. 
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» de Basle, et de ceste Noufveville, et de Nr8 chère patrie. 
» D'avancer leur profit, et destourner leur dopmago. 
» Et estans sur les champs avec la Bandiere ou Ensei-

» gne, ne comencer noyzo ny mutination aucune, ne 
* aussi à autruy consentir faire. 

» Ains porter la dicto Bandiere ou Enseigne sans point 
» l'abandonner, vivre et mourrir dessous Icelle. 

» Maintiendras et accomplires toutes les choses avant 
» dictes honnorablement et fidellemcnt de V'e pouvoir, le 
» tout de bone foy sans fraude ny barat, ainsi vous aydo 
» Dieu le Créateur. » 

b) Des hommes portant les armes, au banneret 
et à la bannière. 

« Vous aultros les Bourgeois habitans et appartenants 
» dessotis la mayeric de ceste ville et Chastellanio de 
» Schlossberg, consequement vous aultres nos bien aymes 
» anciens voisins de la montagne, et paroisse de Diesse, 
» et tous aultres appartenants dessous la Bandiere, et 
» Banderet do ceste Neuveville : Vous jureres tous p. en-
> semble, à doit levés, à Dieu N™ Créateur destre à Icelle 
» Bandiere, et Banderet, et ayants charge, obéissant h 
» toutes choses licites et raisonnables. 

» Destre prêts et appareilles, toutes et qualités fois q. 
» besoin sera, et q. requis en serres, de tirer dessous la 
» dicto Bandiere ou Enseigne. 

» Et quand seres sur les champs, do non faire noyzo ny 
» mutination, ny reproche les uns aux aultres des choses 
» passées, et de non porter p,i0 on magniere q. ce soit. 

» Ains au dict Banderet Cappitaines, et aultres ayant 
» charge fidellement obéir et tirer avec la dicte Bandiero 
» ou Enseigne de bon coeur et courage. Et vaillamment 
» desfendre, et maintenir de tout V™ pouvoir, vivre et 
» mourrir sous Icelle, comme gens de bien et vaillants. 

» Et enfin do maintenir l'honneur et profit de nostre 
» redoute Prince et Seigr son Exc° le Revercndissimo et 
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> Illustrissime Evesque de Basle, et de cestc Neufveville, 
» et la bono repputation de nos pères et ancestres, et de 
» la chère patrie, le tout fidellement à l'honneur et gloire 
» de N'o bon Dieu, ainsi vous aydo Dieunostre Créateur.» 

1 7 9 2 - 9 7 . — Les institutions neuvevilloises, que nous 
avons publiées dans la première partie de ce travail, de-
meurèrent en vigueur, sauf quelques modifications de peu 
d'importance, jusqu'à l'annexion delà partie réformée de 
l'Evêché à la France, et prirent fin à la chute du pouvoir 
temporel du Prince. 

Nous voici maintenant arrivés à la chute du pouvoir 
temporel des Princes-Evêques. Les embrasements do la 
Révolution française avaient franchi la frontière, envahi 
l'Evêché de Bâle, jeté un bouleversement général dans 
cet Etat, et renversé de fond en comble son organisation 
politique, administrative et judiciaire. 

Déjà en avril et mai 1792, la partie catholique de cette 
principauté fut envahio puis occupée parles troupes fran-
çaises. Une assemblée de délégués du pays décréta, sous 
la protection des armées françaises, l'abolition de tous les 
rapports qui assujettissaient le pays à la puissance du 
Prince-Evêque et proclama, le 22 novembre 1792, la i2é-
publique Bauracienne. 

Cette République n'eut qu'une durée éphémère. Par u.n 
décret du 23 mars 1793, la Convention nationale l'incor. 
pora à la France, pour former le département du Mont-
Terrible. 

La partie réformée de l'Evêché fut d'abord préservée 
do l'invasion ; mais parsuito do la paix do Campo-Formio, 
cette partio tomba, comme la première, au pouvoir des 
Français, qui l'occupèrent militairement et en prirent 
possession réelle, au nom de la République française> 
dans lo courant dos mois do novembro et décembre 1797. 
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Elle fut ensuite réunie à la première, pour taire partie du 
département du Mont-Terrible. 

C'est ainsi que toutes les parties territoriales de l'Evê-
ché furent successivement annexées à la France et que, 
par un traité international, elles furent déclarées parties 
intégrantes de cette République. 

Pasteurs de Neuveville 
(1530-1888). 

1530-1542. Jean Bosset. 
15G2-15G8. Jean Bosset. 

1569. Richard Dubois. 
1580-1592. Grégoire Michault. 

1608. François Rinck. 
1019-1629. Jean Merle. 

162.. Pierre Renens. 
1G30-1G52. Jacques Besson, f en 1G52. 

1G39. Claude Perrochet, + en 1G39. 
1G39-1G41. I T ... , A. n . . . , „ 0 , .».. A»O. i Jean-Michel Conradi, + en 1681. 1G44-1G81. ) 
1G41-1G44. David de Trois. 

1641. Henri Feitknecht, f en 1G48. 
1G52-1GG2. Abram Bosset, f en 1GG7. 
1652^1674. Jean-Jacques Bosset, f en 1G74. 
1074-1714. Pétermand D'Aulle, f en 1714. 
1G81-1718. Israël Imer, f en 1718. 
1714-1740. Jean-Jacques Ballif, f en 1740. 
1714-1720. Pierre-Nîcolas Morel, f en 1720. 
1720-1734. Samuel Petitmaître. 
1734-1773. Baruc Gibollet, f en 1773. 
1740-1775. François-Alphonse Gibollet, f en 1775. 
17G4-1822. Jean-François Imer, f en 1822. 
1775-1800. Georges-Louis Chiffelle, f en 1801. 
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1808-1837. David Imer, f en 4847. 
1823-1830. Abram-Charles Ballif, f en 1836. 
1836-1853. Frédéric-Auguste Krieg, f en 1854.. 
1837-1849. Charles Steinhauslin, f en 1850. 
1850-1855. Auguste Thellung. 
1854-1862. Antoine-Jean-Louis Galland, f en 1862. 
1855-1875. Charles-Adolphe Stierlin, f en 1887. 
1862-1863. Louis-Frédéric-Auguste Krieg, f en 1863. 
1863-1888. Paul-Robert Revel. 
1876. Fridolin Zweifel. 
1888. Auguste Quinche. 

Ecclésiastiques qui exeroèrent les fonctions do diacres 
et de maîtres a l'éoole latine. 

(1705-1799). 
1705-1707. Keller. 
1707-1712. Paul-Morel de la Pize. 
1713-1725. ? 
1726-1727. Henri-François Chifielle. 
1728-1734. Jean-Conrad-Albert Frêne, f en 1759. 
1735-1740. ? 
1741-1742. Pierre-Nicolas Cunier. f en 1773. 
1743-1745. Samuel Jaquéri. 
1746-1759. Abramlmer. 
1700-1762. Jean-Jacob Imer, do Dicsse, f en 1804. 
1763-1765. François Gengenbach, de Bile. 

1765. Specker, de St-Gall. 
1705-1775. Georges-Louis Gibollot, f en 1818. 
1775-1778. David-IIenri-Fidèle Cunier. 
1778-1796. François-Georges Crette, f on 1796. 
1796-1799. David Imer, f en 1847. 

•• "•<ny^«"" ' 
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Secrétaires de ville 
(1634-1797). 

MM. les notaires : 
1446. Jean Bonis. 
1593. Vincent Bourguignon. 
1608. Adam Perrin. 

16...-1G34. Jean Bosset. 
1634-1637. Jean D'Aulte. 

1638. Jacques D'Aulte. 
1639-1641. Pétermand D'Aulte. 
1642-1644. Jean-Jacques Marin. 
1644-1661. Jean Bosset. 
16G2-1672. JeanHimely. 
1673-1692. Jacques Himely. 
1603-1704. Jacques Cellier. 
1705-1709. Jean-Conrad Bosset. 

1710. Pétermand Himely. 
1710-1714. \ B e n d t I m e r 
1720-1731. f 
1714-1720. Jean Bosset. 
1732-1741. Charles-Louis Schnicjer. 
1742-1757. Abram Gibollet. 
1758-1763. Jean-Georges Chiffelle. 
1764-1769. Abram Ballif. 
1770-1772. David-François Chiffelle. 
1773-1774. Abram Ballif. 
1774-1780. Charles-Louis Crette. 
1781-1783. Ferdinand-Henri Schnider. 
1783-1789. Samuel Imer. 
1790-1797. Jean-François Châtelain. 

FIN DE LA DEUXIÈME PARTIE. 
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ERRATA 

P r e m i è r e P a r t i e . 

Pago Ligne Au lieu de Lisez 
6 21 Vignerons Pêcheurs. 
G 23 Pêcheurs Vignerons. 

16 19 Baillif Ballif. 
19 14 1624 1634. 
19 24 1053 1661. 
20 21 1705 1714-1720. 
22 10 1713 1704. 
23 3 ajouter: le 11 décembre 1673. 
23 15 ajouter : le 20 janvier 1688. 
24 12 1759 1758. 
24 21 1771 1772. 
31 2 1727 • 1725-1737. 
31 3 173G-1738 1733-1737. 
31 17 1772 1775. 
37 2 1681 1705. 
37 8 169G 1705. 
37 13 1693-169G I7i0. 
42 29 ajouter : le 20 janvier 1688. 
43 15 1778-1784 1783-1789. 
47 5 retrancher les mots : cette peine fut com-

muée par le prince. 
47 5 on et 
50 2 retrancher les mots : de laquelle il eut 

quatre enfants. 

i~*&*G»>àt*v*& -» 
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Deuxième partie. 
Page 

5 
5 
7 
7 

10 
17 
17 
20 
21 
21 
28 
30 
31 
31 
32 
3G 
40 
44 
48 
48 
49 
53 
53 

G2 
CG 
79 
80 
95 

Lfgm 
14 
22 

5 
15 
15 

3 
4 

17 
10 
19 
31 
14 
2 

23 
17 
2 

33 
35 
27 
27 
8 
1 
4 

34 
11 
8 

32 
19 

» Au lieu de 
après le mot indique, 
après lo mot édifice, 
après le mot délaisser 
après le mot funèbres 
après le mot égard 
après le mot prince 
après Flekenstein 
premières 
jetèren , 
après le mot satiété, 
après le mot dut, 
après le mot châtelain. 

G24 
après le mot durent, 
après le mot traité, 
Maison-de Ville 
après le mot lui-môme, 
ujets 
après le mot Montagne, 
do Beljean 
après le mot secours, 
firen 
après lo mot prénom-

més, 
après le mot cité, 
Baillif 
après lo mot notaire 
ures 
après le mot elle, 

Lisez 
supprimer la virgule. 
ajouter une virgule 

{supprimer lavirgule. 

\ 
! ajouter une virgule. 
! 
premières. 
jetèrent. 
mettre un « 
ajouter une virgule. 

, ajouter un point-virg. 
1624. 
ajouter une virgule. 
supprimer la virgule. 
Maison-de- Ville. 

, supprimer la virgule. 
sujets. 

, ajouter une virgule. 
de Vofflcier Beljean. 
ajouter une virgule. 

firent, 

supprimer la virgule. 
ajouter une virgule. 
Ballif. 
ajouter une virgule. 
jures. 
supprimer la virgule. 

^ ^ f g p ^ 
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TRAVAUX DU MÊME AUTEUR 
à la librairie Junïer, à Neuveville 

L'ILE DE S'f-PIERRE DANS LE LAC DE BIENNE. Des-
cription topographique, traditions 1 historiques, etc.— 
Neuveville, 1876 ; brochure in-12 de 00 pages. 

L'ANCIENNE ABBAYE DE ST-JEANJ C1091-1798). — 
Delémont, 1870; brochure in-8° de{33 pages. 

LE SGIILOSSBERG (ancien château près de Neuveville). 
— Neuveville, 1878 ; brochure in-8" de 31 pages, 
avec doux gravures. 

NUGEROLE (Ville romaine au Nord-Ouest du lac de 
Bienne). — Porrentruy, 1879 ; brochure in-8° de 
24 pages ; 

GLERUS RAURACLE REFORMATES, ou catalogue du 
clergé réformé jurassien (1530-1886). — Porren-
truy, 1880, brochure in-80 de 04 pages. 
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